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1 - Description du projet 
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Le projet présenté par la société LAVIOSA FRANCE vise l’autorisation d’ouvrir une 
carrière industrielle d’argile bentonitique, dans l’Eure, sur la commune de VEXIN-
SUR-EPTE (commune déléguée de CAHAIGNES), au lieu-dit « Le Clos Gasse ». 
 
La surface d’autorisation demandée est de 39 297 m2 et la surface réellement 
exploitable est de 30 570 m2.  
 
LAVIOSA FRANCE est une société globale de services qui travaille dans le secteur 
des équipements et des produits chimiques et minéraux. 
La bentonite est le principal minéral utilisé par la société pour ses activités. 
 
La bentonite est une argile colloïdale dont la structure en feuillets lui donne des 
propriétés exceptionnelles. 
Ces hautes spécificités de la bentonite nécessaires pour ses différentes applications 
industrielles impliquent de trouver un gisement aussi pur que possible (pauvre en 
carbonates et en sables). Très peu de gisements en France ont cette qualité. 
Le secteur de VEXIN-SUR-EPTE dispose encore de tels gisements. 
 
 
La présente étude d’impact a pour objet de présenter l’état initial environnemental du 
site, les contraintes et enjeux du projet et d’apporter des mesures d’évitement, 
réduction et/ou compensation en cas de besoin. 
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Le présent dossier concerne l’ouverture d’une carrière industrielle d’argile 
bentonitique, exploitée à ciel ouvert et hors eau. 
Il n’y aura pas de traitement des matériaux sur le site, seulement une activité 
d’extraction. 
 
 
1.2.1. DELIMITATION PARCELLAIRE DE LA DEMANDE 
 

Département :  EURE 
Commune :       VEXIN-SUR-EPTE (commune déléguée : CAHAIGNES) 
Lieu-dit :            « Le Clos Gasse » 
 
Les terrains, objets du présent dossier, sont cadastrés sous les références 
parcellaires suivantes : 
 

SECTION ET  
LIEU-DIT 

N° DE 
PARCELLE SUPERFICIE  OCCUPATION 

DU SOL 

SUPERFICIE 
CONCERNEE PAR 

LA DEMANDE 
D’AUTORISATION 

SUPERFICIE 
CONCERNEE PAR LA 

DEMANDE 
D’EXPLOITATION 

122 ZH 
« Le Clos 
Gasse » 

1 12 240 m2 
Prairie 

12 240 m2 9 245 m² 

176 27 057 m2 27 057 m2 21 325 m² 

Total……………………………..……………………… 39 297 m² 30 570 m 
 
La surface d’autorisation demandée est de 39 297 m². La surface réellement 
exploitable est de 30 570 m². 
 
On se reportera aux cartes de localisation du projet page suivante. 
 
 
1.2.2. MAITRISE FONCIERE 
 

La société LAVIOSA FRANCE bénéficie de la maîtrise foncière de l’intégralité de ces 
terrains comme en atteste le document joint dans l’annexe « Maîtrise Foncière » 
dans le dossier de Demande. 
 
 
1.2.3. EXPLOITATION DE LA CARRIERE 
 

1.2.3.1 Nature des matériaux et caractéristiques de l’exploitation 
 

Nature du matériau : Argile bentonitique 
Superficie exploitable : 30 570 m² 
Épaisseur moyenne de la terre de découverte : 0,5 m 
Épaisseur moyenne des stériles : 6 m 
Epaisseur maximum exploitable : 18 m 
Epaisseur moyenne exploitable : 14 m 
Volume des réserves d’argile : 350 000 tonnes 
Production annuelle moyenne : 20 000 tonnes 
Production annuelle maximale : 30 000 tonnes 
Volume des terres de découverte : 15 300 m3 
Volume des stériles : 150 000 tonnes 
Niveau NGF minimum de l'exploitation : 106 NGF 
Densité  : 1,9 
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1.2.3.2 Durée de l’exploitation 

 

L’exploitation est prévue pour une durée de 15 ans : comprenant l’extraction du 
tonnage autorisé et la remise en état coordonnée. 
 
Cette durée globale est compatible avec les réserves de gisement, le rythme 
d’exploitation retenu et la remise en état proposée. 
 
L’exploitation se répartira en 3 phases d’extraction de 5 années chacune. 
 
L’extraction se fera par campagnes. Elle durera environ 100 jours par an. Il n’y aura 
pas de campagne d’extraction en hiver. 

 
1.2.3.3 Conditions d’exploitation 

 

L’exploitation comportera les phases suivantes : 
• décapage de la terre végétale de couverture et des stériles ; 
• extraction du gisement argileux à l’aide d’engins mécaniques ; 
• transport pour traitement vers l’usine de LAVIOSA FRANCE située à Limay ; 
• remise en état. 

 
 
1.2.4. VALORISATION DES MATERIAUX 
 

Les argiles seront valorisées dans l’usine de LAVIOSA FRANCE située à Limay. 
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1.3.1. EXPLOITATION DE LA CARRIERE – GENERALITES  
 

Le présent dossier concerne l’ouverture d’une carrière industrielle d’argile 
bentonitique, exploitée à ciel ouvert et hors eau. 
Il n’y aura pas de traitement des matériaux sur le site, seulement une activité 
d’extraction. 
 
L’exploitation se déroulera par campagnes. L’exploitation durera au total environ 
100 jours par an. 
 
 
1.3.2. MESURES GENERALES LIEES AUX EXPLOITATIONS 
 

1.3.2.1 Information du public 
 

Avant le début de l’exploitation, LAVIOSA FRANCE mettra en place à l’entrée de 
son site, un panneau indiquant en caractères apparents son identité, la référence 
de l’autorisation, l’objet des travaux et l’adresse de la mairie où le plan de remise en 
état du site peut être consulté. 
 
1.3.2.2 Bornage 

 

Avant la mise en exploitation de la carrière, la société LAVIOSA FRANCE placera : 
• des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de 

l’autorisation ; 
• le cas échéant, des bornes de nivellement. 

 
Ces bornes demeureront en place jusqu’à l’achèvement des travaux d’exploitation 
et de remise en état du site. 

 
1.3.2.3 Clôtures et barrières 

 

Une clôture solide et efficace (ou équivalent) entretenue pendant toute la durée de 
l’autorisation sera installée sur le pourtour de la zone d’extraction. L’entrée de la 
carrière sera matérialisée par un dispositif (type portail), interdisant l’accès en 
dehors des heures d’exploitation. 
 

 

1.3.2.4 Registres et plans 
 

Il sera établi un plan d’échelle adaptée à la superficie de l’exploitation. Ce plan sera 
mis à jour au moins une fois par an. Sur ce plan, seront reportés : 

• les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que ses 
abords dans un rayon de 50 mètres et avec un repérage par rapport au 
cadastre ; 

• les bords de la fouille ; 
• les courbes de niveau ou cotes d’altitude des points significatifs ; 
• les zones remises en état ; 
• des éléments de la surface dont l’intégrité de l’emprise, qui conditionne le 

respect de la sécurité et de la salubrité publique. 
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1.3.2.5 Limites d’exploitation 

 

 Limites en plan  
 

L’accès aux zones dangereuses des travaux d’exploitation sera interdit par une 
clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent et le danger sera signalé par 
des pancartes. 
Le bord de l’excavation sera maintenu à une distance horizontale telle que la 
stabilité des terrains avoisinants ne soit pas compromise avec un minimum de 
10 mètres. 
 

 Limites en profondeur 
 

L’extraction se fera hors eau, avec un niveau de base d’exploitation qui sera 
limité à la cote 106 m NGF. 
 
 

1.3.3. TRAVAUX DE DECOUVERTE 
 

Les travaux de découverte seront réalisés au fur et à mesure de la progression de 
l’exploitation.  
 
La terre végétale qui sera décapée sera stockée provisoirement (sous forme de 
stocks ou de merlon périphérique) dans l’attente de sa réutilisation dans la remise en 
état : régalage des terrains destinés à une reprise agricole et modelage des berges 
du plan d’eau. 
 
Notons que le merlon de protection visuel qui sera positionné dans la bande des 
10 m non exploités le long de la RD 181 sera confectionné avec cette terre de 
découverte. 
 
Les stériles, correspondant aux sables argileux plus ou moins grossiers situés entre 
l’horizon de terre végétale et le gisement exploitable, seront décapés à la pelle 
hydraulique et réutilisés directement dans le cadre du remblaiement partiel de la 
carrière (pour le réaménagement agricole). 
 
 
1.3.4. EXTRACTION 
 

Elle sera réalisée hors eau à l’aide d’une pelle hydraulique.  
 
La progression spatiale de l’exploitation est illustrée sur le plan de phasage ci-après.  
 
L’extraction du gisement se fera directement à la pelle en un seul passage sur toute 
la hauteur exploitable (un palier intermédiaire temporaire pourra être créé lorsque le 
front dépassera 5 à 6 m). 
 
Les fronts d’exploitation d’une hauteur moyenne de 5 mètres auront une pente 
moyenne de l’ordre de 60° leur conférant une excellente stabilité à moyen terme. 
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L’extraction de l’argile se fera à sec (son exploitation se fera préférablement hors 
période pluvieuse). Il pourra être opéré un drainage du front en exploitation, de 
manière à assurer la stabilité du front et l’évolution des engins d’extraction en toute 
sécurité. Il pourra également être procédé à la vidange du fond de fouille 
préalablement à la campagne d’extraction si des eaux pluviales résiduelles y 
demeuraient encore suite aux saisons pluvieuses hivernales. Cette vidange sera 
faite au moyen d’une pompe et les eaux exhaurées seront utilisées pour l’irrigation 
des cultures riveraines ou rejetées dans le fossé le long de la RD 181. 
 
L’argile ainsi extraite sera déposée en stocks à côté de la zone d’extraction. Les 
stocks d’argile constitués de la sorte, d’une hauteur de 3 à 4 mètres en moyenne, ne 
seront repris que plus tard pour les acheminer à l’usine de traitement.  
 
 
1.3.5. TRAITEMENT 
 

Les matériaux extraits seront valorisés dans l’usine de LAVIOSA FRANCE à Limay 
(à environ 40 km de la carrière). 
 
 
1.3.6. TRANSPORT 
 

Le transport des matériaux depuis la zone d’extraction jusqu’à l’usine de valorisation 
se fera par camion d’environ 25 tonnes de charge utile en moyenne.  
 
 
1.3.7. REMISE EN ETAT 
 

Les travaux de réaménagement du site seront conduits au fur et à mesure de la 
progression de l’exploitation.  
 
Les travaux de remise en état consisteront à : 

• recréer des terrains agricoles, par remblaiement partiel à l’aide des stériles 
d’exploitation et régalage de la terre de découverte ; 

• créer un plan d’eau qui recueillera les eaux de ruissellement pluviales qui 
s’abattront sur le site (elles s’infiltreront et s’évaporeront naturellement ; elles 
pourront être utilisées pour l’irrigation agricole). 

 
On se reportera au § 10 pour plus de détails sur la remise en état. 
 
 
1.3.8. PHASAGE DE L’EXPLOITATION 
 

L’exploitation se déroulera suivant un phasage relativement simple comme le montre 
le plan de phasage ci-après. L’exploitation se déroulera en 3 phases de cinq années 
chacune. Chaque phase quinquennale sera exploitée progressivement, par casier. 
La progression spatiale de l’exploitation des casiers est reportée sur le plan ci-après. 
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1.3.9. PRODUITS CONFECTIONNES ET DESTINATION 
 

Les produits issus de la carrière de VEXIN-SUR-EPTE et valorisés en usine seront 
destinés : 

• aux travaux publics (60 % des argiles valorisées) : fluides de forage, génie civil, 
réalisation de tunnels, etc. ; 

• à la confection de litière pour chat (40% des argiles valorisées). 
 
Le rayon de chalandise des matériaux s‘étendra sur l’ensemble de la France et à 
l’international. 
 
 
1.3.10. MOYENS UTILISES 
 

1.3.10.1 Effectif  
 

Nous aurons sur le site en permanence 2 salariés pour la conduite de 
l’exploitation. 
 
L’extraction, le réaménagement et le transport des argiles vers l’usine de 
valorisation seront sous-traités. 
 
1.3.10.2 Engins  

 

Sur le site nous aurons : 
• une pelle hydraulique pour l’extraction ; 
• un bull pour les opérations de découverte et de réaménagement. 

 
1.3.10.3 Horaires de fonctionnement 
 

L’activité de carrière sera limitée aux jours ouvrables (5 jours par semaine du lundi 
au vendredi, sauf jours fériés). 
 
Les horaires de travail seront : 7h00 – 20h00. 
 
Le site sera exploité par campagne, environ 100 jours par an (pas d’exploitation en 
hiver). 

 
 
1.3.11. STOCKAGE D’HYDROCARBURES – RAVITAILLEMENT EN CARBURANT 
 

Les engins à pneus (bull lors des opérations de décapage et de remise en état) 
seront ravitaillés en carburant au-dessus d’une aire étanche (reliée à un séparateur à 
hydrocarbures prolongé d’un réseau d’épandage) par un camion ravitailleur, par la 
technique du bord à bord. 
 
Les engins à chenille (pelle utilisée lors de l’extraction du gisement) seront ravitaillés 
en carburant au-dessus de bacs étanches amovibles, par un camion-citerne, par la 
technique du bord à bord. 
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Il n’y aura pas de stockage d’hydrocarbures sur le site. Les hydrocarbures 
nécessaires aux petites réparations des engins seront amenés et remportés du site 
par le camion atelier. 
 
 
1.3.12. ENTRETIEN DES ENGINS 
 

Les petites réparations et le petit entretien des engins se feront sur site, au-dessus 
de l’aire étanche (bull) ou de bacs étanches amovibles (pelle). Un camion-atelier 
viendra procéder aux réparations sur le site. 
 
Le gros entretien des engins et les grosses réparations se feront hors site. 
 
 
1.3.13. INSTALLATIONS ANNEXES 
 

Il y aura des WC chimiques sur la carrière. 
 
La pesée des matériaux extraits se fera à l’usine de traitement. 
 
L’eau potable du personnel sera embouteillée. 
 
Le site ne sera relié à aucun réseau. 
 
Le personnel disposera d’un téléphone portable. 
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Le projet d’ouverture d’une carrière industrielle d’argile bentonitique sur la commune 
de VEXIN-SUR-EPTE (27), par la société LAVIOSA FRANCE, tel que décrit au 
chapitre 1.3 engendrera les résidus et émissions suivants.  
 
 
1.4.1. POUSSIERES 
 

Elles seront liées aux engins et camions présents sur le site d’extraction.  
 
Les matériaux extraits ne seront pas pulvérulents. Il n’y aura pas d’activité de 
traitement des matériaux sur le site, seulement une activité d’extraction. 
Le projet ne sera donc à l’origine que d’une très faible augmentation des émissions 
de poussières dans l’environnement. 
 
Dans la première année d’exploitation du site, une campagne de retombée de 
poussières dans l’environnement sera réalisée au droit du projet. 
 
Notons de plus que des mesures seront prises sur le site pour réduire et limiter les 
émissions de poussières (on se reportera au § 9.5). 
 
 
1.4.2. BRUITS 
 

Les niveaux sonores émis par le projet dépendent du nombre d’engins et camions 
présents sur le site. 
 
Des mesures de limitation et de réduction des bruits seront mises en place dans le 
cadre de ce projet (on se reportera au § 9.5). 
 
 
1.4.3. REJETS GAZEUX 
 

La présence d’engins et de camions va générer des rejets atmosphériques : CO/CO2 
et NOx ainsi que des poussières comme décrit ci-avant. 
 
 
1.4.4. EAUX 
 

Les eaux de ruissellement qui s’abattront sur le site seront dirigées par gravité vers 
un bassin d’orage qui fera office de décantation des matières en suspension. 
Les eaux s’y infiltreront et s’évaporeront. En cas de trop plein du bassin (en cas de 
très fortes pluies), les eaux seront rejetées par pompage vers le fossé situé le long 
de la RD 181. Ainsi, seules les eaux dépourvues de matières en suspension seront 
dirigées vers le milieu extérieur. 
 
Des mesures seront prises pendant toute la durée de l’exploitation, afin d’éviter et 
limiter les risques de pollution des eaux. On se reportera au § 9.7 ci-après. 
 
Une surveillance des engins du site et des inspections internes du site permettront 
une détection d’éventuelles pollutions des sols. 
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Il existe un piézomètre sur le site (voir sa localisation sur le plan de détails à la fin du 
dossier de Demande). Trois nouveaux piézomètres seront positionnés au Nord, à 
l’Est et à l’Ouest du site. Un suivi qualitatif sera réalisé semestriellement pour vérifier 
la qualité des eaux souterraines. 
 
Les eaux rejetées dans le fossé le long de la RD 181 seront également analysées 
tous les semestres. 
 
 
1.4.5. HYDROCARBURES 
 

Il n’y aura pas de stockage d’hydrocarbures sur le site. Les hydrocarbures 
nécessaires aux petites réparations des engins (qui se feront sur site, au-dessus de 
l’aire étanche ou de bacs étanches amovibles) seront amenés et reportés du site par 
le camion atelier. 
 
L’entretien des engins et les grosses réparations se feront hors site. 
 
Les engins à pneus (bull lors des opérations de décapage et de remise en état) 
seront ravitaillés en carburant au-dessus d’une aire étanche (reliée à un séparateur à 
hydrocarbures prolongé d’un réseau d’épandage) par un camion ravitailleur, par la 
technique du bord à bord. 
 
Les engins à chenille (pelle utilisée lors de l’extraction du gisement) seront ravitaillés 
en carburant au-dessus de bacs étanches amovibles, par un camion-citerne, par la 
technique du bord à bord. 
 
Il n’y aura pas de rejet d’hydrocarbure sur le site ni dans le milieu extérieur. 
 
 
1.4.6. DECHETS 
 

L’extraction des matériaux n’est pas une opération génératrice de déchets. 
 
Il y aura production de déchets de type ménagers par les engins du site. 
 
Le séparateur à hydrocarbures (en aval de l’aire étanche utilisée pour le 
ravitaillement des engins) produira les déchets suivants : 

• des boues de curage ; 
• des eaux chargées en matières hydrocarburées. 
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Les déchets générés sur le site seront donc : 
 

DESIGNATION CODE 
NOMENCLATURE QUANTITE CONDITIONNEMENT 

Huiles usagées 13 01 11* et  
13 02 06* 1 m3 Hors site 

(Recyclage-Régénération) 

Métaux 17 04 07 1 tonne Hors site 
(Recyclage) 

Caoutchouc 16 01 04 1 tonne Hors site 
(Recyclage) 

Déchets industriels banals 
en mélange 

Déchets ménagers 
15 01 06 0,5 tonne Hors site 

(Déchetterie) 

Eaux et boues 
hydrocarburées 

13 05 02* et  
13 05 07* 1 000 l Cuve ou citerne de camions 

spécialisés 
 
 
1.4.7. INCENDIE – EXPLOSION  
 

Le scénario « catastrophe » le plus important entraînerait des émissions d’imbrûlés à 
base de caoutchouc dans l’atmosphère. 



2 - Scénario de référence 
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2.1.1. ÉVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE CADRE DU PROJET D’OUVERTURE DE LA 

CARRIERE : SCENARIO DE REFERENCE 
 

2.1.1.1 Description de l’état actuel de l’environnement 
 

 Topographie et nature des terrains 
 

Actuellement, les terrains du projet présentent un léger vallonnement et se 
composent de prairies pâturées et de quelques arbres en périphérie. 
 

 Perceptions visuelles 
 

Le site s’inscrit dans une plaine agricole vallonnée qui présente plusieurs zones 
boisées.  
 
Le site est visible depuis la RD 181 qui le longe à l’Est et depuis le chemin 
forestier qui le longe au Nord. 
Il n’y a pas de vue sur le site depuis des zones habitées ou bien des 
monuments. 
 

 Géologie 
 

Le gisement qui sera exploité est celui des argiles bariolées de l’Yprésien 
inférieur. 
 

 Hydrogéologie 
 

Les terrains du projet se situent au-dessus de la masse d’eau souterraine 
référencée FRHG201 et intitulée « Craie du Vexin normand et picard », 
surmontée par l’unité aquifère des « sables de Cuise de l’Yprésien supérieur ». 
 
On trouve de petites nappes perchées dans cette dernière formation. Elles font 
l’objet de plusieurs sources. 
 

 Hydrologie 
 

Au plus proche des terrains du projet : 
• l’Epte s’écoule à environ 6,3 km à l’Est ; 
• la Seine s’écoule à environ 12 km au Sud ; 
• la Bonde s’écoule à environ 9,8 km au Nord. 

 
Aucun ruisseau ou cours d’eau ne traverse les terrains du projet. 
 

 Climatologie 
 

L’Eure est le département le plus sec de la Normandie. Les mois d’automne 
sont pluvieux et les mois d’hiver secs. La température annuelle moyenne est de 
10,8 °C. Les vents dominants sont d’Ouest et de Sud-Ouest. 
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 Milieu naturel 

 

Les terrains du projet se localisent en dehors de tout zonage réglementaire 
pour les milieux naturels. 
Ils se composent de prairies pâturées.  
Sur le site même du projet, on note la présence de Muscari à toupet (plante 
patrimoniale) au niveau de la friche. 
Seul le Faucon crécerelle a été contacté sur les terrains du projet, en période 
de nidification et en période hivernale. Il ne niche pas sur le site et s’en sert 
probablement de zone de chasse. 
Aucun milieu humide n’est présent sur le site d’étude et aucune espèce 
d’amphibiens ne peut donc s’y reproduire. 
Aucun reptile n’a été contacté sur l’emprise du projet d’ouverture de carrière. 
Les terrains du projet de LAVIOSA FRANCE ne sont pas favorables à la 
présence de gîtes pour la reproduction des chiroptères. 
Les terrains du projet de carrière ne présentent pas un intérêt particulier pour 
les mammifères. 
Aucune espèce d’invertébrés ne se reproduit sur les terrains du projet. 
 

 Environnement économique et humain 
 

Agriculture 
La Superficie Agricole Utilisée (SAU) communale est de 680 ha en 2010 pour la 
commune déléguée de CAHAIGNES. La SAU représente environ 71 % du 
territoire de la commune déléguée. 
 
Habitations 
Les habitations les plus proches se trouvent à 1 180 m des limites d’autorisation 
du site (lieu-dit « Aubigny »). 
 
Voies de communication  
L’accès au site se fait depuis la RD 181. 
 

 Bruits 
 

Les bruits liés aux activités actuelles des terrains du projet peuvent provenir : 
• des engins agricoles qui sont utilisés pour exploiter les terrains agricoles 

sur l’emprise du site. 
 
 Pollution atmosphérique 

 

Les polluants atmosphériques liés aux activités agricoles sur le site sont les 
poussières, liées à la circulation des engins agricoles et les gaz d’échappement 
liés à ces engins. 
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 Santé publique 

 

Les agents émis dans l’environnement, par l’activité agricole sur les terrains du 
projet, et pouvant porter atteinte à la santé publique sont les suivants : 

• bruit lié aux tracteurs et engins agricoles ; 
• particules en suspension provenant de la circulation sur les chemins 

d’exploitation non enrobées et les champs. Ces particules en suspension 
proviennent également de la circulation automobile sur les routes ; 

• gaz à effet de serre indirects – composés volatils : CO (monoxyde de 
carbone) NOx (oxydes d’azote) SO2 (dioxyde de soufre) provenant de la 
combustion du carburant diesel utilisé (pour le fonctionnement des engins 
agricoles) ; 

• polluants hydrocarburés conséquents d'une pollution de type fuite pouvant 
atteindre le sous-sol et les eaux souterraines ; 

• pesticides : en cas de forte utilisation, ils peuvent atteindre la nappe 
phréatique et la polluer. 

 
2.1.1.2 Évolution de l’environnement dans le cadre du projet de carrière 

 

 Topographie et nature des terrains 
 

Le projet va avoir pour effet : 
• pendant l’exploitation : de modifier la topographie par un abaissement des 

terrains jusqu’à – 16,5 m par rapport au terrain naturel (de manière 
progressive) ; 

• pendant la remise en état : de modifier la topographie par un remblaiement 
partiel du site à l’aide des stériles d’exploitation. L’abaissement final des 
terrains par rapport à leur état actuel sera de 10 m. 

 
 Perceptions visuelles 

 

Compte-tenu de la topographie du secteur et de la présence d’obstacles visuels 
naturels (boisements notamment), les perceptions visuelles actuelles pourront 
évoluer de cette manière : 

• pendant l’exploitation des terrains en carrière : le site sera visible depuis la 
RD 181 c’est pourquoi in merlon végétalisé sera positionné dans la bande 
des 10 m le long de cette voie ; 

• après remise en état du site : les terrains du projet ne seront pas plus 
perceptibles qu’actuellement puisqu’ils retrouveront un usage agricole. 

 
 Géologie 

 

Le gisement d’argiles bariolées de l’Yprésien inférieur aura été exploité sur les 
terrains du projet. 
 

 Hydrogéologie 
 

Pendant l’exploitation du site, les circulations d’eau dans les sables de 
l’Yprésien formeront de petites sources au droit des fronts d’exploitation. 
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Les eaux seront dirigées par gravité vers le bassin d’orage du site. 
 
Il pourra être opéré un drainage du front en exploitation, de manière à assurer 
la stabilité du front et l’évolution des engins d’extraction en toute sécurité. Il 
pourra également être procédé à la vidange du fond de fouille préalablement à 
la campagne d’extraction si des eaux pluviales résiduelles y demeuraient 
encore suite aux saisons pluvieuses hivernales. Cette vidange sera faite au 
moyen d’une pompe et les eaux exhaurées seront rejetées dans le bassin 
d’orage. 
 
Lors de la remise en état du site, les eaux de ruissellement des terrains 
réaménagés seront collectées au point bas qui sera aménagé sous forme d’un 
plan d’eau (voir le chapitre 10 ci-après). 
 

 Hydrologie 
 

Il n’y aura pas d’évolution de l’hydrologie du secteur. 
 

 Climatologie 
 

Il n’y aura pas d’évolution du climat du secteur. 
 

 Milieu naturel 
 

Il n’y aura pas d’évolution des zonages « milieux naturels » liés au projet. 
 
Des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’amélioration 
seront mises en place en faveur de la faune et de la flore. 
 
La création d’un plan d’eau dans le cadre de la remise en état va permettre de 
développer la richesse biologique du secteur. 
Le réaménagement agricole des terrains permettra également de conserver 
une biodiversité caractéristique des milieux agricoles. 
 

 Environnement économique et humain 
 

Agriculture 
Une partie du site ne sera pas remise en état agricole après exploitation du site 
(plan d’eau). 
A la fin de l’exploitation du site en carrière, la SAU de la commune déléguée de 
CAHAIGNES sera donc d’environ 678,85 ha, soit environ 0,17 % de moins 
qu’en 2010. 
 
Habitations 
Pas d’évolution liée à l’exploitation du projet de carrière. 
 
Voies de communication  
Depuis la RD8 il sera emprunté le chemin d’accès spécialement aménagé dans 
le cadre du projet, afin de permettre une entrée/sortie sécurisée des camions 
sur la voirie publique.  
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 Bruits 

 

Les bruits liés au projet pourront provenir : 
• des engins de chantiers qui seront utilisés pour l’extraction du gisement ; 
• des engins agricoles qui seront utilisés pour exploiter les terrains agricoles 

qui ne seront pas encore exploités en carrière. 
 
Après remise en état du site, les seuls bruits proviendront des engins agricoles 
qui pourront à nouveau exploiter les terrains réaménagés. 
 

 Pollution atmosphérique 
 

Pendant l’exploitation du site en carrière, les polluants atmosphériques seront 
liés aux engins d’extraction et aux engins agricoles qui continueront de travailler 
tant que les terrains ne seront pas en cours d’extraction. 
 
Après remise en état des terrains extraits, les polluants atmosphériques liés au 
site seront uniquement dû aux engins agricoles.  
 

 Santé publique 
 

Pendant l’exploitation du site en carrière, les agents émis dans l’environnement, 
et pouvant porter atteinte à la santé publique, seront liés à l’extraction et à 
l’activité agricole. 
 
Après remise en état, les agents émis dans l’environnement, liés au site, et 
pouvant porter atteinte à la santé publique, seront dû aux activités agricoles. 

 
 
2.1.2. ÉVOLUTION PROBABLE DE L’ENVIRONNEMENT SANS LE PROJET 
 

 Topographie et nature des terrains 
 

La topographie générale plane à légèrement vallonnée restera inchangée, tout 
comme la nature des terrains : prairies. 

 
 Perceptions visuelles 

 

Les perceptions visuelles resteront inchangées par rapport à l’état actuel. 
 

 Géologie 
 

Le gisement d’argiles bariolées de l’Yprésien inférieur ne serait pas exploité sur 
les terrains du projet. 
 

 Hydrogéologie 
 

Il n’y aurait pas de modification de l’hydrogéologie du secteur par rapport à 
l’état actuel. 
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 Hydrologie 

 

Il n’y aurait pas d’évolution de l’hydrologie du secteur. 
 

 Climatologie 
 

Il n’y aurait pas d’évolution du climat du secteur. 
 

 Milieu naturel 
 

Il n’y aurait pas d’évolution des zonages « milieux naturels ». 
 
Les milieux naturels resteraient inchangés par rapport à l’état actuel. 
La biodiversité serait moins riche qu’après la remise en état du projet car il n’y a 
pas de plan d’eau. 
 

 Environnement économique et humain 
 

Agriculture 
Pas de modification de la SAU. 

 
Habitations 
Pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 
 
Voies de communication  
Pas de modification par rapport à la situation actuelle. 
 

 Bruits 
 

Les bruits proviendraient comme aujourd’hui : 

• des engins agricoles qui sont utilisés pour exploiter les terrains agricoles. 
 

 Pollution atmosphérique 
 

Les polluants atmosphériques seraient les mêmes qu’actuellement.  
 
 Santé publique 

 

Les agents émis dans l’environnement, et pouvant porter atteinte à la santé 
publique, seraient les mêmes qu’actuellement.  
 
 



3 - Analyse de l’état initial du site et 
de son environnement 
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3.1.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 

Le projet d’ouverture d’une carrière industrielle d’argile bentonitique est situé dans le 
département de l’Eure, sur le territoire de la commune nouvelle de VEXIN-SUR-
EPTE (commune déléguée de CAHAIGNES), au lieu-dit « Le Clos Gasse ». 
 
Le projet est localisé dans une vaste zone agricole, vallonnée et présentant des 
boisements. Il est situé à environ : 

• 1,9 km au Sud-Ouest du bourg de CAHAIGNES ; 

• 2,64 km au Nord-Est du bourg de Tourny ; 

• 12 km au Nord-Est de la Seine et 6,3 km à l’Ouest de l’Epte ; 

• 18 km au Nord-Est de l’A13. 
 
Les habitations les plus proches se trouvent à 1 180 m des limites d’autorisation du 
site (lieu-dit « Aubigny »). 
 
Les cartes de localisation du projet sont insérées au §1.2.1 ci-avant. 
 
 
3.1.2. ACCES 
 

L’accès au site se fera par la RD 181, puis la RD 8 et un chemin spécialement créé 
dans le cadre du projet. 
 
 
3.1.3. SYNTHESE 
 
 
Le projet d’ouverture d’une carrière industrielle d’argile bentonitique est situé dans le 
département de l’Eure, sur le territoire de la commune nouvelle de VEXIN-SUR-
EPTE (commune déléguée de CAHAIGNES), au lieu-dit « Le Clos Gasse ». 
 
Le bourg de CAHAIGNES se trouve à environ 1,9 km au Nord-Est du projet. 
 
L’accès au site se fera par la RD 181, puis la RD 8 et un chemin spécialement créé 
dans le cadre du projet. 
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3.2.1. PAYSAGE REGIONAL 
 

3.2.1.1 La Haute-Normandie 
 

La Haute-Normandie offre un kaléidoscope de sites et de paysages divers, voire 
contrastés.  
Les paysages haut-normands s’organisent en grands ensembles et se subdivisent 
en unités qui prennent chacune leur propre personnalité. 
Sept grands ensembles de paysages se distinguent : 
1. la vallée de la Seine 
2. le pays de Caux  
3. le Petit Caux 
4. le pays de Bray et le territoire entre Caux et Vexin 
5. le Vexin normand 
6. le plateau de l'Eure 
7. les pays de l’Ouest de l’Eure 

 
On se reportera à la carte de la page suivante, extraite de l’Atlas des Paysages de 
la Haute-Normandie. 
 
Les terrains du projet font partie de l’ensemble « Vexin normand ». 
 
3.2.1.2 Le Vexin normand 

 

Les informations suivantes sont extraites de l’Atlas des paysages de Haute-
Normandie (publié en décembre 2011). 
 
Situé à l'extrémité est du département de l'Eure, le Vexin normand est géographiquement 
un prolongement du Vexin français. Situé entre la vallée de la Seine à l’ouest et le pays de 
Lyons au nord, il couvre un petit territoire où la vallée de l’Epte marque la frontière entre la 
Région Ile-de-France et la Région Haute-Normandie. 

  
Le Vexin normand aux ondulations amples et à l'habitat regroupé en gros villages, montre 
plusieurs types de paysages en fonction des sols et de la morphologie. 
Le plateau du Vexin offre les paysages les plus étendus avec des horizons lointains 
ponctués de boisements épars. 
Le Vexin bossu, en marge des vallées de la Seine et de l'Epte, développe des paysages 
plus vallonnés avec une agriculture moins unitaire en raison de la moins grande qualité 
des terres. 
La vallée de l’Epte qui prend sa source au cœur du pays de Bray dessine une profonde et 
longue entaille dans les plateaux cultivés et offre des paysages de coteaux festonnés 
dominant une large plaine humide. 
La vallée du Gambon, qui creuse le plateau pour rejoindre la vallée de la Seine aux 
Andelys, se distingue par ses paysages plus intimes, plus boisés et plus habités à la 
confluence. 
 
Au final, 4 unités de paysage composent le Vexin normand : 

• la vallée de l'Epte 
• le plateau du Vexin 
• le Vexin bossu 
• la vallée du Gambon 
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Les terrains du projet de carrière d’argile bentonitique sont inclus dans l’unité 
paysagère « Le Vexin Bossu ». 
 
 

3.2.2. PAYSAGE LOCAL 
 

3.2.2.1 Le Vexin Bossu 
 

Entre les plateaux ouverts du Vexin et les prairies humides cernées de coteaux de la 
vallée de l’Epte, le Vexin bossu compose un paysage à part, à la transition du plateau et 
de la vallée. Sur une bande d’environ 8 km de large, le plateau présente des mouvements 
de sols souples et complexes où les boisements nombreux viennent s’arrimer. Les 
horizons sont proches, les cultures plus diversifiées et les petits villages demeurent 
discrets au sein de la végétation. 
 
 Un relief bosselé descendant vers la vallée de l’Epte 

 

Le relief de cette unité paysagère est lié au sous-sol : le calcaire lacustre du 
tertiaire, plus résistant que la craie, a subi une érosion irrégulière. De multiples 
sillons se sont creusés dans la craie et l’argile. Ce sont des terrains propices à 
l’agriculture. Le calcaire a créé des buttes sur lesquelles des boisements se 
sont développés. 
La ramification des nombreux talwegs forme des bosses et des creux qui 
descendent doucement vers l’Epte. 
On se reportera au diagramme ci-dessous, extrait de l’Atlas des paysages de 
Haute-Normandie. Les terrains du projet se situent à l’Ouest du vallon cultivé de 
Fours-en-Vexin. 
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 Occupation des sols 

 

Le Vexin bossu offre de vastes étendues ouvertes où dominent les grandes 
cultures. Les parcelles céréalières restent d’une superficie plus modeste que 
celles du plateau du Vexin. 
Dans les vallons, les champs labourés et les prairies se mêlent. 
On se reportera à la vue aérienne du site et de son environnement, insérée ci-
après. Elle montre bien les prairies et parcelles céréalières dans le secteur du 
projet. 
 
Progressivement, les prairies disparaissent au profit des cultures, les cultures 
pérennes (vergers) ne sont plus favorisées et de nombreux bosquets ou haies 
arborées sont supprimés. Ceci tend à modifier et simplifier peu à peu ce 
paysage agricole. 
 

 Les sources 
 

De nombreuses sources sont visibles au pied des pentes des vallons, en limite 
avec les argiles. 
Les eaux s’infiltrent sinon dans le sous-sol crayeux. 
 

 Les boisements 
 

On note la présence de nombreux boisements et bosquets, au droit des talus et 
rebords de talwegs. Ils se sont implantés sur des sols pauvres et caillouteux (la 
géologie a modelé l’aménagement du paysage). 
 

 Habitats 
 

L’habitat s’est développé en villages, préférentiellement à flanc de vallon et en 
appui sur les lisières boisées (là où la terre est moins propice aux cultures et 
hors zone inondable). 
Les villages restent peu visibles dans le paysage, les habitations étant 
masquées dans la végétation. 
 
Le calcaire est le matériau principal pour la construction des bâtiments, 
habitations, etc. du secteur. 
 

 Voies de communication 
 

La RD 181 (qui longe le projet de la société LAVIOSA FRANCE à l’Est) traverse 
le plateau du Vexin, le long du Vexin Bossu. C’est une route rectiligne qui suit le 
terrain naturel. 
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3.2.3. L’HOMME ET L’EVOLUTION DU PAYSAGE 
 

3.2.3.1 L’homme et le paysage 
 

Un paysage est le résultat de l’utilisation par l’homme d’un territoire. Il s’adapte à 
certains éléments (topographie, qualité des sols, cours d’eau, étangs, etc.) et 
adapte d’autres éléments à ses besoins (végétation, drainage, circulations, etc.). 
La conjonction de ces facteurs (contraintes + besoins) détermine une série de 
paysages aux caractéristiques différentes : zones de labours, zones d’élevage 
(prairies + haies), zones boisées, zones bâties. 
 
Au cours du temps, la civilisation évoluant, les besoins de l’homme changent. Les 
paysages subissent alors des modifications qui peuvent êtres lentes et douces 
(diffusion du bâti résidentiel, déclin agricole) ou, au contraire, rapides et violentes 
(dynamisme urbain, aménagement d’une autoroute). 
 
De nouveaux paysages apparaissent, d’autres s’estompent. Des paysages 
similaires évoluent dans des directions différentes. D’autres enfin restent stables. 

 
3.2.3.2 Les contraintes, l’installation de l’habitat, agriculture 

 

Les contraintes physiques (vallons, talwegs) et notamment les risques d’inondation 
ont pesé de plusieurs manières sur l’installation de l’homme dans le secteur étudié. 
 
Le partage du territoire est une composante essentielle du paysage. Il lui donne 
une lisibilité, une logique d’organisation qui est à l’origine de l’ambiance rurale du 
site : 

• les dépôts du tertiaire constituent des secteurs agricoles avec des terres 
fertiles, occupées par une structure bocagère (haies entrecoupées de grands 
arbres), terres occupées par l’élevage bovin, les cultures céréalières ; 

• le sous-sol calcaire comprend des terres moins fertiles (sols pauvres) sur 
lesquelles se sont développés des bois et bosquets. 

 
 
3.2.4. LE SITE DU PROJET – OCCUPATION DES SOLS 
 

Nous avons fait figurer ci-après des vues d’avion (Mission 4 Vents – 2016), qui 
montrent : 

• la morphologie du secteur ; 

• l’occupation des sols au droit du projet de carrière et aux alentours. 
 

3.2.4.1 La topographie 
 

Les terrains du projet présentent un léger vallonnement vers le Sud-Ouest. 
L’altitude est comprise entre 131,5 m NGF au Nord-Est et 122 m NGF au Sud-
Ouest. 
On trouvera ci-après un plan topographique de l’emprise du site et de ses abords 
proches. Nous avons inséré ci-après une coupe Nord-Sud et une coupe Est-Ouest 
des terrains. 
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3.2.4.2 Les motifs paysagers du site actuel 
 

Les terrains du projet se composent de prairies pâturées et de quelques arbres en 
périphérie. 
 
Ils sont bordés : 

• à l’Est par la RD 181 ; 
• au Nord par un chemin et des boisements ; 
• au Nord-Ouest par des boisements ; 
• au Sud-Ouest par des prairies ; 
• au Sud par une exploitation d’argile bentonitique. 

 
On trouvera ci-après des prises de vue du site. 
 

 
3.2.5. VISIONS DU SITE 
 

Deux grands types de vision du site sont possibles : ils en offrent une perception 
totalement différente : 

• les vues rapprochées du site permettent une vision de détail de certains 
éléments du site mais empêchent d’en appréhender l’aspect global par manque 
de recul ou de hauteur, ou par la présence d’obstacles visuels partiels sur la 
périphérie et les abords du site ; 

• les vues éloignées du site révèlent son emprise globale et sa place dans le 
paysage mais empêchent généralement le discernement de l’occupation des 
lieux. 

 
Nous avons inséré ci-après des prises de vue du site ainsi que leur localisation. 
 

3.2.5.1 Visions rapprochées 
 

Comme le montrent les prises de vue de la page suivante, le site est visible en 
vision rapprochée depuis la RD 181.  
Depuis le chemin d’exploitation en limite Nord les terrains sont très peu visibles 
compte tenu de la présence d’une frange boisée assez dense (vue n°3). 
 
3.2.5.2 Visions éloignées 
 

Le site s’insère dans un environnement largement ouvert, relativement plat (même 
si ce secteur est légèrement vallonné) avec quelques boisements et bosquets. 
 
Depuis le réseau soutier secondaire du secteur, les terrains ne sont pas ou peu 
visibles. Ils se confondent avec l’environnement agricole. 
 
Il n’y a pas d’habitation ou de bâtiment à proximité immédiate du projet. Aucun n’a 
de vision sur le site compte tenu de l’éloignement, de la topographie légèrement 
vallonnée du secteur et de la présence de nombreux obstacles visuels (boisements, 
haies, bosquets, etc.). 







CHAPITRE 3 3.2. PAYSAGE ET OCCUPATION DES SOLS 

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 40

 
3.2.6. SYNTHESE 
 
Le site du projet fait partie du Vexin normand. Il appartient à l’unité paysagère « Le 
Vexin Bossu » qui se caractérise principalement par un relief bosselé (du à la 
géologie), une agriculture mixte (cultures et prairies), des forêts et boisements qui 
soulignent les reliefs, des vallons secs mais comportant de nombreuses sources, des 
villages accrochés aux pentes et cachés dans les boisements, la pierre calcaire et la 
RD 181. 
 
Les terrains du projet présentent un léger vallonnement vers le Sud-Ouest. L’altitude 
est comprise entre 131,5 m NGF au Nord-Est et 122 m NGF au Sud-Ouest. 
Les terrains du projet se composent de prairies pâturées et de quelques arbres en 
périphérie. 
 
Le site est visible en vision rapprochée depuis la RD 181.  
Depuis le chemin d’exploitation en limite Nord les terrains sont très peu visibles 
compte tenu de la présence d’une frange boisée assez dense. 
Il n’y a pas de vision éloignée sur le site. 
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3.3.1. GEOLOGIE REGIONALE 
 

Les informations suivantes sont extraites de la notice de la carte géologique 
présentée ci-après. 
 
La terminaison orientale du Vexin Normand correspond à un plateau crayeux de 
Sénonien (Coniacien à Campanien), limité du côté de la Seine par un escarpement 
de Turonien. Dans la partie occidentale, le drainage se fait à l’Ouest et au Sud-
Ouest : Cambon, Val de Pressagny ; dans la partie orientale un réseau serré de 
courts vallons, secs ou non, se dirigent vers l’Est en direction de l’Epte. 
 
Les plateaux crayeux sont largement recouverts de formations superficielles : limons 
qui donnent des terrains de grande culture, colluvions et formations à silex qui 
occupent les versants (forêts, pâturages). 
 
Les terrains tertiaires forment quelques buttes témoins à Mesnil-Verclives, Tourny, 
Guitry et s’étendent en affleurements plus continus de Dangu à Bus-Saint-Rémy en 
passant par Cahaignes, Fontenay, Fours-en-Vexin et Civières. 
 
Sur les collines tertiaires, les entablements de calcaire lutétien sont arides et durs à 
cultiver ; on y observe de nombreux bosquets. A la base de ces collines, de 
nombreuses sources sortent généralement au sommet des argiles de l’Yprésien 
inférieur. 
 
Cette partie du Vexin Normand est affectée par plusieurs déformations tectoniques 
sensiblement orientées du Nord-Ouest au Sud-Est. On observe ainsi, du Nord au 
Sud : 

• le dôme anticlinal d’Ecouis, où les formations à silex culminent à 156 mètres ; 

• un sillon synclinal de Guitry à Harquency où le plateau lutétien atteint 125 m à 
Guitry et 147 m à Fontenay ; 

• le flanc nord-est du dôme anticlinal de Vernon, où les formations à silex 
atteignent la cote de 161 m près de Mézières-en-Vexin. 

 
Cette région est également traversée par des failles. 
 
 

3.3.2. GEOLOGIE LOCALE 
 

Comme le montre l’extrait de la carte géologique du BRGM – Feuille de Gisors ci-
après, les terrains du secteur du projet sont constitués de formations sablo-
argileuses et calcaires du Tertiaire à l’affleurement ou recouvertes d’une fine couche 
de colluvions et autres limons. En dessous, on retrouve la craie sénonienne. 
 
Les formations tertiaires se composent, stratigraphiquement du haut vers le bas : 

• des calcaires sableux et des sables graveleux plus ou moins fossilifères datant 
du Lutétien (formation référencée e5a et e5b sur la carte géologique) d’une 
épaisseur moyenne pouvant atteindre 30 à 35 m ; 

• des sables et grés de l’Yprésien supérieur (e4) de faciès cuisien (5 à 40 m 
d’épaisseur) ; 

• des argiles plastiques bariolées et fausses glaises de l’Yprésien inférieur (e3) et 
de faciès sparnacien (5 à 15 m d’épaisseur). 
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La géologie du site a été reconnue à l’aide de sondages. La formation qui sera 
exploitée est celle des argiles bariolées de l’Yprésien inférieur. Cette couche 
argileuse est recouverte sur le site par une épaisseur d’en moyenne 6 m de limons 
de plateaux et de colluvions provenant des couches situées à proximité. 
 

Il s’agit d’argiles rubanées ou marbrées de couleurs variées : gris, jaune, rose, bleue, 
verdâtre. A la base, avant d’atteindre la craie sénonienne, s’intercalent souvent une 
ou plusieurs couches peu épaisses de rognons calcaires blanchâtres (Marnes à 
rognons). 
 
 
3.3.3. DESCRIPTION DU GISEMENT 
 

Une campagne de sondages a été réalisée sur les terrains du projet, fin 2016, afin de 
vérifier la présence d’argile bentonitique et d’étudier ses qualités. 
 
La coupe géologique obtenue est la suivante : 

• la terre végétale (50 cm en moyenne) ; 

• les limons de plateaux et colluvions (6 m en moyenne) ; 

• des argiles plastiques bariolées (14 m en moyenne) ; 

• des marnes et calcaires. 
 
On se reportera à l’annexe 3 du document des annexes techniques qui présente 
l’emplacement des sondages sur le site et les différents profils obtenus. 
Cette campagne de sondage a permis de définir la côte de fond de fouille à 
106 m NGF sur l’ensemble du site. 
 
 
3.3.4. EXPLOITATION DU SOUS-SOL DANS LES ENVIRONS 
 

3.3.4.1 Argiles  
 

L’argile de l’Yprésien inférieur (Sparnacien) a été localement exploitée jusqu’au 
début du siècle, notamment par une taillerie à Neaufles-Saint-Martin (à environ 
15 km au Nord-Est du projet).  
 
Cette même argile a été exploitée, pour la valoriser en produits bentonitiques, en 
plusieurs endroits sur la commune de Cahaignes. Une extraction est aujourd’hui en 
cours immédiatement au Sud des terrains du projet de LAVIOSA FRANCE. 
 
3.3.4.2 Craie 

 

La craie du Crétacé supérieur est exploitée temporairement sur les versants de 
vallées où elle affleure dans de nombreuses carrières à ciel ouvert pour les besoins 
de l’agriculture : amendement calcaire des terres ou marnage. Autrefois les 
carrières à ciel ouvert se prolongeaient parfois par de courtes galeries 
souterraines ; en outre, sur le plateau du Vexin Normand, la craie de marnage était 
exploitée par des puits verticaux de plus de 10 m de profondeur, avec chambres 
d’extraction horizontales. 
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De nombreuses marnières plus ou moins rebouchées occupent donc le plateau 
induisant des risques d’affaissement ou d’effondrement pour toute occupation en 
surface. Elles sont nombreuses dans le secteur de Tourny comme il est montré sur 
la carte du § 6.1.2 ci-après. Sur le projet, aucune marnière n’est recensée. 
 
3.3.4.3 Autres gisements 
 

D’autres ressources locales sont exploitées ponctuellement tel que les sables de 
Cuise. 
 

 
3.3.5. SYNTHESE 
 
Le projet prévoit l’exploitation des argiles bariolées de l’Yprésien inférieur. Des 
investigations de terrains ont montré que l’épaisseur exploitable est d’en moyenne 
10 m sur les terrains du projet. 
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3.4.1. CONTEXTE REGIONAL 
 

Plusieurs formations du Vexin Normand sont aquifères. Elles se regroupent en deux 
ensembles aquifères dans le secteur du projet : 

• les formations calcaires du Sénonien renferment une nappe très importante de 
par ses volumes et ses usages notamment pour l’alimentation en eau potable ; 

• les formations tertiaires superficielles renferment de petites nappes faciles à 
capter (nombreuses sources). 

 
A l’échelle régionale, les données les plus récentes en matière d’hydrogéologie sont 
regroupées dans : 

• l’ « Atlas hydrogéologique régional de Normandie (ex-Haute-Normandie) 
élaboré en 2010 (rapport du BRGM référencé BRGM/RP-59301-FR, daté de 
juin 2011) pour l’aquifère de la craie. Cet Atlas regroupe des mesures réalisées 
lors de deux campagnes, en 2001 et 2006. Il reprend également des données 
utilisées dans l’ « ’Atlas hydrogéologique numérique de l’Eure », réalisé par le 
BRGM (étude référencée BRGM/RP-52989-FR de février 2004) ; 

• les études réalisées dans les années 60 à 80 sur les nappes du centre du 
bassin de Paris pour l’aquifère de l’Eocène moyen et inférieur. Ces études ont 
été résumées dans l’article consacré aux aquifères de l’Eocène moyen et 
inférieur, de la base de données SIGES Seine-Normandie. Une carte 
piézométrique des aquifères a été publiée en 2015 par le BRGM, mais elle 
n’étudie pas le secteur du projet. 

 
Les informations suivantes sont extraites de ces documents. 
 

3.4.1.1 Nappe de la craie 
 

Cette nappe est la plus importante ; son réservoir est constitué par les craies du 
Crétacé supérieur.  
On se reportera à la fiche de la masse d’eau, insérée page suivante. 
 
La craie présente une double perméabilité d’interstices et de fissures. Ces 
dernières (diaclases, failles et joints de stratifications) sont parfois agrandies par 
des phénomènes de dissolution, ce qui conduit à la formation de micro-karsts, 
surtout dans les zones de vallées où la fissuration est la plus développée. 
 
Le mur théorique de la nappe est constitué par les argiles du Gault (Albien) et 
l’épaisseur de craie aquifère varie de 180 à -260 mètres, comme le montre la carte 
suivante extraite de l’ « Atlas hydrogéologique régional de Haute-Normandie – 
Cartes piézométriques de l’aquifères crayeux » du BRGM (BRGM/RP-59301-FR – 
juin 2011). 
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Figure 14 – Altitude du mur de la craie à l’échelle du département (source : BRGM/RP-59301-FR – 

juin 2011) 
 

La nappe de la craie est libre sur la majeure partie du territoire du Vexin Normand, 
drainée par les vallées humides ou sèches. Elle devient captive dans les zones où 
affleurent les formations tertiaires. Lorsque cette nappe est libre, la surface 
piézométrique épouse, en les atténuant, les irrégularités du relief. 
 
De façon générale, la nappe de la craie s’écoule vers les vallées qui constituent ses 
axes de drainage. La profondeur du plan d’eau varie ainsi de 60 à 70 m sous les 
plateaux, à moins de 1 m dans les vallées humides. Les fluctuations piézométriques 
inter-annuelles peuvent atteindre 10 à 15 m dans les zones de plateau où la craie 
est peu perméable, par contre elles sont inférieures au mètre dans les vallées. 
 
L’Atlas hydrogéologique numérique de l’Eure, réalisé par le BRGM (étude 
référencée BRGM/RP-52989-FR de février 2004) a permis de dresser les situations 
piézométriques moyennes et en très hautes eaux de l’aquifère crayeux. 
L’étude confirme une certaine similitude entre la piézométrie et la topographie. Les 
points piézométriques bas correspondent aux vallées qui drainent la nappe (cotes 
situées aux alentours de 15 m NGF dans la vallée de la Seine) et les points hauts 
sont sous le plateau notamment dans le secteur de Boisemont (cotes voisines de 
120 m NGF) et dans le secteur de Tourny (cotes voisines de 100 m NGF). 
Les données de cette étude ont été reprises dans l’ « Atlas hydrogéologique 
régional de Haute-Normandie – Cartes piézométriques de l’aquifères crayeux » du 
BRGM (BRGM/RP-59301-FR – juin 2011). 
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Une trentaine de sources de la nappe de la craie sont connues ; ce sont des 
sources de dépression toutes situées dans les vallées (Cambon, Epte, Seine, etc.). 
Les débits les plus importants correspondent : 

• aux sources du Marais à Bernouille (105 I/s) ; 

• à la source du ruisseau de Gatnay à Notre-Dame-de-l’Isle (29 I/s), etc. 
 
En général, les autres sources de la craie ont un débit inférieur à 5 I/s. 
 
L’exploitation de la nappe de la craie peut donner des résultats intéressants dans 
les puits ou forages de vallées ; citons ainsi les débits spécifiques exceptionnels 
obtenus dans la vallée de la Lévrière : 370 m3/h/m au captage du Syndicat 
d’Etrépagny et 243 m3/h/m à celui du Syndicat de Villez à Villiers-en-Vexin. En 
général, les débits spécifiques sont compris entre 65 et 15 m3/h/m en vallée ; en 
plateau par contre les résultats sont très faibles et le plus souvent de l’ordre de 
0,2 m3/h/m, voire inférieurs. 
 
La nappe de la craie satisfait actuellement presque tous les besoins en eau : 
alimentation des principales agglomérations (Gisors, Etrépagny…), ainsi que la 
plupart des syndicats de communes et des industries. 
 
Les eaux de la nappe sont de bonne qualité générale. La température de ces eaux 
est constante, de l’ordre de 10,1  C ; leur résistivité est de l’ordre de 
1 800 ohms/cm2/cm. Légèrement basiques (pH = 7,15 en moyenne), elles sont 
assez dures (30 à 35 degrés hydrotimétriques français), de caractère bicarbonaté 
calcique et magnésien à faible teneur en chlorures, nitrates et sulfates. 
 
3.4.1.2 Nappes tertiaires 
 

Elles s’étendent dans le Vexin français et en rive droite de l’Epte entre Dangu et 
Ecos (secteur du projet) et appartiennent approximativement au même ensemble 
aquifère très morcelé par les irrégularités de la topographie. 
 
Les formations aquifères sont en général les sables cuisiens, les calcaires lutétiens 
et les sables du Bartonien inférieur. Sous la butte de Montjavoult, les sables et 
calcaires du Bartonien moyen et supérieur sont aussi aquifères, de même que les 
sables stampiens. 
 
Le substratum général du système aquifère est constitué par les argiles 
sparnaciennes (cas du secteur du projet). La nappe des sables stampiens a pour 
substratum particulier les argiles du Stampien dans la butte de Montjavoult. 
 
Les nappes tertiaires sont libres et perchées ; elles s’écoulent vers la périphérie des 
buttes tertiaires. 
 
Les sources apparaissent au niveau du substratum des nappes ; ce sont des 
sources de déversement, assez nombreuses, dont 80 ont été répertoriées. Les 
débits maxima enregistrés sont de 17 l/s et de 15,2 l/s, respectivement à la source 
du Syndicat de Montagny-Montjavoult et à la source du Marais de la Vallière à 
Vaudancourt. 
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En général, le débit des sources est de l’ordre de 1 à 3 l/s. Plusieurs puits fermiers 
captent l’eau des nappes tertiaires ; d’une profondeur inférieure à 10 m en général, 
ils ne font l’objet que de prélèvements mineurs (pompes de 1 à 3 m3/h). 
 
Seule la nappe du Cuisien ou de l’ensemble Lutétien-Cuisien est exploitée à des 
fins alimentaires ou agricoles importantes. 
 
Onze sources sont captées actuellement. Sur le captage le plus important, celui du 
Syndicat de Montagny-Montjavoult, le prélèvement est d’environ 90 m3/jour. 
 
Du point de vue qualitatif, les eaux des nappes tertiaires sont très proches de celles 
de la craie. Elles sont toutefois plus froides en moyenne, 9,4 C et plus 
magnésiennes. 
 
 

3.4.2. HYDROGEOLOGIE LOCALE 
 

Les différentes formations précédemment identifiées à l’échelle régionale sont 
également présentes sur le secteur du projet. 
 
A l’échelle locale du projet, les données les plus récentes en matière d’hydrogéologie 
sont regroupées dans : 

• l’ « ’Atlas hydrogéologique numérique de l’Eure », réalisé par le BRGM (étude 
référencée BRGM/RP-52989-FR de février 2004) ; 

• les études réalisées dans les années 60 à 80 sur les nappes du centre du 
bassin de Paris pour l’aquifère de l’Eocène moyen et inférieur. Ces études ont 
été résumées dans l’article consacré aux aquifères de l’Eocène moyen et 
inférieur, de la base de données SIGES Seine-Normandie.  

 
Les informations suivantes sont extraites de ces documents. 

 
3.4.2.1 Nappe de la craie 
 

Comme le montrent les cartes de la figure ci-après (extraites de la base de données 
cartographiques SIGES Seine-Normandie), l’aquifère crayeux en très hautes eaux a 
la même allure piézométrique qu’en eaux moyennes mais se situe, en règle 
générale, à une altitude de 10 m supérieure.  
 
Note : les cartes de la base de données cartographiques SIGES Seine-Normandie 
proviennent de l’Atlas hydrogéologique numérique de l’Eure (rapport BRGM RP-
52989-FR de février 2004). Il s’agit du document le plus à jour disponible et 
montrant les niveaux piézométriques du secteur du projet.  
Ces mêmes cartes montrent qu’au droit du projet : 

• le niveau piézométrique moyen de l’aquifère crayeux avoisine les 95 m NGF, 
c’est à dire entre 27 et 36,5 m sous le terrain naturel ; 

• le niveau piézométrique des très hautes eaux de l’aquifère crayeux avoisine 
les 105 m NGF, c’est à dire entre 17 et 26,5 m sous le terrain naturel ; 

• la fluctuation du niveau piézométrique de l’aquifère crayeux est donc de 11 m 
environ au droit du projet ; 

• l’écoulement général des eaux de l’aquifère crayeux est orienté de l’Ouest 
vers l’Est. 





CHAPITRE 3 3.4. HYDROGEOLOGIE 

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 51

 
Ces valeurs déduites des cartes piézométriques interprétées du BRGM sont 
cependant à considérer avec prudence puisqu’il s’agit de valeurs extrapolées et non 
mesurées au droit du site. 
 
 Remontée de nappe 

 

Les terrains du projet présentent une sensibilité faible au risque de remontée de 
nappe, comme le montre la figure ci-après, extraite de la carte des remontées 
de nappes réalisée par le BRGM et disponible dans l’espace cartographique 
SIGES Seine-Normandie. Les terrains situés au Sud présentent une sensibilité 
forte. 

 
3.4.2.2 Nappes tertiaires 
 

Les formations tertiaires du secteur renferment plusieurs petites nappes 
discontinues dans les sables et calcaires du Lutétien et dans les sables de 
l’Yprésien supérieur (Cuisien). Leur substratum est constitué par les argiles 
sparnaciennes (Yprésien inférieur). 
On se reportera aux fiches des entités hydrogéologiques ci-après. 
 
Sur le secteur, ces formations sont le plus souvent présentes sous forme de buttes 
dominant le plateau. Globalement tabulaires et recoupées par la topographie, 
plusieurs sources naissent du déversement de ces nappes en pied de butte au 
contact Cuisien-Sparnacien. Ces nappes sont libres et perchées ; elles s’écoulent à 
la périphérie des buttes tertiaires. Elles sont de faible puissance (quelques mètres) 
et dépendent directement de la pluviosité. 
 
Nous avons reporté sur la carte ci-après l’extension des aquifères tertiaires dans le 
secteur du projet. La carte a été établie à partir des données fournies par le site 
Internet de la DRIEE Ile-de-France (données géologiques des formations du 
Tertiaire : cartes des toits et murs – données 2010) qui ont été corrélées à la carte 
géologique disponible dans le secteur. 
 
Comme il est montré sur la carte ci-après, plusieurs sources s’épanchent au pied 
des buttes de l’Epinay et de Prud’homme encadrant le projet respectivement au 
Nord-Ouest et à l’Est. Leur débit est faible, 1 à 3 l/s de manière générale comme il 
est précisé dans les données recueillies à la BSS du BRGM de Haute-Normandie. 
 
Une source de très faible débit est présente au croisement entre la RD 181 et la 
RD 8 en direction de Fours-en-Vexin. Cette résurgence semble survenir de part et 
d’autre de la chaussée de la RD 181 mais davantage côté projet. Son débit est très 
faible, vraisemblablement quelques litres par jour seulement puisque aucune eau 
courante n’est observable. Seule la présence de terrains gorgés d’eau toute l’année 
et même en période sèche (l’été) trahit son existence. Cet état d’engorgement est 
d’autant plus renforcé malgré les très faibles venues d’eau en raison de la nature 
bentonitique des terrains (la bentonite est une argile qui a la faculté d’absorber et 
de retenir l’eau telle une éponge). 
 





BDLisa Base de données des Limites de Systèmes Aquifères

Code de l'Entité Hydrogéologique locale 113AV03

Nom de l'Entité Hydrogéologique Sables de Cuise de l'Yprésien sup. du Bassin Parisien (bassin Seine-Normandie)

Est incluse dans l'Entité Hydrogéologique 113

Grand système multicouche de l'Eocène du Bassin Parisien

Caractéristiques de l'entité
Nature :
Etat :
Thème :
Type de milieu :
Origine de la construction :

Type de modification :

5
3
2
1
1

Unité aquifère
Entité hydrogéologique à parties libres et captives
Sédimentaire
Milieu poreux
Carte géologique ou hydrogéologique

Représentation de l'entité

113AVEst incluse dans l'Entité Hydrogéologique

Sables de Cuise de l'Yprésien sup. du Bassin Parisien (bassin Seine-Normandie et le sud du
bassin Artois-Picardie)

NV3

NV1

NV2N

S

EW

Evolution entre la BDLISA V0 et la V1 :
Mise(s) à jour mineure(s) de la géométrie de l'entité

Edition du 30/06/2015

Référentiel BDLISA version 1 - juin 2015
Base de connaissance - juin 2015

Source Bibliographique : Rapport BRGM RP-62261-FR
http://www.sandre.eaufrance.fr



BDLisa Base de données des Limites de Systèmes Aquifères

Code de l'Entité Hydrogéologique locale 113AQ11

Nom de l'Entité Hydrogéologique Calcaires et sables du Lutétien du sud du Bassin Parisien

Est incluse dans l'Entité Hydrogéologique 113

Grand système multicouche de l'Eocène du Bassin Parisien

Caractéristiques de l'entité
Nature :
Etat :
Thème :
Type de milieu :
Origine de la construction :

Type de modification :

5
3
2
4
1

Unité aquifère
Entité hydrogéologique à parties libres et captives
Sédimentaire
Double porosité : matricielle et de fissures
Carte géologique ou hydrogéologique

Représentation de l'entité

113AQEst incluse dans l'Entité Hydrogéologique

Calcaires et sables du Lutétien du Bassin Parisien et du Bassin des Flandres

NV3

NV1

NV2N

S

EW

Evolution entre la BDLISA V0 et la V1 :
Aucune modification

Edition du 30/06/2015

Référentiel BDLISA version 1 - juin 2015
Base de connaissance - juin 2015

Source Bibliographique : Rapport BRGM RP-62261-FR
http://www.sandre.eaufrance.fr
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Uniquement alimentée par les eaux de pluie dont le bassin hydrogéologique a une 
emprise réduite, la restitution apparemment lente et plus ou moins continue dans le 
temps est vraisemblablement liée au pouvoir capacitif relatif des formations 
aquifères combiné à la particularité absorbante de l’argile. 
 
A noter que cette source (qui doit être plutôt qualifiée de suintements) ne participe 
pas à l’alimentation de l’étang situé hors site au Sud-Ouest dans une dépression de 
la prairie en contrebas du site. 

 
 
3.4.3. UTILISATION DE LA RESSOURCE 
 

3.4.3.1 A l’échelle du département 
 

A l’échelle du département, l’eau prélevée provient majoritairement des eaux de 
surface. 
Les eaux souterraines prélevées sont utilisées pour (données 2014) : 

• l’alimentation et les usages domestiques (81,7 %) ; 
• un usage inconnu (17 %) ; 
• l’irrigation (1,4 %). 

 
3.4.3.2 Dans le secteur du projet 
 

D’après le site Internet de la Banque Nationale des Prélèvements quantitatifs en 
Eau (BNPE), il existe un seul ouvrage de prélèvement en eau sur la commune 
déléguée de CAHAIGNES. Il est situé à environ 3,3 km au Nord-Est du projet de 
LAVIOSA FRANCE (voir la carte ci-après). Il concerne les eaux de surface et est 
utilisé pour l’irrigation (13 600 m3 prélevés en 2014). 

 
On trouve également un ouvrage de prélèvement, d’eaux souterraines cette fois, 
sur la commune de Fours-en-Vexin (à environ 2,5 km à l’Est du projet). Il est à 
usage de l’irrigation (36 800 m3 prélevés en 2014). 
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Figure 20 – Prélèvements en eau dans le secteur du projet (source : BNPE) 

 

 Localisation du prélèvement en eau 
 

 Localisation du captage AEP 
 
 
 Captages AEP 

 

Le projet est situé en dehors de tout périmètre de protection et de toute zone 
d’alimentation de captages d’alimentation en eau potable. On se reportera à la 
carte des enjeux environnementaux du Schéma des Carrières de l’Eure, 
insérée au § 4.1 du dossier de Demande. 
 
Les captages AEP les plus proches du projet sont : 

• le captage de Tilly (390 600 m3 en 2014) situé à environ 6,2 km au Sud-
Ouest ;  

• le captage de Notre-Dame-de-l’Isle (170 000 m3 en 2014) situé à environ 
10,2 km au Sud-Ouest. 

 
Ces deux ouvrages captent les eaux de l’aquifère crayeux. Ils sont tous deux 
situés dans le bassin versant de la Seine-Cambon à l’opposé du projet situé 
dans le bassin versant de l’Epte. 
 
Le captage AEP le plus proche inscrit dans le bassin versant de l’Epte est le 
captage de Dangu à environ 10,7 km au Nord-Est du projet qui prélève 
également dans la nappe de la craie. Ce captage est situé en position latérale 
par rapport au projet d’un point de vue écoulements souterrains. 

Emplacement du projet 
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Les sources captées et les puits locaux, puisant principalement dans les 
nappes tertiaires, sont utilisés à des fins domestiques ou agricoles (arrosage 
des jardins, abreuvement du bétail, irrigation des cultures). Ils n’ont plus 
d’utilisation pour l’alimentation humaine en eau potable, les habitations et 
autres lieux de vie du secteur étant tous desservis par les réseaux d’adduction 
en eau potable intercommunaux. 
 

 
3.4.4. SYNTHESE 
 
Dans le secteur du projet on trouve deux formations aquifères : 

• les formations calcaires du Sénonien qui renferment une nappe très importante 
de par ses volumes et ses usages notamment pour l’alimentation en eau 
potable ; 

• les formations tertiaires superficielles, qui renferment de petites nappes faciles à 
capter (nombreuses sources). 

 
Le projet interceptera les petites nappes discontinues des formations tertiaires, 
présentes dans les sables et calcaires du Lutétien et dans les sables de l’Yprésien 
supérieur (Cuisien).  
Leur substratum est constitué par les argiles (Yprésien inférieur) qui seront 
exploitées en carrière. 
 
Ces nappes sont libres et perchées ; elles s’écoulent à la périphérie des buttes 
tertiaires. Elles sont de faible puissance (quelques mètres) et dépendent directement 
de la pluviosité. 
 
Aucune source n’a été mise en évidence sur les terrains du projet. 
 
Le projet est situé en dehors de tout périmètre de protection et de toute zone 
d’alimentation de captages d’alimentation en eau potable. 
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3.5.1. GENERALITES 
 

D’après le document de présentation du programme des mesures du SDAGE Seine-
Normandie, les terrains du projet de la société LAVIOSA FRANCE se localisent dans 
l’unité hydrographique SAV. 13 « Epte ». On trouvera la fiche de cette unité 
hydrographique ci-après.  
 
L’hydrologie du secteur est dominée par l’Epte, qui s’écoule à environ 6,3 km à l’Est 
du projet. On se reportera à la carte du réseau hydrographique proche du projet ci-
après. 
 
 
3.5.2. L’EPTE 
 

L'Epte, tout comme l'Andelle, prend sa 
source dans le département de la 
Seine Maritime, près de Forges-les-
Eaux. Elle conflue avec la Seine près 
de Giverny à Limetz-Villez après un 
parcours de 113 km. 
 
On trouvera ci-contre la carte de son 
bassin versant. 
 
 

 
 

3.5.2.1 Caractéristiques hydrodynamiques 
 

La rivière connait deux régimes : 

• en amont, elle est essentiellement alimentée par sa nappe fluviale et est donc 
fortement dépendante de la pluviométrie ; 

• en aval, elle est rejointe par des affluents puissamment alimentés par la 
nappe des plateaux crayeux du Vexin, rendant le débit plus régulier au cours 
de l’année. 

 
Il existe 2 stations hydrométriques en service sur l’Epte gérées par la DREAL 
Haute-Normandie : station hydrométrique de Gournay en Bray et de Fourges. Elles 
fournissent les données suivantes. 
 

Emplacement du projet 
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3.5.2.2 Qualité de l’eau 
 

 

Emplacement du projet 

Le bon état écologique 
est compromis sur l’Epte 
aval (proche du projet). 
Les enjeux concernent la 
morphologie, les 
pollutions diffuses et les 
pollutions ponctuelles. 
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3.5.2.3 Pêche 
 

Il s’agit une rivière de 1ière catégorie piscicole jusqu’à Sainte-Geneviève-lès-Gasny 
et de 2ème catégorie de Sainte-Geneviève-lès-Gasny à sa confluence avec la Seine. 
L'Epte se prête à la pêche des cyprins d'eau vive et des carnassiers sur une grande 
partie de son cours.  
 
 

3.5.3. ÉCOULEMENTS SUPERFICIELS ET PLANS D’EAU 
 

Les sols du plateau du Vexin Normand (limons, colluvions, sables, calcaires) sont 
fortement perméables. Aussi, le réseau hydrographique est inexistant. Les quelques 
sources s’échappant des buttes tertiaires au contact sable/argile s’infiltrent 
rapidement dans les limons de plateau. 
 
Localement, les écoulements superficiels se réduisent à de très courts et très fins 
ruisseaux qui relient les sources de l’aquifère tertiaire aux étangs souvent artificiels 
creusés dans la couche d’argile sparnacienne. C’est notamment le cas de l’étang du 
Bois de Fontenay situé à 100 m au Nord-Ouest du projet et de l’étang situé dans la 
prairie voisine à 220 m au Sud-Ouest du site. 
 
Le mode de fonctionnement de ces deux étangs est le suivant : 

• l’étang du Bois de Fontenay, d’une superficie d’environ 2 500 m2 pour une 
contenance estimée à 1 500 m3, est très vraisemblablement alimenté par une 
source de faible débit (1 à 2 l/s) et occasionnellement par les eaux de pluie ; 

• son trop plein est amené jusqu’à l’étang de la prairie par un fossé. L’écoulement 
y est très faible (sauf en cas de très forte pluie) et apparemment plus ou moins 
permanent puisqu’il a été constaté cet été un mince filet d’eau (quelques 
millilitres par seconde) ; 

• l’étang de la prairie, d’une superficie d’environ 2 000 m2 pour une contenance 
estimée à 1 000 m3, est pourvu d’une surverse qui ne fonctionne apparemment 
qu’en cas de très forte pluie. Les faibles apports permanents peuvent donc 
disparaître par évaporation et percolation au travers de ses berges non 
parfaitement étanchées. 

 
Ces deux étangs sont dépourvus d’usage agricole (celui de la prairie est clôturé pour 
en interdire l’accès au bétail). L’étang de la prairie est utilisé pour la chasse du gibier 
d’eau (aménagement d’un gabion sur ses berges). 

 
 

3.5.4. RUISSELLEMENT PLUVIAL 
 

Les sols étant particulièrement perméables, le ruissellement pluvial ne se produit 
qu’en cas de très fortes précipitations. Dans ce cas, le comportement des eaux de 
ruissellement sur le projet et ses abords proches est aujourd’hui le suivant, 
directement influencé par la topographie naturelle et artificielle (chaussées et fossés 
en pied de chaussée), comme le montre la carte ci-après : 

• les terrains situés de l’autre côté de la RD 181 voient leur ruissellement de 
surface arrêté par la chaussée et le fossé qui la longe. Depuis la construction de 
la route, ces ruissellements ne peuvent plus atteindre et transiter par le site du 
projet ; 
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• les terrains du projet voient leurs ruissellements transiter par le projet pour 
atteindre la légère dépression inscrite dans la prairie au Sud-Ouest du site. Les 
eaux ainsi accumulées dans la dépression en disparaissent progressivement 
par infiltration et évaporation. 

 
Compte-tenu : 

• de sa position topographique (presque au sommet de la ligne de partage des 
eaux de ruissellement) ; 

• de la présence de la RD 181 qui empêche les eaux de ruissellement situées en 
amont de s’écouler sur les terrains du projet (elles sont dirigées vers le fossé 
qui longe la voirie) ; 

l’emprise du projet n’intercepte pas de ruissellements pluviaux provenant d’un bassin 
versant amont. Les seuls ruissellements qui circulent sur les terrains du projet sont 
ceux provenant des eaux de pluie qui s’abattent sur ces terrains. 
Aujourd’hui, les eaux de ruissellement du site sont dirigées naturellement vers la 
légère dépression inscrite dans la prairie au Sud-Ouest du site. 
 
 
3.5.5. SYNTHESE   
 
L’hydrologie du secteur est dominée par l’Epte, qui s’écoule à environ 6,3 km à l’Est 
du projet. 
 
On trouve un étang alimenté par une source de faible débit et occasionnellement par 
les eaux de pluie au Nord-Ouest du projet. Il alimente, via un fossé, un second étang 
situé à l’Ouest du projet. Ces deux étangs sont dépourvus d’usage agricole. 
 
Les eaux de ruissellement qui transitent par le projet sont dirigées vers la légère 
dépression inscrite dans la prairie au Sud-Ouest du site. Les eaux ainsi accumulées 
dans la dépression en disparaissent progressivement par infiltration et évaporation. 
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Le climat en Normandie est océanique, ce qui signifie que le climat est plus marqué 
par l’humidité et par la douceur des températures. Cependant, le pays du Vexin offre 
un climat plus frais que le reste du département. 
 

 
 
L’Eure est le département le plus sec de la Normandie. Les pluies ne sont pas rares 
(environ 180 jours par an), mais peu abondantes, même dans le pays d’Ouche, qui 
est la partie du département où l’altitude est la plus élevée. 
 
Les données météorologiques de MétéoFrance, les plus récentes et les plus proches 
du projet (donc les plus représentatives), sont : 

• la rose des vents d’Evreux-Huest (période 1991-2010). La station de mesures 
est située à environ 36 km au Sud-Ouest du projet ; 

• et la synthèse climatologique de Magnanville (synthèse de l’année 2017 
comparée aux normales établies entre 1981 et 2010). La station de mesures 
est située à environ 25 km au Sud-Est du projet.  

 
On trouvera une copie de ces fiches ci-après. 
 
En 2017, les mois de mars, septembre et décembre ont été les plus pluvieux. Les 
mois de janvier, avril et octobre étaient les plus secs. 
Il a plu en moyenne 628,4 mm d’eau par an entre 1981 et 2010 à Magnanville. 
Les mois les plus chauds sont juin, juillet et août. Les mois les plus froids sont 
décembre, janvier et février. La température moyenne normale est de 11,4 °C. 
 

Emplacement du projet 
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Les vents dominants sont d’Ouest et de Sud-Ouest. 
 
 
3.6.1. SYNTHESE 
 
L’Eure est le département le plus sec de la Normandie. Il pleut en moyenne 
628,4 mm d’eau par an. La température annuelle moyenne est de 11,4 °C. Les vents 
dominants sont d’Ouest et de Sud-Ouest. 
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INSOLATION

Il n’y a pas de données d’insolation pour ce poste.

                             VENTS

Précipitations

683.4 mm

normale : 628.4 mm

ETP Penman

normale :

Moyenne des températures

maximales 16.6 °C

normale : 15.7 °C

minimales 7.5 °C

normale : 7.0 °C

moyennes 12.0 °C

normale : 11.4 °C

rafale maximale  > 26 km/h
le 12 janvier  > 16 et <= 26 km/h
105.8 km/h  >= 7 et <= 16 km/h
de direction 220
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SYNTHESE CLIMATOLOGIQUE D’UNE ANNEE
Annee 2017

MAGNANVILLE (78) Indicatif : 78354001, alt : 123 m., lat : 48°57’48"N, lon : 01°40’24"E

−  : donnée manquante ; lorsqu’un paramètre n’est pas mesuré il n’y a pas de valeur associée (colonne ou case vide)                                                               . : donnée égale à 0
Occurences : jours où le phénomène a été observé avec certitude.
Unités : les températures sont exprimées en degrés Celsius (°C), les précipitations et l’évapotranspiration potentielle (ETP) en millimètres (mm), les durées d’insolation en
heures, le rayonnement en Joules/cm², le vent en km/h et les occurrences en nombre de jours.
Normales : elles sont calculées sur la période de référence 1981−2010 (ou, à défaut, sur la période maximale d’ouverture de la station) sauf pour les paramètres suivants :
insolation (1991−2010), ETP (2001−2010). * Normales reconstituées.

Eléments météorologiques Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec. Année

 Températures :

 minimales −1.1 3.8 5.6 3.9 9.8 12.8 14.1 13.4 10.6 9.8 4.4 2.5 7.5

 normales 1.4 1.8 3.5 5.3 8.7 11.4 13.3 13.6 10.7 8.4 4.4 1.6 7

 maximales 4.7 10.1 14.3 15.8 21 25.6 26.3 24.8 19.8 18.1 11 7.7 16.6

 normales 6.5 8.3 11.9 15.4 19 22.7 25.1 25.2 21.2 16.4 10.3 6.3 15.7

 moyenne 1.8 7 10 9.8 15.4 19.2 20.2 19.1 15.2 13.9 7.7 5.1 12.0

 normales 4 5.1 7.7 10.4 13.8 17.1 19.2 19.4 16 12.4 7.4 3.9 11.4

 minimales la plus basse −7.7 −2.6 1.5 −1.3 3.1 7 9 8.1 4.7 0.4 −2.5 −3 −7.7

 maximales la plus élevée 13.3 15.8 22.3 26.2 29.6 37.3 37.4 33.4 22.9 25.3 17.1 14 37.4

 nombre de jours de gel 20 4 . 3 . . . . . . 1 7 35

 nombre de jours sans dégel 1 . . . . . . . . . . 1 2

 nombre de jours chauds (Tx>= 25 °C) . . . 1 8 17 15 15 . 1 . . 57

 nombre de jours très chauds (Tx>= 30 °C) . . . . . 4 6 2 . . . . 12

 Précipitations et ETP :

 précipitations 29.9 42 88.6 22.6 69.4 74.4 47.8 53.7 76.6 28 48.8 101.6 683.4

 normales 45.4 46.3 46.9 44.5 55.3 49 59.8 50.7 41.2 69.9 57.6 61.8 628.4

 hauteur maximale quotidienne 7.1 11.8 16.3 7.9 25.3 43.3 27.6 19.5 20.2 8.4 12.6 24.8 43.3

 nombre de jours de pluie >= 1 mm 8 8 11 5 7 8 7 10 13 9 9 19 114

 ETP 6.0 21.6 49.1 77.6 116.3 143.6

 normales − − − − − −

 Insolation et rayonnement :

 insolations cumul

 normales

 rayonnement cumul 10909 13491 28203 51968 61136 68706 − −

 normales 10206 16073 30704 45478 56281 61855 60107 52296 37996 23191 11810 7766 413763

 Vent :

 moyen 9.7 14.0 13.7 8.3 9.7 10.1 11.2 9.0 11.2 10.8 11.5 15.5 11.2

 normales 14.4 14.8 13.3 11.9 11.2 10.4 11.5 10.8 10.8 12.2 13.3 13.7 12.2

 rafales maxi 105.8 99.0 74.2 61.2 82.4 79.9 60.5 59.0 72.4 69.5 64.4 95.4 105.8

 nombre de jours de vent >= 100.8 km/h) − . . . . . . . . − . . −

 Occurrences :

 neige 2 − − − − − − − − − − − 2

 grêle − − − − − − − − − − − − −

 brouillard

 orage
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NORMALES DE ROSE DE VENT
Vent horaire à 10 mètres, moyenné sur 10 mn

Période 1991−2010

12441315
EVREUX−HUEST (27) Indicatif : 27347001, alt : 138 m., lat : 49°01’30"N, lon : 01°13’18"E

Fréquence des vents en fonction de leur provenance en % Valeurs trihoraires entre 0h00 et 21h00, heure UTC

Tableau de répartition
Nombre de cas étudiés : 58440
Manquants : 220

Dir. [ 1.5;4.5 [ [ 4.5;8.0 ] > 8.0 m/s Total

20 2.8 1.4 + 4.3

40 3.3 1.8 0.1 5.2

60 3.2 1.7 0.1 5.0

80 2.5 1.0 + 3.6

100 2.1 0.5 + 2.6

120 1.8 0.4 0.0 2.2

140 2.4 0.5 + 3.0

160 2.7 1.4 0.1 4.2

180 3.2 2.4 0.4 6.0

200 3.8 3.6 1.0 8.4

220 3.0 3.6 1.2 7.8

240 2.7 2.8 0.7 6.1

260 3.5 2.7 0.6 6.8

280 3.8 2.3 0.4 6.5

300 3.7 2.1 0.2 6.0

320 3.0 1.1 + 4.3

340 2.8 0.9 + 3.8

360 3.0 1.0 + 4.0

Total 53.2 31.4 5.2 89.8

[ 0;1.5 [ 10.2

Dir. : Direction d’où vient le vent en rose de 360° : 90° = Est, 180° = Sud, 270° = Ouest, 360° = Nord
le signe + indique une fréquence non nulle mais inférieure à 0.1%
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Le projet d’ouverture d’une carrière industrielle d’argile bentonitique de la société 
LAVIOSA FRANCE a fait l’objet d’une étude des milieux naturels. Cette étude a été 
réalisée par le cabinet FAUNA FLORA. Elle se trouve en intégralité en annexe 1 du 
document des annexes milieu naturel. 
Notons que l’étude a porté sur une surface plus importante que l’emprise réelle du 
projet. 
 
Une notice d’incidences Natura 2000 a également été réalisée. Elle se trouve au sein 
des paragraphes sur le milieu naturel de l’Étude d’impact (§ 3.7.1.2 et § 4.3.5). 
 
Nous avons repris ci-après, les données de ces études qui concernent l’état initial du 
site. 
 
 
3.7.1. ESPACES NATURELS REPERTORIES 
 

3.7.1.1 Les ZNIEFF 
 

On trouvera page suivante une carte de localisation des ZNIEFF aux abords du 
projet.  

 
 Les ZNIEFF de type I 

 

La ZNIEFF de type I la plus proche du projet de LAVIOSA FRANCE est la 
ZNIEFF n°2300 31069 intitulée « Le Talus de Fours en Vexin » à environ 
1,2 km au Sud-Est. 
Il s’agit d’une ZNIEFF de faible superficie (0,21 ha). Ce sont des pelouses à 
Brachypode penné (Brachypodium pinnatum) accompagné d'un cortège 
classique d'espèces calcicoles et héliophiles. De nombreuses espèces plus 
caractéristiques des prairies mésophiles se développent. 
Le secteur constitue également une zone favorable aux orthoptères avec entre 
autres une belle population de Grillon champêtre (Grillus campestris), espèce 
encore commune mais localisé dans les secteurs de grandes cultures. 
Signalons également, la présence de L'Hypolaïs polyglotte (Hippolais 
polyglotta), peu commun, dans les fourrés qui bordent cette ZNIEFF. L'atout de 
ce coteau se situe principalement dans la présence d'une belle station de 
Sauge des près (Salvia pratensis) avec plusieurs centaines de pieds. Cette 
espèce typique du mésobromion est assez rare en Haute-Normandie. 
 
On trouve d’autres ZNIEFF de type 1, un peu plus éloignées du projet. Ce sont 
des petites ZNIEFF très morcellées : 

• ZNIEFF n°2300 31067 intitulée « Le Bois du champ pourri et le bois 
d’Osier » ; 

• ZNIEFF n°2300 31068 intitulée « Le Bois de Fours » ; 
• ZNIEFF n°2300 31086 intitulée « Le Bois de la Folie » ; 
• ZNIEFF n°2300 31085 intitulée « Le Bois des Martines » ; 
• ZNIEFF n°2300 31082 intitulée « Le Bord de route des ados de la 

Masse ». 
 
Les fiches de ces ZNIEFF sont insérées en annexe 2 du document des 
annexes milieu naturel. 
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 La ZNIEFF de type II  

 

On trouve une seule ZNIEFF de type II à proximité du projet. Il s’agit de la 
n°2300 31112 intitulée « Les Vallons boisés entre Cahaignes et Aveny ». 
D’une surface de 469,82 ha cet espace principalement boisé le situe entre les 
bourgs de Cahaignes et Aveny. Ce corridor boisé contraste fortement avec 
l’agriculture environnante et constitue un corridor boisé et humide. 
 
On trouvera la fiche de présentation de cette ZNIEFF en annexe 2 du document 
des annexes milieu naturel. 
 

3.7.1.2 Le réseau Natura 2000 
 

On recense les sites Natura 2000 suivants dans un rayon d’une quinzaine de 
kilomètres autour du projet : 
 

Type 
de site Nom du site ID National Surface 

(ha) 
Distance 

(km) 

ZSC 

Vallée de l’Epte FR2300152 946 6 
Vallée de l’Epte francilienne et ses affluents FR1102014 3 187 6,5 
Boucles de la Seine Amont d’Anfreville à Gaillon FR2300126 2 099 11,5 
Iles et berges de la Seine dans l’Eure FR2302007 327 13,5 

ZPS Terrasses alluviales de la Seine FR2312003 3 694 11 
 
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à au moins 6 km à l’Est de l’emprise du 
projet. C’est la ZSC « Vallée de l’Epte » située en bordure Ouest de la ZSC « Vallée 
de l’Epte francilienne et ses affluents ». 
 
On se reportera à la carte de la page suivante qui localise les sites Natura 2000 les 
plus proches du projet de LAVIOSA France. 

 
 

3.7.2. UNITES ECOLOGIQUES SUR LE SITE DU PROJET 
 

On se reportera à la carte insérée ci-après. 
 
Les terrains du projet de carrière se composent d’une prairie pâturée (38.1), d’une 
friche à chardon (87.1) et d’un bosquet (84.3). 
On se reportera à l’étude de milieu naturel en annexe 1 du document des annexes 
milieu naturel pour plus de détails sur la description de ces habitats. 
 
Le bosquet sera entièrement évité par le projet, car il se situe dans l’emprise de la 
bande des 10 m non exploitables. 
 
On trouve d’autres milieux en périphérie du projet : le bord de route (34.32), une 
prairie humide, des boisements, etc. Ces milieux ne seront pas touchés dans le 
cadre du projet d’ouverture de carrière par la société LAVIOSA FRANCE.  
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3.7.3. TRAME VERTE ET BLEUE 
 

3.7.3.1 Extrait du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 
 

On trouvera page suivante un extrait du SRCE de Haute-Normandie qui a été 
adopté le 18 novembre 2014. 
 
On constate que les terrains du projet se situent au sein d’un vaste corridor pour les 
espèces à fort déplacement, orienté Nord-Ouest/Sud-Est, en direction de la vallée 
de l’Epte. Ce corridor est scindé par la RD 181 qui longe le site à l’Est. 
 
Le site est bordé au Nord par un corridor sylvo-arboré pour espèces à faible 
déplacement et au Nord-Ouest par une zone humide pour espèces à faible 
déplacement.  
 
On constate qu’à l’échelle du plan, les corridors zone humide sont rares et 
présentent une très faible surface. 
Les corridors sylvo-arborés sont quant à eux très fragmentés et se situent au cœur 
des corridors pour les espèces à fort déplacement. 
 
3.7.3.2 Corridors à l’échelle du site et de sa proche périphérie 
 

A l’échelle du site, celui-ci n’est traversé par aucun corridor boisé ou de zone 
humide. 
 
Les terrains pâturés constituent un secteur de déplacement des espèces à fort 
déplacement mais pas un corridor écologique. 
 
 

3.7.4. FLORE SUR LE SITE 
 

L’ensemble des prospections sur le site et les milieux alentours a permis de recenser 
88 espèces, dont 5 d’entre elles sont patrimoniales. Sur le site même du projet, on 
note la présence de Muscari à toupet au niveau de la friche et le long de la RD 181 
(voir la carte insérée ci-après). 
Le Muscari à toupet est une espèce des pelouses calcicoles et des accotements 
routiers. Assez répandue dans les vallées de l’Eure et de la Seine en amont de 
Rouen, elle est très localisée au niveau de la friche et en bordure du site.  
Le Muscari à toupet sera uniquement impacté au niveau de la friche, car en bordure 
de route il se situera dans la bande des 10 m non exploitables. 
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3.7.5. AVIFAUNE SUR LE SITE 
 

On trouvera page suivante la carte de localisation de l’avifaune qui a été contactée 
en période de nidification, et page d’après la carte de localisation de l’avifaune 
contactée en période hivernale. 
 
On constate que sur les terrains du projet d’extraction, seul le Faucon crécerelle a 
été contacté en période de nidification et en période hivernale. Les autres oiseaux 
ont été contactés en périphérie du site. 
 
Les oiseaux contactés en période de nidification sont principalement inféodés aux 
haies, buissons et milieux boisés voisins ou en périphérie du projet, d’autres 
fréquentent les bassins de la carrière voisine et une espèce est liée aux cultures 
situées à l’Est. 
 
Le site du projet ne présente pas un intérêt important pour les oiseaux en période 
d’hivernage. 
 
 Le Faucon crécerelle 

 

Bien que commun en France et en Normandie, il est considéré comme quasi menacé 
en Haute-Normandie. Ce déclin est surtout net dans les campagnes du fait d’une 
réduction de son milieu de prédilection, le bocage. Ce petit rapace est par contre en 
progression en zones urbanisées, où il trouve des milieux de substitution. Cet oiseau 
niche en falaise, dans des arbres ou dans d’anciens nids de rapaces ou de corvidés. 
Aucun comportement nicheur (alarme notamment) n’a été constaté sur le site. Les 
observations régulières de cet oiseau laissent penser qu’il niche probablement à 
proximité et vient se nourrir de petits rongeurs au sein des prairies. 
 
 

3.7.6. LES AMPHIBIENS 
 

Aucun milieu humide n’est présent sur le site d’étude et aucune espèce ne peut donc 
s’y reproduire. Toutefois, des sites de reproduction des amphibiens ont été identifiés 
dans un rayon de 250 m autour du site. On se reportera à la carte ci-après. 
 
 
3.7.7. LES REPTILES 
 

Aucun reptile n’a été contacté sur l’emprise du projet d’ouverture de carrière. 
 
 
3.7.8. LES CHIROPTERES 
 

Les terrains du projet de LAVIOSA FRANCE ne sont pas favorables à la présence de 
gîtes pour la reproduction des chiroptères. 
La Pipistrelle commune et la Pipistrelle de Kuhl ont été contactées en bordure du 
site, près des zones boisées voisines.  
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L’avifaune patrimoniale présente
en période hivernale
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3.7.9. LES AUTRES MAMMIFERES 
 

7 espèces communes de mammifères ont été recensées sur la zone globale d’étude. 
Les terrains du projet de carrière ne présentent pas un intérêt particulier pour ces 
mammifères. 
 
3.7.10. LES INVERTEBRES 
 

On se reportera à la carte ci-après. 
 

3.7.10.1 Les Odonates 
 

Aucune espèce d’Odonates ne se reproduit sur les terrains du projet, du fait de 
l’absence de milieu humides. Ils sont toutefois utilisés par 6 espèces pour leur 
maturation ou pour y chasser. 
 
3.7.10.2 Les Orthoptères 
 

11 espèces ont été recensées sur la zone d’étude, mais aucune sur les terrains du 
projet de carrière. 
 
3.7.10.3 Les Lépidoptères 
 

Des espèces communes à très communes ont été recensées sur la zone d’étude. 
 
 

3.7.11. SYNTHESE 
 
Les terrains du projet ne sont inclus dans aucun zonage réglementaire. La ZNIEFF la 
plus proche est de type I et se situe à environ 1,2 km au Sud-Est (ZNIEFF n°2300 
31069 intitulée « Le Talus de Fours en Vexin »). Le site Natura 2000 le plus proche 
se trouve à environ 6 km à l’Est (ZSC n°FR2300152 intitulé « Vallée de l’Epte ». 
 
Les terrains du projet de carrière se composent d’une prairie pâturée (38.1), d’une 
friche à chardon (87.1) et d’un bosquet (84.3). Aucun habitat n’est patrimonial. 
 
Les terrains du projet se situent au sein d’un vaste corridor pour les espèces à fort 
déplacement, orienté Nord-Ouest/Sud-Est, en direction de la vallée de l’Epte. 
A l’échelle du site, celui-ci n’est traversé par aucun corridor boisé ou de zone 
humide. 
Les terrains pâturés constituent un secteur de déplacement des espèces à fort 
déplacement mais pas un corridor écologique. 
 
Sur le site même du projet, on note la présence de Muscari à toupet (plante 
patrimoniale) au niveau de la friche. 
 
Seul le Faucon crécerelle a été contacté sur les terrains du projet, en période de 
nidification et en période hivernale. Il ne niche pas sur le site et s’en sert 
probablement de zone de chasse. 
 
Aucun milieu humide n’est présent sur le site d’étude et aucune espèce d’amphibiens 
ne peut donc s’y reproduire. 
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Aucun reptile n’a été contacté sur l’emprise du projet d’ouverture de carrière. 
 
Les terrains du projet de LAVIOSA FRANCE ne sont pas favorables à la présence de 
gîtes pour la reproduction des chiroptères. 
 
Les terrains du projet de carrière ne présentent pas un intérêt particulier pour les 
mammifères. 
 
Aucune espèce d’invertébrés ne se reproduit sur les terrains du projet. 
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3.8.1. LA COMMUNE DE VEXIN-SUR-EPTE 
 

La commune nouvelle de VEXIN-SUR-
EPTE réunit 14 communes déléguées, 
dont la commune déléguée de 
CAHAIGNES, sur laquelle se trouvent 
les terrains du projet. 
 
VEXIN-SUR-EPTE est née le 1ier 
janvier 2016. Elle compte 
6 210 habitants et s’étend sur 115 km². 
 

 
3.8.1.1 La population 
 

La commune déléguée de CAHAIGNES comptait 362 habitants au recensement de 
2013. La densité de population en 2013 est de 37,9 hab/km².  
La superficie de CAHAIGNES est de 9,5 km². 
 
Les graphiques ci-dessous (source : INSEE) nous indiquent que la population a 
augmenté entre 2008 et 2013. 
 

            
 

 
En 2013, 75,4 % des actifs de la commune ont un emploi.  
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3.8.1.2 Les activités économiques 
 

VEXIN-SUR-EPTE possède de nombreux commerces et services, et de nombreux 
artisans se sont établis : boulangeries, bar-tabac, bureau de poste, garage, 
fleuristes, coiffeurs, taxis, plombiers, maçonnerie, couverture-charpente, auto-école, 
etc. 
 
L’agriculture est une activité très présente sur la commune. 
 
On y trouve également des gîtes et des restaurants. 
 
Des médecins, infirmiers, etc. se sont installés sur le territoire communal. 
 
12 établissements scolaires, 5 cantines scolaires et garderies accueillent les 
enfants. 
 
3.8.1.3 Les associations et activités de loisirs 
 

VEXIN-SUR-EPTE dispose de nombreux équipements sportifs et de loisirs : salles 
polyvalentes, stade de football, terrain multisports, etc. 
 
La commune compte plusieurs associations sportives et culturelles. 
 
 

3.8.2. L’AGRICULTURE 
 

Les données du recensement agricole de 2000 et de 2010, pour la commune 
déléguée de CAHAIGNES, sont résumées dans le tableau ci-dessous : 
 

EXPLOITATIONS 
AGRICOLES 
AYANT LEUR 

SIEGE DANS LA 
COMMUNE 

SUPERFICIE 
AGRICOLE 

UTILISEE (HA) 

ORIENTATION 
ECONOMIQUE 

SUPERFICIE EN 
TERRES 

LABOURABLES 
(HA) 

SUPERFICIE EN 
CULTURES 

PERMANENTES 
(HA) 

SUPERFICIE 
TOUJOURS 
EN HERBE 

(HA) 

2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

4 5 680 771 Cultures 
générales 

Cultures 
générales 609 693 0 0 72 78 

 
Le nombre d’exploitation agricole a diminué de 20 % depuis 2010. 
La Superficie Agricole Utilisée (SAU) communale est de 680 ha en 2010. La SAU 
représente environ 71 % du territoire de la commune déléguée de CAHAIGNES. 
L’activité agricole principale est la culture. 
 
Les terrains du projet s’inscrivent dans un secteur agricole (prairies) comme le 
montre la carte du zonage agricole page suivante. 
 
 Appellations 

 

La commune déléguée de CAHAIGNES est comprise dans les IGP :  
• cidre de Normandie ou cidre normand ; 
• porc de Normandie ; 
• volailles de Normandie. 
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3.8.3. LES HABITATIONS 
 

Les habitations se sont développées au centre des bourgs. Il y a très peu 
d’habitation isolée dans le secteur. 
Les habitations les plus proches du site sont énumérées dans le tableau ci-dessous 
et reportées sur la carte de la page suivante. 
 

REFERENCE DES 
HABITATIONS 

DISTANCE A LA LIMITE 
D’AUTORISATION DE LA PLUS 

PROCHE HABITATION 

DISTANCE A LA LIMITE 
D’EXPLOITATION DE LA 

PLUS PROCHE HABITATION 
Fours-en-Vexin 1 250 m 1 260 m 

Aubigny 1 180 m 1 190 m 
Tourny  1 680 m 1 690 m 

Château de Beauregard 1 700 m 1 710 m 
Fontenay 1 390 m 1 400 m 

Cahaignes 1 230 m 1 240 m 
Bât. industriel 1 290 m 1 300 m 

 
Les premières habitations sont situées à environ 1 180 m des limites de l’autorisation 
demandée. 
 
 
3.8.4. LE PATRIMOINE CULTUREL 
 

Il n’y a pas de site ou de monument inscrit ou classé dans un rayon de 500 m autour 
du projet. 
Comme le montre la carte ci-après, les plus proches sont les suivants : 

• le château de CAHAIGNES et son parc (site classé le 16 juillet 1953) près du 
bourg de CAHAIGNES ; 

• l’église de Tourny (monument historique classé le 20 mars 1912) ; 
• le porche de l’église de Fours-en-Vexin (monument historique classé le 

29 octobre 1971) ; 
• l’église de Fours-en-Vexin, le cimetière, l’entrée de l’ancien manoir, le bois de 

pins et leurs abords (site inscrit le 25 octobre 1943) ; 
• l’église de Civières, le cimetière et leurs abords (site inscrit le 11 octobre 1943) ; 
• l’église de Fontenay-en-Vexin, le cimetière, l’immeuble bâti donnant sur le 

chemin de GC n°9 ainsi que ce chemin (site inscrit le 25 octobre 1943) ; 
• le Domaine de Beauregard : le château et son parc, les cinq allées plantées 

d’arbres partant du rond-point de la grille du château, une sixième allée en 
direction du sud (site inscrit le 16 avril 1943) à Fontenay-en-Vexin. 

 
Aucun site ou monument historique protégé ne dispose de dégagement visuel sur le 
site du projet. 
 
On trouve d’autre part plusieurs châteaux et manoirs non inscrits ou classés sur le 
secteur tel le château de Tourny (XIXème) dans le village et la ferme du Fay (manoir 
du XVIIème). Ces entités, qui font également partie du patrimoine culturel, n’ont 
également aucune vue sur le site du projet. 
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3.8.5. ACTIVITES DE TOURISME ET DE LOISIR 
 

Contrairement aux vallées de l’Epte et de la Seine au riche patrimoine historique et 
culturel (nombreux édifices religieux et de guerre dont les célèbres châteaux Gaillard 
aux Andelys et château de Gisors et plusieurs musées dont la fondation Claude 
Monet à Giverny) et aux forts attraits aquatiques, naturels et paysagers favorables au 
tourisme vert, le plateau du Vexin Normand est peu touristique. Ses attraits 
touristiques se concentrent dans sa partie septentrionale au Nord de la RN 14 avec 
pour principales destinations : 

• les abbayes de Mortemer et de Radepont et la collégiale d’Ecouis ; 
• le village ancien de Lyons-la-Forêt et la forêt domaniale de Lyons qui compte 

parmi les plus belles hêtraies de France ; 
• les châteaux de Vascoeuil, Fleury-la-Forêt et Heudicourt ; 
• les vieux villages de Saint-Denis-le-Ferment et de Neaufles-Saint-Martin. 

 
Sa partie Sud est quant à elle dépourvue d’attraits touristiques forts au regard des 
guides touristiques régionaux et locaux produits par les différentes institutions 
spécialisées (Conseil Général de l’Eure, offices du tourisme et syndicats d’initiative, 
guides Michelin et autres). D’ailleurs, la Route Touristique Normandie Vexin, 
itinéraire touristique et culturel de 200 km environ, parcourt la vallée de la Seine et le 
Nord Vexin Normand sans traverser le Sud Vexin Normand. 
 

3.8.5.1 Patrimoine culturel 
 

Le secteur de VEXIN-SUR-EPTE dispose malgré tout d’un patrimoine culturel bien 
représenté, témoin de son historique riche et de son attachement à la terre. On 
citera : 
• les églises des villages du secteur et les villages eux-mêmes, typiques et à 

l’architecture ancienne bien conservée ; 
• les nombreux châteaux et fermes traditionnelles visibles au détour d’un chemin. 

 
Il est aussi particulièrement apprécié pour son cadre vert et reposant tout en 
bénéficiant d’une position centrale vis-à-vis des différentes stations touristiques de 
la région. Il dispose de plusieurs structures d’accueil (chambres d’hôtes, gîtes, 
camping au château de Fours-en-Vexin, etc.). 

 
3.8.5.2 Randonnée 
 

Une voie verte le long de l’Epte (à environ 6,3 km à l’Est du projet) permet des 
randonnées à pied ou à vélo. On se reportera à la carte ci-après. 
 
Il existe un chemin de randonnée à Tourny (« Le Moulin de Pierre » au Sud-Ouest 
du projet) et un à Fontenay (« Le Moulin des Groux » au Nord-Ouest du projet). On 
se reportera aux cartes de localisation ci-après. Les chemins passent au plus 
proche à 1 850 m (Tourny) et 700 m (Fontenay) des terrains du projet de carrière. 
 
Des promenades et randonnées équestres sont proposées depuis les centres 
équestres du hameau d’Aubigny et de Tilly. 









CHAPITRE 3 3.8. ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET HUMAIN 

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 95

 
3.8.5.3 Chasse 
 

La chasse est pratiquée sur la majeure partie du territoire communal. La chasse au 
gibier d’eau est d’autre part pratiquée sur l’étang de la prairie voisine au projet 
équipé d’un gabion (hutte de chasse dissimulée dans le sol et la végétation) et de 
leurres. 
 
 

3.8.6. LES VOIES DE COMMUNICATION 
 

La RD 181 longe le site à l’Est. C’est la principale voie de communication du secteur. 
On trouve un réseau secondaire assez dense (RD8, RD4, etc.) qui relie les différents 
bourgs entre eux. 
 
Les camions chargés d’argile à valoriser emprunteront un chemin (spécialement créé 
pour le projet), puis la RD 8 et la RD 181. 
 
La voie d’accès sur laquelle nous avons des références de comptages routiers, dans 
le secteur du projet est la RD 181. 
Sur cette voie les trafics sont les suivants (source : Direction des Routes et des 
Transports – 2010) : 
 

Route MJA* Poids-lourds 

RD 181 5 253 v/j 508 pl/j – soit 9 % 
 

*MJA : Moyenne Journalière Annuelle dans les deux sens 

 
On se reportera à la carte ci-après. 
 

 
3.8.7. SYNTHESE 
 

La commune nouvelle de VEXIN-SUR-EPTE réunit 14 communes déléguées, dont la 
commune déléguée de CAHAIGNES, sur laquelle se trouvent les terrains du projet. 
 
VEXIN-SUR-EPTE compte 6 210 habitants et s’étend sur 115 km². 
 
VEXIN-SUR-EPTE possède de nombreux commerces et services, et de nombreux 
artisans se sont établis. L’agriculture est une activité très présente sur la commune. 
 
La commune dispose de nombreux équipements sportifs et de loisirs. Elle compte 
plusieurs associations sportives et culturelles. 
 
La Superficie Agricole Utilisée (SAU) communale est de 680 ha en 2010 pour la 
commune déléguée de CAHAIGNES. La SAU représente environ 71 % du territoire 
de la commune déléguée. 
Les terrains du projet s’inscrivent dans un secteur agricole (prairies pâturées). 
 
Les premières habitations sont situées à environ 1 180 m des limites de l’autorisation 
demandée. 
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Il n’y a pas de site ou de monument inscrit ou classé dans un rayon de 500 m autour 
du projet. 
Aucun site ou monument historique protégé ne dispose de dégagement visuel sur le 
site du projet. 
 
Contrairement aux vallées de l’Epte et de la Seine, le plateau du Vexin Normand est 
peu touristique. 
Il existe un chemin de randonnée à Tourny (« Le Moulin de Pierre » qui passe au 
plus proche à environ 1 850 m au Sud-Ouest du projet) et un à Fontenay (« Le 
Moulin des Groux » qui passe à environ 700 m au Nord-Ouest du projet).  
La chasse est pratiquée sur la majeure partie du territoire communal. 
 
Les camions chargés d’argile à valoriser emprunteront un chemin (spécialement créé 
pour le projet), puis la RD 8 et la RD 181. Des comptages routiers récents nous 
indiquent que la RD 181 est une voie qui présente un trafic soutenu. 
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3.9.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

L’intensité d’un son est appréciée par une grandeur physique : le niveau de pression 
acoustique dont l’unité est le décibel. L’échelle des décibels suit une loi logarithmique 
qui correspond à l’augmentation des sensations perçues par l’oreille. 
 
Cette pression acoustique est corrigée en fonction de la « hauteur » de son, c’est-à-
dire sa fréquence en hertz. Les sonomètres apportent ce type de correction ; la 
pondération A, qui correspond le mieux à la sensation perçue, est généralement 
celle qui est retenue. L’unité est donc le décibel A ou dB(A). 
 
La mesure de bruit correspond donc à un niveau sonore équivalent (Leq) ou niveau 
de bruit continu et constant qui a la même énergie totale que le bruit réel pendant la 
période considérée. 
 
 
3.9.2. MESURES DE NIVEAUX SONORES 
 

Dans le cadre du projet d’ouverture de carrière d’argile bentonitique à VEXIN-SUR-
EPTE nous avons réalisé des mesures du niveau sonore résiduel (sans activité de 
carrière) au droit des habitations les plus proches et en limite de site. 
 
Ces mesures permettent de rendre compte de l’état initial du site d’un point de vue 
sonore. Elles nous ont permis par la suite d’évaluer l’impact sonore du projet (voir le 
chapitre 4.6). 
 

3.9.2.1 Période d’intervention 
 

Les mesures se sont déroulées le 13 septembre 2016. 
 
Les mesurages ont été effectués conformément à la norme NFS 31-010 
«Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement» sans déroger à 
aucune de ses dispositions, selon la méthode dite d'expertise. 
 
Les conditions météorologiques étaient satisfaisantes, conformément à la norme : 
ciel dégagé, vent de vitesse nulle, température de jour : 20°C. 

 
3.9.2.2 Appareillage utilisé et traitement 
 

Sur le site, nous avons effectué des mesures de bruit avec un sonomètre 
intégrateur ACLAN SOLO 2. Nous avons mesuré des niveaux de bruits équivalents 
(Leq) avec une durée de mesure par point de 30 minutes. 
 
Pour le traitement des données, nous avons utilisé le logiciel dBtrait Version 4.510 
de 01dB qui permet l’exploitation des résultats bruts et le codage des sources de 
bruit. 
 
3.9.2.3 Sources de bruit pendant les mesures 
 

Dans l’environnement du site nous avons essentiellement constaté les sources 
sonores suivantes : les chants d’oiseaux, la circulation sur la RD 181 et le réseau 
secondaire, les travaux agricoles. 
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3.9.2.4 Définition des points de mesures 
 

Nous avons réalisé : 

• deux mesures de bruits, au niveau des habitations les plus proches du projet 
(zones à émergence réglementée) ; 

• une mesure de bruit en limite de site. 
 
On se reportera à la carte de la page suivante qui localise les points de mesure. 

 
3.9.2.5 Résultats des mesures 
 

Les résultats sont exprimés en dB(A) réponse lente : 
 

PERIODE DIURNE  
POINT DE MESURE NIVEAU SONORE 

ZONE A EMERGENCE REGLEMENTEE 
1 – « Fours-en-Vexin » 33,5 dB(A) 

2 – « Aubigny » 34,0 dB(A) 
LIMITE DE SITE 

3 – Limite de site 34,5 dB(A) 
 
 
Nous relevons donc un bruit résiduel, au droit des zones à émergence réglementée, 
de 33,5 à 34 dB(A) et en limite de site de 34,5 dB(A). Ces valeurs de bruit sont 
caractéristiques d’un environnement rural et agricole. Les mesures réalisées sont 
cohérentes. 

 
 
3.9.3. SYNTHESE 
 
Nous relevons un bruit résiduel, au droit des zones à émergence réglementée, de 
33,5 à 34 dB(A) et en limite de site de 34,5 dB(A). Ces valeurs de bruit sont 
caractéristiques d’un environnement rural et agricole. Les mesures réalisées sont 
cohérentes. 
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3.10.1. GENERALITES 
 

L’air que nous respirons peut contenir des centaines de polluants sous forme 
gazeuse, liquide ou solide. Les polluants suivants sont considérés comme des 
indicateurs de la pollution et fond donc l’objet d’une réglementation. 
 

LES POLLUANTS LEURS ORIGINES 

Dioxyde de soufre (SO2) 

Ce gaz provient essentiellement de la combinaison du soufre, 
contenu dans les combustibles fossiles (charbon, fuel, gazole…), 
avec l’oxygène de l’air lors de leur combustion. 
 
Les industries et les installations de chauffage sont les principaux 
émetteurs. 

Oxyde d’azote (NO, NO2) 

Ils résultent de la réaction de l’azote et de l’oxygène de l’air qui a 
lieu à haute température dans les moteurs et les installations de 
combustion. 
 
Les véhicules émettent la majeure partie de cette pollution ; 
viennent ensuite les installations de chauffage. 

Particules en suspension 
(PM10) 

Ce sont les poussières dont le diamètre est inférieur à 10 µm et qui 
restent en suspension dans l’air. Elles résultent de la combustion, 
de l’usure des véhicules sur la chaussée et de l’érosion. 
Ces poussières peuvent également véhiculer d’autres polluants 
comme les métaux lourds et les hydrocarbures. 
 
Les principaux émetteurs sont les véhicules diesels, les 
incinérateurs, les cimenteries et certaines industries. 

Monoxyde de carbone (CO) 

Il résulte de la combustion incomplète des combustibles et 
carburants. 
 
Dans l’air ambiant, on le rencontre essentiellement à proximité des 
voies de circulation routière. 

Composés organiques 
volatils (COV) dont benzène 

Ils sont multiples ; il s’agit principalement d’hydrocarbures dont 
l’origine est soit naturelle, soit liée à l’activité humaine : le 
transport routier, l’utilisation industrielle ou domestique de 
solvants, l’évaporation des stockages pétroliers et des 
réservoirs automobiles, et la combustion. 

Métaux (Pb, As, Ni, Hg, 
Cd,…) 

Ce terme englobe l’ensemble des métaux présents dans 
l’atmosphère. Les principaux ayant un caractère toxique sont : 
plomb (Pb), cadmium (Cd), arsenic (As), nickel (Ni), mercure (Hg). 
 
Dans l’air, ils se trouvent principalement sous forme particulaire. Ils 
sont pour la plupart issus du trafic routier, des industries 
sidérurgiques et des incinérateurs de déchets. 

Ozone (03) 

Ce gaz est le produit de la réaction photochimique de certains 
polluants, notamment les oxydes d’azote (NOX) et les composés 
organiques volatils (COV), sous l’effet des rayonnements solaires. 
 
Ce polluant a la particularité de ne pas être émis directement par 
une source ; c’est un polluant secondaire. On le retrouve 
principalement en été, en périphérie des agglomérations. 
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Nous nous trouvons dans une plaine agricole éloignée de tout secteur fortement 
urbanisé.  
La pollution de l’air sur un site résulte généralement : 
 
 des foyers de combustion domestiques des agglomérations avoisinantes : 

Émissions de dioxyde de carbone (CO2), monoxyde de carbone (CO), dioxyde 
de soufre (SO2), oxydes d’azote (NO et NO2), de poussières. L’importance de 
cette nuisance dépend du nombre de foyers (inégalement polluants) donc de la 
population : 
 

• VEXIN-SUR-EPTE : 6 210 habitants  
• HEUBECOURT-HARICOURT : 455 habitants (INSEE 2013) 
• TILLY : 554 habitants (INSEE 2013) 
• MEZIERES-EN-VEXIN : 633 habitants (INSEE 2013) 
• AUTHEVERNES : 374 habitants (INSEE 2013) 

 
 du trafic automobile et ferroviaire : émissions de CO2, NOx, de particules, 

d’hydrocarbures, de plombs rejetés par les moteurs thermiques des véhicules 
routiers et des locomotives diesel. Le trafic sur les axes proches est soutenu 
(RD 181) à faible (voies secondaires).  

 
 des sources de pollution industrielle : il n’y a pas dans le secteur du projet 

de source de pollution industrielle. On note toutefois la présence d’une carrière 
d’argile bentonitique en limite Sud du projet ; 

 
 de certains équipements collectifs. Le site environnant est dépourvu de point 

d’émission important. 
 
 
3.10.2. ÉVALUATION GLOBALE DU NIVEAU DE POLLUTION 
 

Les effets à court terme de la pollution sur les populations commencent à être bien 
connus, grâce à des études épidémiologiques lancées dans les années 1990 (étude 
ERPURS, étude « 9 villes »).  
 
Ces études montrent l’existence d’une relation à court terme entre la pollution 
atmosphérique et la mortalité et la morbidité respiratoires et cardiovasculaires.  
 
Les personnes touchées sont les personnes sensibles : les enfants, les personnes 
âgées, les personnes atteintes de problèmes respiratoires ou cardiovasculaires et les 
malades souffrant d’affections chroniques. 
 
En Rhône-Alpes, d’après une étude conduite sur 28 unités urbaines de 1994 à 1996, 
il a été possible d’attribuer aux effets de la pollution atmosphérique :  

• 75 décès précipités/an dont 47 pour des affectations cardio-vasculaires et 
28 pour affectations respiratoires préexistantes ;  

• 30 hospitalisations / an pour asthme ;  

• 174 hospitalisations / an pour d’autres affections respiratoires.  
 

(Source : PRQA ; Étude conjointe Institut universitaire d’hygiène et de santé publique de Grenoble / CIREI Rhône-Alpes-
Auvergne) 
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Les effets à long terme, eux, sont beaucoup moins bien connus. Ils sont suspectés 
d’accentuer l’incidence du développement de maladies chroniques (cancers 
pulmonaires et affections cardio-respiratoires notamment), y compris parmi la 
population générale. C’est ainsi qu’en France la sensibilité bronchique s’est accrue 
progressivement depuis une vingtaine d’années, faisant de la pollution 
atmosphérique un réel enjeu de santé publique : 30% de la population présente une 
allergie respiratoire et 2 millions de personnes souffrent d’asthme. 
 

3.10.2.1 Station permanente de mesure de qualité de l’air 
 

L’association Atmo Normandie dispose de plusieurs analyseurs de polluants 
atmosphériques sur les agglomérations de la région.  
 
La station de mesure de qualité de l’air la plus proche de VEXIN-SUR-EPTE, et la 
plus représentative de l’environnement du projet, est celle de la « Base régionale de 
loisirs de Lery-Poses » (à environ 26 km au Nord-Ouest du projet). Il s’agit d’une 
zone rurale. Les paramètres mesurés sur cette station sont : l’ozone et les 
particules PM10.  
Les résultats obtenus sur cette station sont résumés dans les tableaux ci-dessous. 
 

BASE REGIONALE DE LOISIRS DE LERY-POSES 

Année 

Particules PM 10 Ozone 
Moyenne 
annuelle 
(µg/m3) 

Moyenne 
journalière 

maximale (µg/m3) 

Moyenne 
annuelle 
(µg/m3) 

Moyenne 
journalière 

maximale (µg/m3) 
2016 17 96 45 91 
2015 17 84 53 130 
2014 17 113 51 113 
2013 20 76 52 107 

 
Au regard de ces résultats de mesures et selon le tableau ci-après (source : article 53 
de l’arrêté du 2 février 1998), et compte tenu des configurations et situation du secteur 
du projet rappelées ci-dessus, il s’avère que le secteur du projet est, d’une manière 
générale, faiblement à moyennement pollué en concentrations de polluants 
atmosphériques courants. 
 
Concentrations moyennes en polluants atmosphériques constatées selon la zone 
considérée (source : article 53 de l’arrêté du 2 février 1998) : 

 

CONCENTRATION (µG/M3) OXYDES DE 
SOUFRE 

OXYDES 
D’AZOTE POUSSIERES 

Zone peu urbanisée et peu industrialisée 10 10 10 
Zone moyennement urbanisée et/ou 

industrialisée 40 50 40 

Zone très urbanisée et/ou très industrialisée 70 100 80 
 

Compte tenu des éléments précédents (le site est inséré dans une zone rurale), le 
secteur peut être considéré comme faiblement à moyennement pollué.  
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3.10.3. ODEURS 
 

Au droit du site et de ses abords proches, aucune odeur particulière (désagréable ou 
non) n’a été ressentie.  
 
Le matériel qui sera utilisé sur le site fonctionnera avec des moteurs thermiques au 
gasoil non routier. A proximité immédiate, le dioxyde de soufre et les oxydes d’azote 
émis par les gaz d’échappement présenteront une odeur perceptible, qui ne le sera 
plus dans l'environnement riverain. 
 
 
3.10.4. SYNTHESE 
 
Le projet est inséré dans une plaine agricole, éloignée de tout secteur fortement 
urbanisé. Il est considéré comme faiblement à moyennement pollué. 
 
Au droit du site et de ses abords proches, aucune odeur particulière (désagréable ou 
non) n’a été ressentie. 
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3.11.1. GENERALITES 
 

Le projet est localisé dans un environnement rural éloigné des grands centres 
urbains. 
L’habitation la plus proche se trouve à 1 180 m des limites du site.  
La densité de population à VEXIN-SUR-EPTE est de 54 hab/km2. 
Plusieurs infrastructures routières passent à proximité du site : la RD 181 à trafic 
soutenu et la RD 8 au trafic plus faible. 
 
 
3.11.2. DONNEES SANITAIRES LOCALES 
 

Il y a encore peu de données sanitaires permettant de réaliser un état initial du 
secteur concerné par le projet. 
 
 
3.11.3. SOURCES DE CONTAMINATIONS DEJA PRESENTES 
 

Ces sources et l’évaluation globale des milieux de pollution sont présentées dans le 
chapitre 3.10 précédent. 
La circulation sur la RD 181 en limite Est du site est à l’origine d’émissions de 
particules liées à la circulation automobile. 
 
 
3.11.4. RECENSEMENT DES MILIEUX D’EXPOSITIONS SPECIFIQUES 
 

Nous nous trouvons dans un secteur d’habitat rural dispersé. 
Nous avons reporté les différents établissements sensibles sur la carte de la page 
suivante. Les plus proches du projet sont : 

• le camping du château de Fours-en-Vexin, à environ 1,2 km à l’Est du projet ; 
• l’établissement scolaire, la Mairie et l’église de Fours-en-Vexin (à environ 

1,6 km à l’Est), de CAHAIGNES (à environ 2 km au Nord-Est) et de Fontenay (à 
environ 1,9 km au Nord-Ouest). 

 
 
3.11.5. SYNTHESE 
 

Le projet est localisé dans un environnement rural éloigné des grands centres 
urbains. 
 
L’habitation la plus proche se trouve à 1 180 m des limites du site.  
 
La circulation sur la RD 181 en limite Est du site est à l’origine d’émissions de 
particules liées à la circulation automobile. 
 
Il y a encore peu de données sanitaires permettant de réaliser un état initial du 
secteur concerné par le projet. 
 
Les établissements sensibles les plus proches du projet sont : le camping du château 
de Fours-en-Vexin, à environ 1,2 km à l’Est du projet ; l’établissement scolaire, la 
Mairie et l’église de Fours-en-Vexin (à environ 1,6 km à l’Est), de CAHAIGNES (à 
environ 2 km au Nord-Est) et de Fontenay (à environ 1,9 km au Nord-Ouest). 
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Les différents éléments présentés ci-avant peuvent avoir des relations entre eux. 
 
 

3.12.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ACCES 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 
• le paysage et l’occupation des sols : l’accès au site sera entièrement créé et 

s’intègrera dans son environnement. Le projet s’inscrit dans un milieu déjà 
tourné vers les activités industrielles (carrière d’argile existante au Sud du 
projet) ; 

• l’environnement économique et humain : le chemin d’accès au site sera 
spécialement créé dans le cadre du projet. La sortie sur la RD8 sera la même 
que celle de la carrière voisine. 
Le trajet des camions se fera sur les voiries actuelles. Le projet vise l’ouverture 
d’une carrière industrielle d’argile à haute spécificité. 
Les matériaux extraits de la carrière de VEXIN-SUR-EPTE seront traités dans 
une usine, en dehors du site d’exploitation. 

 
 
3.12.2. PAYSAGE ET OCCUPATION DES SOLS 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 

• la géologie : les terrains du projet sont actuellement des prairies. Elles se sont 
développées sur des sables qui sont des matériaux qui reposent sur les argiles 
bentonitiques visées par l’exploitation ; 

• l’hydrogéologie : la présence de cultures peut induire une pollution des nappes 
phréatiques sous-jacentes en cas de forte utilisation de pesticides (pression 
agricole sur la nappe) ; 

• le milieu naturel : l’occupation des sols du projet va déterminer en partie la 
présence d’espèces floristiques et faunistiques sur le site (aujourd’hui zone de 
prairie avec peu d’intérêt écologique sur les terrains du projet, mais création 
d’un plan d’eau, en plus de la réhabilitation agricole des terrains lors de la 
remise en état, ce qui est intéressant pour la biodiversité) ; 

• l’environnement économique et humain : les terrains du projet sont en zone 
agricole. L’activité initiale des sols va donc être modifiée par le projet : zone de 
carrière. 

 
 
3.12.3. GEOLOGIE 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 
• l’hydrogéologie : la nature des sables et argiles du sous-sol définie 

l’hydrogéologie superficielle du secteur ; 
• l’hydrologie : l’hydrologie du secteur dépend de la nature géologique des 

terrains. Le projet n’est pas concerné directement par un cours d’eau ; 
• le milieu naturel : la nature des sols conditionne la nature des habitats naturels 

qui s’y développent (zone de prairie actuellement sur les terrains du projet) ; 
• l’environnement économique et humain : la présence de gisement 

exploitable d’argile bentonitique permettra sa commercialisation et son 
application industrielle spécifique. 



CHAPITRE 3 3.12. INTERRELATIONS ENTRE CES ELEMENTS 
 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 108

 

3.12.4. HYDROGEOLOGIE 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 

• l’hydrologie : il peut y avoir des échanges d’eau entre les eaux superficielles et 
souterraines (infiltrations). Les réserves en eau des aquifères du secteur du 
projet sont principalement renouvelées par l’infiltration des pluies ; 

• l’environnement économique et humain : le projet est situé en dehors des 
périmètres de protection des captages AEP voisins ; 

• le paysage et l’occupation des sols : la présence de cultures peut induire une 
pollution des nappes phréatiques sous-jacentes en cas de forte utilisation de 
pesticides (pression agricole sur la nappe) ; 

• la géologie : la nature des sables et argiles définie l’hydrogéologie superficielle 
du secteur. 

 
 
3.12.5. HYDROLOGIE 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 
• l’hydrogéologie : il peut y avoir des échanges d’eau entre les eaux 

superficielles et souterraines (infiltrations). Les réserves en eau des aquifères 
du secteur du projet sont principalement renouvelées par l’infiltration des 
pluies ; 

• la géologie : l’hydrologie du secteur dépend de la nature géologique des 
terrains. Le projet n’est pas concerné directement par un cours d’eau. 

 
 
3.12.6. CLIMATOLOGIE 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 
• le milieu naturel : le climat détermine la présence d’espèces faunistiques et 

floristiques sur le projet. 
 
 
3.12.7. MILIEU NATUREL 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 
• le paysage et l’occupation des sols : l’occupation des sols du projet va 

déterminer en partie la présence d’espèces floristiques et faunistiques sur le 
site ; 

• la géologie : la nature des sols conditionne la nature des habitats naturels qui 
s’y développent ; 

• la climatologie : le climat détermine la présence d’espèces faunistiques et 
floristiques sur le projet. 

 
 

3.12.8. ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET HUMAIN 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 
• la situation géographique et l’accès : le chemin d’accès au site sera 

spécialement créé dans le cadre du projet. La sortie sur la RD8 sera la même 
que celle de la carrière voisine. 
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Le trajet des camions se fera sur les voiries actuelles. Le projet vise l’ouverture 
d’une carrière industrielle d’argile à haute spécificité. 
Les matériaux extraits de la carrière de VEXIN-SUR-EPTE seront traités dans 
une usine, en dehors du site d’exploitation. 

• le paysage et l’occupation des sols : les terrains du projet sont en zone 
agricole. L’activité initiale des sols va donc être modifiée par le projet : zone de 
carrière ; 

• la géologie : la présence de gisement exploitable d’argile bentonitique 
permettra sa commercialisation et son application industrielle spécifique ; 

• l’hydrogéologie : le projet est situé en dehors des périmètres de protection des 
captages AEP voisins ; 

• le bruit : les bruits liés au projet peuvent porter atteinte à l’environnement 
humain proche (les habitations voisines du projet sont toutefois éloignées de 
plus de 1,1 km). 

 
 
3.12.9. BRUIT 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 

• l’environnement économique et humain : les bruits liés au projet peuvent 
porter atteinte à l’environnement humain proche (les habitations voisines du 
projet sont toutefois éloignées de plus de 1,1 km). 

 
 
3.12.10. AIR 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 

• la santé publique : l’émission de particules dans l’air peut avoir des effets sur 
la santé publique (poussières, rejets gazeux). 

 
 
3.12.11. LA SANTE PUBLIQUE 
 

Ce domaine peut avoir des interrelations avec : 

• l’air : l’émission de particules dans l’air peut avoir des effets sur la santé 
publique (poussières, rejets gazeux). 
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On trouvera ci-dessous un tableau qui synthétise les contraintes et les enjeux du 
projet. 
 

THEMATIQUE 
NIVEAU DE 

CONTRAINTES ET 
D’ENJEUX 

COMMENTAIRES 

Situation 
géographique 
et accès 

Très faible à 
modéré (accès) 

Le projet d’ouverture d’une carrière industrielle d’argile bentonitique est 
situé dans le département de l’Eure, sur le territoire de la commune 
nouvelle de VEXIN-SUR-EPTE (commune déléguée de CAHAIGNES), au 
lieu-dit « Le Clos Gasse ». 
 
Le bourg de CAHAIGNES se trouve à environ 1,9 km au Nord-Est du projet. 
 
L’accès au site se fera par la RD 181, puis la RD 8 et par un chemin 
spécialement créé dans le cadre du projet. 

Paysage et 
occupation des 
sols 

Faible  

Le site du projet fait partie du Vexin normand. Il appartient à l’unité 
paysagère « Le Vexin Bossu » qui se caractérise principalement par un 
relief bosselé (du à la géologie), une agriculture mixte (cultures et prairies), 
des forêts et boisements qui soulignent les reliefs, des vallons secs mais 
comportant de nombreuses sources, des villages accrochés aux pentes et 
cachés dans les boisements, la pierre calcaire et la RD 181. 
 
Les terrains du projet présentent un léger vallonnement vers le Sud-Ouest. 
L’altitude est comprise entre 131,5 m NGF au Nord-Est et 122 m NGF au 
Sud-Ouest. 
Les terrains du projet se composent de prairies pâturées et de quelques 
arbres en périphérie. 
 
Le site est visible en vision rapprochée depuis la RD 181.  
Depuis le chemin d’exploitation en limite Nord les terrains sont très peu 
visibles compte tenu de la présence d’une frange boisée assez dense. 
Il n’y a pas de vision éloignée sur le site. 

Géologie et 
stabilité des 
terrains 

Nul 
Le projet prévoit l’exploitation des argiles bariolées de l’Yprésien inférieur. 
Des investigations de terrains ont montré que l’épaisseur exploitable est 
d’en moyenne 10 m sur les terrains du projet. 

Eaux souterraines 

Hydrogéologie Modéré 

Dans le secteur du projet on trouve deux systèmes aquifères : 

• les formations calcaires du Sénonien qui renferment une nappe très 
importante de par ses volumes et ses usages notamment pour 
l’alimentation en eau potable ; 

• les formations tertiaires superficielles, qui renferment de petites 
nappes faciles à capter (nombreuses sources). 

 
Le projet interceptera les petites nappes discontinues des formations 
tertiaires, présentes dans les sables et calcaires du Lutétien et dans les 
sables de l’Yprésien supérieur (Cuisien).  
Leur substratum est constitué par les argiles (Yprésien inférieur) qui seront 
exploitées en carrière. 
 
Ces nappes sont libres et perchées ; elles s’écoulent à la périphérie des 
buttes tertiaires. Elles sont de faible puissance (quelques mètres) et 
dépendent directement de la pluviosité. 
 
Aucune source n’a été mise en évidence sur les terrains du projet. 



CHAPITRE 3 3.13. SYNTHESE DES CONTRAINTES ET DES ENJEUX 

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 111

SYNTHESE DES CONTRAINTES ET ENJEUX 
 

THEMATIQUE 
NIVEAU DE 

CONTRAINTES ET 
D’ENJEUX 

COMMENTAIRES 

Usages des eaux 
souterraines Faible 

Le projet est situé en dehors de tout périmètre de protection et de toute zone 
d’alimentation de captages d’alimentation en eau potable. 
Le projet n’a donc aucune incidence sur l’exploitation en eaux souterraines 
du secteur. 

Eaux superficielles 

Fonctionnement 
hydraulique et 
transports solides 

Modéré  

L’hydrologie du secteur est dominée par l’Epte, qui s’écoule à environ 6,3 km 
à l’Est du projet. 
 
On trouve un étang alimenté par une source de faible débit et 
occasionnellement par les eaux de pluie au Nord-Ouest du projet. Il alimente, 
via un fossé, un second étang situé à l’Ouest du projet. Ces deux étangs sont 
dépourvus d’usage agricole. 
 
Les eaux de ruissellement qui transitent par le projet sont dirigées vers la 
légère dépression inscrite dans la prairie au Sud-Ouest du site. Les eaux 
ainsi accumulées dans la dépression en disparaissent progressivement par 
infiltration et évaporation. 

Climat Nul 
L’Eure est le département le plus sec de la Normandie. Il pleut en moyenne 
628,4 mm d’eau par an. La température annuelle moyenne est de 11,4 °C. 
Les vents dominants sont d’Ouest et de Sud-Ouest. 

Milieux naturels 

Espaces naturels Très faible à 
modéré 

Les terrains du projet ne sont inclus dans aucun zonage réglementaire. La 
ZNIEFF la plus proche est de type I et se situe à environ 1,2 km au Sud-Est 
(ZNIEFF n°2300 31069 intitulée « Le Talus de Fours en Vexin »). Le site 
Natura 2000 le plus proche se trouve à environ 6 km à l’Est (ZSC 
n°FR2300152 intitulé « Vallée de l’Epte ». 
 
Les terrains du projet se situent au sein d’un vaste corridor pour les espèces 
à fort déplacement, orienté Nord-Ouest/Sud-Est, en direction de la vallée de 
l’Epte. 
A l’échelle du site, celui-ci n’est traversé par aucun corridor boisé ou de zone 
humide. 
Les terrains pâturés constituent un secteur de déplacement des espèces à 
fort déplacement mais pas un corridor écologique. 

Habitats Nul à très faible 
Les terrains du projet de carrière se composent d’une prairie pâturée (38.1), 
d’une friche à chardon (87.1) et d’un bosquet (84.3). Aucun habitat n’est 
patrimonial. 

Flore Faible à 
modéré 

Sur le site même du projet, on note la présence de Muscari à toupet (plante 
patrimoniale) au niveau de la friche. 

Faune Faible 

Seul le Faucon crécerelle a été contacté sur les terrains du projet, en période 
de nidification et en période hivernale. Il ne niche pas sur le site et s’en sert 
probablement de zone de chasse. 
Aucun milieu humide n’est présent sur le site d’étude et aucune espèce 
d’amphibiens ne peut donc s’y reproduire. 
Aucun reptile n’a été contacté sur l’emprise du projet d’ouverture de carrière. 
Les terrains du projet de LAVIOSA FRANCE ne sont pas favorables à la 
présence de gîtes pour la reproduction des chiroptères. 
Les terrains du projet de carrière ne présentent pas un intérêt particulier pour 
les mammifères. 
Aucune espèce d’invertébrés ne se reproduit sur les terrains du projet. 



CHAPITRE 3 3.13. SYNTHESE DES CONTRAINTES ET DES ENJEUX 

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 112

 

SYNTHESE DES CONTRAINTES ET ENJEUX 
 

THEMATIQUE 
NIVEAU DE 

CONTRAINTES 
ET D’ENJEUX 

COMMENTAIRES 

Documents d’urbanisme 
PLU Nul Activités compatibles avec la carte communale de CAHAIGNES. 

PPR Nul Les terrains du projet se situent en dehors de tout plan de prévention des 
risques. 

Contexte socio-économique 

Population riveraine Faible Les premières habitations sont situées à environ 1 180 m des limites de 
l’autorisation demandée. 

Agriculture Modéré 

La Superficie Agricole Utilisée (SAU) communale est de 680 ha en 2010 pour 
la commune déléguée de CAHAIGNES. La SAU représente environ 71 % du 
territoire de la commune déléguée. 
Les terrains du projet s’inscrivent dans un secteur agricole (prairies pâturées). 

Activités 
touristiques Nul 

Il n’y a pas de site ou de monument inscrit ou classé dans un rayon de 500 m 
autour du projet. 
Aucun site ou monument historique protégé ne dispose d’un dégagement 
visuel sur le site du projet. 
Contrairement aux vallées de l’Epte et de la Seine, le plateau du Vexin 
Normand est peu touristique. 
Il existe un chemin de randonnée à Tourny (« Le Moulin de Pierre » qui passe 
au plus proche à environ 1 850 m au Sud-Ouest du projet) et un à Fontenay 
(« Le Moulin des Groux » qui passe à environ 700 m au Nord-Ouest du projet).  
La chasse est pratiquée sur la majeure partie du territoire communal. 

Activités artisanales 
et industrielles Faible 

VEXIN-SUR-EPTE possède de nombreux commerces et services, et de 
nombreux artisans se sont établis. L’agriculture est une activité très présente 
sur la commune. 
La commune dispose de nombreux équipements sportifs et de loisirs. Elle 
compte plusieurs associations sportives et culturelles. 

Ambiance sonore Faible 

Nous relevons donc un bruit résiduel, au droit des zones à émergence 
réglementée, de 33,5 à 34 dB(A) et en limite de site de 34,5 dB(A). Ces 
valeurs de bruit sont caractéristiques d’un environnement rural et agricole. Les 
mesures réalisées sont cohérentes. 

Qualité de l’air Faible 

Le projet est inséré dans une plaine agricole, éloignée de tout secteur 
fortement urbanisé. Il est considéré comme faiblement à moyennement pollué. 
Au droit du site et de ses abords proches, aucune odeur particulière 
(désagréable ou non) n’a été ressentie. 

Odeurs Nul Le projet n’engendre aucune odeur. 

Santé publique 
Modéré à 

faible 

Le projet est localisé dans un environnement rural éloigné des grands centres 
urbains. 
L’habitation la plus proche se trouve à 1 180 m des limites du site.  
La circulation sur la RD 181 en limite Est du site est à l’origine d’émissions de 
particules liées à la circulation automobile. 
Il y a encore peu de données sanitaires permettant de réaliser un état initial du 
secteur concerné par le projet. 
Les établissements sensibles les plus proches du projet sont : le camping du 
château de Fours-en-Vexin, à environ 1,2 km à l’Est du projet ; l’établissement 
scolaire, la Mairie et l’église de Fours-en-Vexin (à environ 1,6 km à l’Est), de 
CAHAIGNES (à environ 2 km au Nord-Est) et de Fontenay (à environ 1,9 km 
au Nord-Ouest). 

Accès aux installations – Trafic - Sécurité 

Trafic Faible 
Les camions chargés d’argile à valoriser emprunteront la RD 8 puis la RD 181. 
Des comptages routiers récents nous indiquent que la RD 181 est une voie qui 
présente un trafic soutenu. 

Accès au site Faible Le chemin d’accès au site sera créé depuis l’accès à la RD 8 existant. 
Sécurité des tiers Faible Clôture du site et portail fermé en dehors des heures d’ouverture. 

 



4 – Analyse des effets directs  
et indirects du projet sur l’environnement 
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4.1.1. ENJEUX PAYSAGERS 
 

4.1.1.1 Enjeux de la préservation 
 

Il s’agit de maintenir une valeur paysagère, une composante, une caractéristique 
pour laquelle la mise en place du projet constitue un risque en matière de 
paysage : 

• le paysage agricole ; 
• les milieux boisés, de bosquets et de haies ; 
• la création d’une protection visuelle du site. 

 
4.1.1.2 Enjeux de requalification 
 

Il s’agit de reconquérir une valeur paysagère, de restituer de la valeur à un lieu qui 
en est dépourvu dans une configuration d’exploitation : 

• création d’un plan d’eau qui pourra être utilisé pour l’irrigation et recréation 
d’une zone agricole : milieux favorables au développement d’une vie riche et 
variée du milieu avifaunistique ; 

• s’inscrire dans le prolongement du paysage existant tourné vers l’agriculture ; 
• protéger les milieux naturels existants. 

 
4.1.1.3 Enjeux de réaménagement, d’intégration 
 

Il s’agit de réhabiliter un espace « modifié » par l’exploitation, autour d’un projet 
identifiable et porteur à terme de qualités paysagères et environnementales 
adaptées au site : 

• créer un projet identifiable : développer un projet qui favorise les milieux 
naturels et permet le retour à l’activité économique première ; 

• développer un milieu et un paysage favorables à la diversité écologique. 
 
 
4.1.2. EFFETS VISUELS DU PROJET 
 

4.1.2.1 Effets directs 
 

4.1.2.1.1 Temporaires 
 

 Exploitation par phase 
 

Le paysage du site va être temporairement modifié durant l’extraction des 
terrains du projet, dans la mesure où les zones aujourd’hui agricoles vont 
faire place à une zone de carrière à caractère minérale. 
 
Toutefois, ces changements ne vont pas s’opérer en même temps sur la 
totalité de la surface du site. En effet, l’exploitation se déroulera sur 15 ans, 
répartis en 3 phases quinquennales d’extraction, elles-mêmes divisées en 
casiers d’extraction.  
 
L’ensemble du site ne sera donc pas décapé sur sa totalité dès le début des 
travaux mais au fur et à mesure de l’avancée de chacune des phases.  
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De plus, le réaménagement des terrains se fera à l’avancée de l’exploitation : 
après 10 ans d’exploitation, plus de la moitié du site sera remise en état. 

 
 Mode d’exploitation 
 

Le projet consiste à exploiter une carrière en fosse, hors d’eau. L’extraction 
se fera dans un premier temps à hauteur du terrain naturel (opérations de 
décapage de la terre végétale et d’enlèvement des premiers mètres de 
stériles). Les engins utilisés pourront être visibles. Puis, l’extraction se 
déroulant en fosse, les engins seront masqués par les fronts d’exploitation. 
 
Une partie des travaux pourra donc être visible depuis l’extérieur et 
notamment depuis la RD 181. 

 
4.1.2.1.2 Permanents 
 

La remise en état du site prévoit à terme la création d’un plan d’eau en partie 
Sud du site et la réhabilitation agricole, après remblaiement partiel à l’aide des 
stériles et de la terre de découverte.  
Ce changement de nature du sol est un effet direct et permanent lié au projet sur 
le paysage. 

 
4.1.2.2 Effets indirects 

 

4.1.2.2.1 Temporaires 
 

Le projet de carrière va modifier temporairement le paysage local.  
 
 Zone à caractère agricole 

 

Une zone à caractère agricole va faire place, pendant la durée de l’exploitation, 
à une zone à caractère industriel. Puis, après exploitation et extraction du 
gisement argileux, l’ensemble des terrains du site retrouvera une vocation 
agricole, excepté en partie Sud où un plan d’eau sera créé.  

 
Les effets sur le paysage agraire seront donc temporaires et permanents pour 
une partie du site seulement, et à moyen terme. 

 
 Circulation 

 

Des camions liés au transport des argiles extraites se déplaceront sur les voies 
locales. Il s’agit d’effets temporaires à court terme (présence ponctuelle et très 
locale des camions). 

 
4.1.2.2.2 Permanents 

 

 Topographie 
 

L’extraction des terrains du projet va se faire en fosse. La topographie générale 
des terrains va donc être modifiée pendant la durée de l’exploitation et après 
remise en état. 
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Il s’agit d’effets indirects et permanents puisque la remise en état prévoit un 
remblaiement partiel des terrains (à l’aide des stériles d’exploitation et des 
terres de découverte du site). 
 
Au final, les terrains du projet seront positionnés à 10 m sous le terrain naturel. 
 

 Vocation des terrains 
 

Le paysage à l’issue de l’exploitation du site sera donc caractérisé par :  
• des terrains au caractère agricole ; 
• un petit plan d’eau. 

 
Le projet va donc conduire : 

• à restituer pour partie un paysage agricole sur le long terme ; 
• à créer un milieu favorable pour la biodiversité sur le long terme. 

 
La remise en état s’intégrera harmonieusement dans le paysage local. Elle aura 
donc un effet positif par rapport au paysage engendré par la carrière en cours 
d’exploitation. 
 
On se reportera au chapitre 10 qui détaille la remise en état du site. 
 

 
4.1.3. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 

PROJET 

Impact 

Direct Indirect 

Sites 
et 

paysage 

Temporaire :  
Exploitation du site progressive (par 
phase quinquennale). 
Réaménagement coordonné à 
l’exploitation. Modification du paysage 
temporaire et/ou permanente et à 
moyen terme. 
Exploitation en fosse (sous le terrain 
naturel) mais les travaux préliminaires 
pourront être visibles notamment 
depuis la RD 181.  
Effet négatif, à moyen terme. 
Activité industrielle sur le site. 
Effet négatif, à moyen terme. 

Temporaire :  
Milieu agricole transformé en zone 
à caractère industriel puis remis en 
partie en terrain agricole et en partie 
en plan d’eau.  
Effet positif et à long terme. 
L’aspect paysager initial sera 
amélioré à la fin de l’exploitation. 
Effet positif et à long terme. 
Présence de camions sur les routes 
pour la commercialisation. Effet 
négatif et à court terme. 
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THEMATIQUE 

PROJET 

Impact 

Direct Indirect 

Sites 
et 

paysage 

 

Permanent : réhabilitation partielle 
des terrains agricoles (création 
d’un petit plan d’eau en partie Sud 
du site).  
Effet positif à long terme. 

 

Permanent :  
Abaissement des terrains au cours de 
l’exploitation. Mais remblaiement partiel 
sur environ 6,5 m. Au final, la 
topographie générale des terrains sera 
abaissée par rapport à l’état actuel. 
Effet à long terme. 
Le paysage à l’issue de l’exploitation va 
retrouver un caractère naturel et 
agricole. Aménagement du site pour son 
insertion dans le paysage. Effet positif et 
à long terme. 
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4.2.1. GENERALITES 
 

Le changement climatique est aujourd’hui une réalité et ses conséquences auront un 
impact significatif sur notre environnement et nos modes de vie d’ici à la fin du siècle. 
 
L’évolution du climat se traduit par un réchauffement atmosphérique imputable aux 
activités humaines, via les émissions de gaz à effet de serre et les changements 
d’utilisation des sols. 
 
En France, la cartographie des tendances sur le 20ième siècle montre un 
réchauffement plus important que le réchauffement global. La température moyenne 
annuelle a ainsi augmenté de 0,95°C sur le territoire français (+0,74°C au niveau 
mondial) entre 1901 et 2000. 
 
Les conséquences, qui se font déjà sentir, seront importantes pour l’homme, les 
systèmes écologiques et l’économie de tous les pays. Il est donc nécessaire de 
réduire dès maintenant et sur le long terme, les émissions de gaz à effets de serre. 
 
 
4.2.2. EFFETS DIRECTS DU PROJET SUR LE CLIMAT 
 

4.2.2.1 Effets temporaires 
 

Les effets directs du projet de carrière à VEXIN-SUR-EPTE sur le climat sont les 
émissions de gaz à effet de serre, notamment par la présence des engins de 
chantier et des camions de transport des matériaux. 
 
Aucune autre activité du site projeté ne sera génératrice d’émissions de gaz à effet 
de serre qui contribueraient au réchauffement climatique. 
 
Les rejets de CO2, NOX, SO2, COv et particules sont équivalents aux rejets dus à la 
circulation de camions sur la voie publique.  
 
Dans le cadre du projet, l’impact est directement lié au nombre d’engins présents 
simultanément sur le site, soit : 

• une pelle hydraulique ; 
• un bull (pour la remise en état). 

 
L’impact est également directement lié au nombre de camions empruntant la voirie 
(pour transporter les argiles extraites vers leur usine de valorisation), soit : 

• 8 camions en moyenne par jour faisant chacun un aller-retour, soit 16 trajets ; 
• 12 camions au maximum par jour, faisant chacun un aller-retour, soir 

24 trajets. 
 
Rappelons que le site ne fonctionnera que 100 jours par an. 
 
 Estimation des émissions de CO2 

 

Ces rejets peuvent être estimés, par application du logiciel Impact ADEME, et 
comparés à ceux conséquents de la circulation sur l’infrastructure routière la 
plus proche (RD 181) pour une distance parcourue par véhicule équivalente.  
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Les résultats sont les suivants (pour un trafic maximum au niveau du projet) : 
 

 Projet RD 181 

Paramètres de 
calcul 

Nombre de véhicules 2 engins et 24 P.L./j 5 253 v/j dont 508 PL 
Distance parcourue par véhicule 1 km 1 km 

Vitesse moyenne 30 km/h 90 km/h 

Rejets 
atmosphériques 

CO2 32 015 g/j 1 262 602 g/j 
NOX 172 g/j 2 701 g/j 
COV 24 g/j 607 g/j 

Particules 4 g/j 107 g/j 
SO2 1 g/j 40 g/j 

 

Ces résultats montrent que par rapport à l’infrastructure routière la plus proche 
du site (la RD 181), les rejets atmosphériques liés aux activités de la carrière 
seront 15 à 40 fois inférieurs selon le paramètre considéré. 
 
Cet écart se creuse encore davantage à l’année puisque le projet est à l’origine 
de zéro rejet les samedis, les dimanches ainsi que les jours fériés et que 
l’activité n’aura lieu que 100 jours par an. 
 
Les rejets atmosphériques (CO2, NOx, COv, SO2) liés aux véhicules présents 
sur le site, ont principalement des effets sur la santé (voir le chapitre ci-après). 
Ces effets seront faibles en raison du nombre modéré de véhicules intervenant 
sur le site. 

 
4.2.2.2 Effets permanents 
 

Il n’y aura pas d’effet permanent du projet sur le climat. 
 
 
4.2.3. EFFETS INDIRECTS DU PROJET SUR LE CLIMAT 
 

4.2.3.1 Effets temporaires 
 

 Production de déchets 
 

A noter que les déchets potentiellement produits par l’activité de la carrière 
seront traités de manière rationnelle et en adéquation avec le type de déchet 
afin de minimiser les impacts environnementaux. 

 
 Éclairage 

 

L’ADEME nous donne la valeur suivante de contenu en CO2 dans l’électricité, 
pour les entreprises et industries (valeurs générales, données à titre indicatif) : 

• l’éclairage a un contenu CO2 d’environ 100 g/kWh. 
 

4.2.3.2 Effets permanents 
 

Il n’y aura pas d’effet permanent du projet sur le climat. 
 
 
4.2.4. LA VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 

Comme nous l’avons décrit au § 4.2.1 ci-avant, la température moyenne annuelle a 
augmenté de 0,95°C sur le territoire français (+0,74°C au niveau mondial) entre 1901 
et 2000. 
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L’élévation de la température, liée aux changements climatiques, pourrait avoir les 
conséquences suivantes sur le projet de carrière industrielle d’argile à VEXIN-SUR-
EPTE. 
 

4.2.4.1 Modification de l’attrait des milieux créés lors de la remise en état 
 

Les milieux créés lors de la remise en état du site doivent permettre une reprise de 
la biodiversité : espèces faunistiques et floristiques des milieux humides au niveau 
du plan d’eau ; espèces de milieux agricoles pour les terrains agricoles (cortège 
avis faunistique principalement).  
 
 Milieu agricole 

 

L’élévation générale de la température pourrait engendrer une modification des 
milieux créés lors de la remise en état de la carrière.  
 
En effet, un trop fort réchauffement de l’air peut entrainer à terme le départ 
d’espèces faunistiques où empêcher leur implantation, même si le milieu 
réhabilité est favorable à leur développement.  
 

 Milieu aquatique 
 

Le réchauffement progressif de l’eau (du fait du réchauffement de l’air) du plan 
d’eau réaménagé peut entrainer un déséquilibre qui peut empêcher le 
développement d’une flore typique de zone humide.  
 
Toutefois, le réchauffement climatique est progressif et de telles évolutions ne 
seront pas visibles à l’échelle de la vie de la carrière. De plus, les espèces 
s’adapteront et certaines, nouvelles dans le secteur, pourront apparaître. 
 
 

4.2.5. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 

PROJET 

Impact 

Direct Indirect 

Climat 

Temporaire : présence d’engins 
et de camions donc rejet de 
gaz à effet de serre. 
Effet négatif et à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : les déchets produits par 
l’activité extractive seront traités de manière 
rationnelle. Utilisation d’électricité, source 
de CO2. 
Effet à court terme. 
 
Permanent : le réchauffement climatique 
général pourra entraîner une modification 
de l’attractivité des milieux aquatiques et 
terrestres pour les espèces faunistiques et 
floristiques. 
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Le projet d’ouverture d’une carrière industrielle d’argile bentonitique de la société 
LAVIOSA FRANCE a fait l’objet d’une étude des milieux naturels. Cette étude a été 
réalisée par le cabinet FAUNA FLORA. Elle se trouve en intégralité en annexe 1 du 
document des annexes milieu naturel. 
 
Une notice d’incidences Natura 2000 a également été réalisée. Elle se trouve au sein 
des paragraphes sur le milieu naturel de l’Étude d’impact (§ 3.7.1.2 et § 4.3.5). 
 
Nous avons repris ci-après les données de ces études qui concernent les enjeux du 
projet. 
 
 
4.3.1. EVALUATION PATRIMONIALE 
 

L’intérêt patrimonial du site a été évalué dans l’étude des milieux naturels, sur la 
base du nombre d’espèces et d’espèces patrimoniales recensées sur les terrains du 
projet. 
 
Les terrains du projet de carrière, qui sont une prairie pâturée, présentent un intérêt 
moyen. La richesse floristique est de 37 espèces recensées, avec 1 espèce 
patrimoniale (dans l’emprise des terrains). La faune compte 69 espèces, dont 6 
patrimoniales (en périphérie du site). La Pie-grièche écorcheur utilise notamment le 
milieu pour se nourrir. 
 
 
4.3.2. IMPACTS POTENTIELS SUR LES MILIEUX NATURELS, A L’ECHELLE DU SITE 
 

4.3.2.1 Impacts sur les habitats naturels 
 

Le projet perturbera des habitats naturels globalement peu intéressants : 
essentiellement des pâturages et une friche à chardon. Les bosquets situés au Sud 
seront évités par le projet (ils sont situés dans les bande des 10 m non 
exploitables). 
Aucun de ces habitats n’est patrimonial. 
 
Le réaménagement final du site prévoit la restitution de terres pâturées (la 
destruction de ces terres agricoles sera temporaire) et la création de milieux 
aquatiques et zones humides en partie Sud. Ces derniers habitats présentent un 
plus fort intérêt naturaliste. 
 
Le projet n’aura pas d’impact significatif sur les habitats naturels situés hors de son 
emprise. 
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4.3.2.2 Impacts sur la flore et la faune 
 

 Destruction de la flore 
 

Une espèce de flore assez rare et patrimoniale se situe en partie Nord des 
terrains du projet, dans la friche à chardon. Il s’agit du Muscari à toupet. 
Cette plante sera détruite par le projet de carrière, mais seulement à partir de la 
phase 3 d’exploitation, c’est-à-dire après plus de 10 ans d’extraction. 
 
Par ailleurs, le Muscari à toupet est également présent à plusieurs endroits en 
limite de site de la future carrière, le long de la RD 181. Ces plants seront évités 
par le projet (il se situent dans la bande des 10 m non exploitables). 
 

 Destruction et dérangement de la faune 
 

Aucune espèce patrimoniale ou protégée ne niche dans l’emprise du projet de 
carrière. Elles ont toutes été recensées en dehors des terrains du projet, 
notamment dans les haies, bosquets, boisements périphériques, ou dans les 
zones humides voisines. 
Cet impact est donc négligeable.  
 
Tous ces milieux hors emprise du projet seront préservés et il n’y aura aucun 
risque de destruction des espèces y nichant. 
 

 Perte d’habitat d’espèces 
 

Toutes les espèces actuellement présentes sur l’emprise du projet trouveront 
très facilement des habitats naturels au moins d’intérêt équivalent (pâtures) en 
abondance dans la proximité immédiate du projet. 
Cet impact est donc négligeable.  
 
 

4.3.3. IMPACTS POTENTIELS GLOBAUX SUR LES ESPACES NATURELS ET LES CORRIDORS 
 

4.3.3.1 Impacts sur les espaces naturels proches 
 

 Impacts au niveau des terrains du projet 
 

L’emprise du projet n’abrite pas les espèces phares signalées dans les ZNIEFF 
ou zones Natura 2000 les plus proches du projet. 
 
Les changements d’occupation du sol qui résulteront de l’exploitation en 
carrière de l’emprise du projet n’aura par conséquent pas d’impact négatif 
notables sur l’utilisation de ce site par les espèces patrimoniales des espaces 
naturels proches. 
 

 Impacts du projet à distance 
 

Impacts sur les habitats naturels et habitats d’espèces hors de l’emprise du 
projet : 
Sous réserve que les préconisations du volet hydrogéologique du § 9.7 ci-après 
soient respectées et que tout risque de pollution de la nappe phréatique soit 
écarté, le projet n’aura pas d’impact sur les habitats naturels situés hors de son 
emprise. 
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Le projet ne perturbera pas d’habitats naturels à distance. Il n’aura donc aucun 
impact sur les habitats naturels et la flore de ces espaces naturels réglementés 
situés hors de son périmètre, ni sur la faune restant à distance. 
 
Dérangement des espèces 
Le dérangement ne concerne que certains groupes d’espèces faunistiques : 
grands mammifères, certains oiseaux… 
 
La présence des engins nécessaires à l’exploitation pourra déranger la faune, 
surtout à l’Ouest et au Nord des terrains du projet (boisements, zones humides, 
etc.). Néanmoins, la bande de 10 mètres périphériques non exploitables ainsi 
que le chemin situé au Nord des terrains du projet feront office de protection de 
cette zone, riche pour l’avifaune. 
 
Par ailleurs, l’extraction d’argile a déjà cours sur les terrains de la carrière 
voisine et une exploitation plus au Nord ne génèrera pas de dérangement 
significativement plus élevé qu’actuellement. 
 
Les secteurs sensibles situés en périphérie ne seront donc pas notablement 
dérangés. 
 
Le projet n’aura donc aucun impact négatif, ni local, ni à distance, sur les 
sensibilités mentionnées au niveau des espaces naturels proches. 
 
En revanche, la création d’une zone humide et la recréation de pâtures après 
l’exploitation du site en carrière sera favorable à de nombreuses espèces 
présentes sur les espaces proches : oiseaux, amphibiens, odonates, etc. 
L’impact sera donc globalement positif. 
 

4.3.3.2 Impacts sur la trame verte et bleue 
 

Les terrains du projet font partie d’un vaste corridor pour les espèces à fort 
déplacement. 
L’extraction du site en carrière aura pour conséquence de diminuer la surface de ce 
corridor, mais de manière temporaire puisque la remise en état prévoit le recréation 
d’une zone de pâture, de manière coordonnée à l’exploitation. Le projet ne 
génèrera donc pas de coupure au sein de ce continuum, d’autant que les terrains 
se situent en bordure du corridor. 
 
Par ailleurs, le réaménagement écologique du site, avec notamment la création 
d’une zone humide, contribuera à renforcer les continuums constitués par les 
milieux aquatiques proches. 
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4.3.4. SYNTHESE ET QUANTIFICATION DES IMPACTS DU PROJET 
 

Le tableau ci-après reprend et schématise les différents impacts du projet sur le 
patrimoine naturel : 
 

Nature générale de l’impact 
Appréciation / 

Force 
Nécessité de 

mesures 

Impacts sur des habitats d’intérêt patrimonial fort Non Non 

Impacts sur des habitats d’intérêt patrimonial faible à modéré Non Non 

Impacts sur la flore : Destruction ou altérations d’habitats 
favorables, destruction de pieds de plantes patrimoniales… Faible Non 

Impacts sur l’avifaune : Destruction ou altérations d’habitats 
favorables, dérangement… Faible Non 

Impacts sur l’herpétofaune : Destruction ou altérations d’habitats 
favorables, destruction de spécimens… Faible à nul Non 

Impacts sur l’entomofaune (patrimoniale) : Destruction ou 
altérations d’habitats favorables, plantes-hôtes, destruction de 
spécimens … 

Faible à nul Non 

Impacts sur les périmètres d’inventaires (ZNIEFF…) Faible Non 

Impacts sur Natura 2000 Non 
(Impacts positifs) Non 

Impacts sur la trame verte et bleue Non 
(Impacts positifs) Non 

 
 
Les parcelles du projet ne présentent pas une valeur patrimoniale forte. Les espèces 
rencontrées sont pour la plupart communes. Il n’y a pas de site de reproduction pour 
les amphibiens ou les odonates. La richesse spécifique en oiseaux nicheurs est 
faible. Il n’y a pas de stationnement important d’oiseaux hivernants. 
 
L’intérêt du secteur se situe dans les milieux en périphérie du site : présence de Pie-
grièche écorcheur, de l’Agrion de Mercure, de plusieurs végétaux patrimoniaux et de 
sites importants de reproduction d’amphibiens.  
Cela fait des terrains du projet une zone de gagnage pour les amphibiens et pour les 
oiseaux, ainsi qu’une zone de maturation pour les odonates. 
 
 
4.3.5. IMPACT SUR LES SITES NATURA 2000 PROCHES DU PROJET  
 

Le projet ne détruira pas d’habitat naturel situé hors de son emprise. 
 
Le projet ne provoquera aucune modification néfaste du fonctionnement écologique 
et de la qualité des habitats des sites Natura 2000 situés dans son environnement 
proche : les émissions de bruits et de poussières auront un impact limité à quelques 
dizaines de mètres du projet et ne génèreront pas d’impact significatif sur les milieux 
aquatiques situés à distance ainsi que sur les sites Natura 2000 et les habitats 
d’intérêt communautaire ayant justifié la création de ces sites (sites Natura 2000 tous 
distants de plus de 6 km du projet). 
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Le site du projet est essentiellement constitué de milieux prairiaux et de quelques 
boisements qui seront évités. A ces distances, seules quelques espèces à forte 
mobilité telles que l’avifaune ou les chiroptères sont susceptibles de fréquenter 
l’emprise du projet. Ce site ne présente aucune attractivité particulière sur les 
oiseaux et es chauves-souris des ZSC et ZPS qui sont en grande majorité des 
espèces strictement inféodées à des habitats aquatiques et alluviaux complètements 
absents de l’emprise du projet. 
 
Des rapaces et des chiroptères à vaste territoire de vie ou migrateurs (Pipistrelle de 
Nathusius, noctules, Busards des roseaux ou Busard Saint-Martin) et prospectant 
une large gamme d’habitats pour chasser, y compris des habitats anthropiques, 
pourraient éventuellement s’aventurer jusque dans ce secteur. Toutefois, l’emprise 
du projet reste un secteur sans attractivité particulière et peu riche en proies au 
regard des milliers d’hectares prospectés par ces espèces. 
 
Le projet n’aura aucune incidence notable sur les espèces d’intérêt communautaire 
des ZSC et ZPS de l’environnement du projet ainsi que sur leurs habitats de vie. 
 
 
4.3.6. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 

PROJET 

Impact 

Direct Indirect 

Milieux naturels 

Temporaire : destruction de pâturages 
mais remise en état partiellement agricole 
du site. 
Impact négatif à moyen terme. 
Destruction de flore patrimoniale (Muscari 
à toupet) après 10 ans d’exploitation. 
Impact négatif à moyen terme. 
 
Permanent : destruction d’habitats naturels 
peu intéressants (pâturages et friche à 
chardon). 
Impact négatif à court et long terme. 
 
Évitement de haies, bosquets, boisements 
et de flore patrimoniale (Muscari à toupet) 
en périphérie du site.  
Impact positif, à long terme. 
 

Temporaire : pas d’impact négatif significatif, 
direct ou à distance, sur les zonages 
réglementaires : ZNIEFF et sites Natura 2000 
proches du projet. 
 
Le projet aura un impact local faible sur les 
sensibilités mentionnées sur les espaces 
naturels proches.  
 
Permanent :  
Milieu créé par l’exploitation favorable au 
développement d’espèces d’amphibiens 
(bassin d’orage sur le site). 
Impact positif, à long terme. 
 
Recréation de milieux typiques de pâtures dans 
le cadre de la remise en état et développement 
de milieux aquatiques : amélioration de la 
biodiversité après exploitation de la carrière et 
sa remise en état. 
 
Le projet n’aura pas d’impact notable sur les 
habitats proches, qu’ils soient influencés ou 
non par la nappe, compte-tenu des mesures 
prises en faveur de l’hydrogéologie (voir le § 
9.7 ci-après). 
Pas d’impact sur les corridors écologiques, ni 
sur la trame verte et bleue. 
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4.4.1. EFFETS SUR L'AGRICULTURE 
 

4.4.1.1 Effets directs 
 

 Situation agricole actuelle 
 

La Superficie Agricole Utilisée (SAU) de la commune déléguée de CAHAIGNES 
est de 680 ha en 2010. La SAU représente environ 71 % du territoire de la 
commune déléguée. 
 

 Effets temporaires 
 

Dans l’emprise des terrains du projet nous rencontrons des terres agricoles 
occupées par des prairies. Elles sont exploitées par un même agriculteur. 
 
Le projet va avoir pour effet de soustraire ces terrains au patrimoine agricole 
local.  
 
La surface d’environ 3,05 ha sera soustraite au patrimoine agricole de manière 
partielle, progressive, temporaire ou permanente. 
 
En effet, l’exploitation de la carrière aura lieu par phase et n’intéressera à 
chaque fois qu’une portion du site.  
 
La surface soustraite pendant l’exploitation (donc de manière temporaire) 
représentera environ 0,45 % de la SAU de la commune déléguée de 
CAHAIGNES. 
 
Rappelons enfin que les terrains seront laissés à la disposition de l’agriculteur et 
des chasseurs tant qu'ils ne sont pas directement concernés par l'exploitation 
de carrière. 
 
Le projet va soustraire une partie des terrains au patrimoine agricole local. Au 
fur et à mesure de l’avancement de l’exploitation les terrains seront 
partiellement remblayés, réaménagés et partiellement remis en état agricole. Ils 
seront alors à nouveau disponibles pour l’agriculture. 

 
 Effets permanents 

 

Les talus créés par l’exploitation et le plan d’eau situé au Sud du site vont 
engendrer une perte agricole permanente d’environ 1,15 ha. 
 
Comme décrit précédemment, après remise en état du site, la perte pour 
l’agriculture sera d’environ 1,15 ha, ce qui représente une diminution de la SAU 
de la commune déléguée de CAHAIGNES de 0,17 %.  
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4.4.1.2 Effets indirects 

 

 Effets temporaires 
 

Indirectement, le projet pourrait avoir des répercussions sur les cultures 
environnantes, conséquentes des émissions de poussières. 
 
Au niveau des poussières : 

• l’exploitation d’une carrière est à l’origine de certaines émissions de 
poussières ; 

• ces poussières sont constituées de particules minérales naturelles non 
solubles ; 

• ces poussières ne sont pas phyto-toxiques. 
 
Les risques d’émissions de poussières seront réduits : 

• à la circulation des engins et camions sur les pistes ; 
 

Le projet pourrait être à l’origine d’émissions de poussières pouvant être la 
source d’une diminution de l’activité photosynthétique des plantes. 

 
 Effets permanents 

 

La remise en état du site vise la réhabilitation d’environ 1,9 ha de terrains 
agricoles à VEXIN-SUR-EPTE.  

 
La perte de territoire agricole sera d’environ 1,15 ha. 
 
 

4.4.2. EFFETS SUR LES ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

Les effets du projet d’ouverture d’une carrière d’argile bentonitique, dans ce 
domaine, sont bénéfiques à plusieurs niveaux : 

• création de 2 emplois directs sur le site ; 
• maintien d’emplois indirects au sein de la société LAVIOSA FRANCE ; 
• pour la commune de VEXIN-SUR-EPTE et les communes voisines : création de 

2 emplois directs pour l’exploitation de la carrière et donc d’environ 4 fois plus 
d’emplois indirects ; 

• pour les utilisateurs d’argiles qui vont disposer d'une source d'alimentation de 
proximité et de qualité. 

 
Ces effets sont donc directs et indirect. Ils sont temporaires car dépendants de la 
durée d’exploitation et d’activité de la carrière. 
 
 
4.4.3. EFFETS SUR LES ACTIVITES TOURISTIQUES 
 

4.4.3.1 Effets directs 
 

Le secteur du projet est caractérisé par un tourisme de passage mais ne présente 
pas, quant à lui, d’intérêt touristique particulier. 
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4.4.3.2 Effets indirects 

 

Le projet sera sans incidence notable sur l’activité touristique de la région puisqu’il 
sera invisible depuis les lieux touristiques.  
 
Il ne sera pas non plus distinctement visible depuis les routes les plus fréquentées, 
hormis la RD 181 (un merlon de protection visuel sera mis en place le long de cette 
voie, comme décrit au § 9.1 ci-après). Il sera sans incidence sur l’image touristique 
de la région. 

 
 
4.4.4. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

Agriculture 

Temporaire : réduction progressive de 
la surface agricole au fur et à mesure 
de l’avancée de l’exploitation. 
Réhabilitation agricole d’une partie des 
terrains. 
Effet négatif, à moyen terme. 
 
Permanent : destruction permanente 
d’une partie des terrains agricoles 
exploités en carrière. 
Effet négatif à long terme. 

Temporaire : émissions possibles de 
poussières potentiellement nuisibles aux 
plantes. 
Effet négatif et à court terme. 
 
Permanent : réhabilitation d’environ 1,9 ha 
de terrains agricoles à VEXIN-SUR-EPTE à 
l’issue de l’exploitation du site en carrière. 
Perte d’environ 1,15 ha de territoire 
agricole. 
Effet positif à long terme. 

Activités 
économiques 

Temporaire : création de 2 emplois 
directs sur la carrière. Maintien des 
emplois indirects liés, de la société 
LAVIOSA FRANCE.  
Création d’une source 
d’approvisionnement locale en argile 
bentonitique. 
Effet positif et à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : création d’emplois indirects au 
niveau communal et départemental. 
Maintien d’emplois induits au sein de la 
société LAVIOSA FRANCE. 
Effet positif et à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Activités 
touristiques 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 

 



CHAPITRE 4 4.5. EFFETS SUR L’AIR 

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 129

4.5.1. NATURE ET ORIGINE DES REJETS ATMOSPHERIQUES  
 

Les rejets atmosphériques ont plusieurs origines : 
• circulation des engins et/ou des camions de transport :  
• rejets de CO/CO2 et NOx liés aux gaz d’échappement ; 
• rejets de poussières liés à la circulation des véhicules sur les pistes par temps 

sec. 
 
 
4.5.2. EFFETS DIRECTS SUR L’AIR  
 

4.5.2.1 Temporaires 
 

 Les poussières 
 

Les rejets de poussières ont plusieurs influences sur les plantes : 

• une diminution de l’activité photosynthétique : l’accumulation de 
poussières sur les feuilles va former un écran qui diminuera, par effet de 
filtre, l’intensité lumineuse reçue sur les photorécepteurs. L’absorption de 
CO2 pourra, elle aussi être gênée par la présence des poussières ou par 
des encroûtements ; 

• le dépôt des poussières peut affecter deux autres fonctions physiologiques 
importantes du feuillage : la respiration et l’évaporation ; 

• l’activité photosynthétique dépend de l’état physiologique général dans 
lequel se trouve la plante : une plante affaiblie par une pollution chronique 
aura une activité photosynthétique moins efficace qu’une plante 
parfaitement saine. 

 
Les effets seront essentiellement liés aux périodes météorologiques 
défavorables (sécheresse et vent). 
 
Les vents dominants au niveau du projet viennent d’Ouest et du Sud-Ouest, 
d’après la rose des vents présentée dans le chapitre 3.6. ci-avant.  
Il n’y a pas d’habitation à proximité immédiate du site. 
 

 Rejets gazeux 
 

Les rejets de CO/CO2 et de NOX du projet sont équivalents aux rejets dus à la 
circulation des voitures particulières et des camions sur la voie publique. 
 
Dans le cadre du projet l’impact est directement lié au nombre d’engins et de 
camions présents simultanément sur le site, soit : 

• 2 engins au maximum pour l’exploitation de la carrière ; 
• 1 camion venant chercher les argiles pour valorisation. 

 
4.5.2.2 Permanents 
 

Il n’y aura pas d’effet direct et permanent sur l’air. 
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4.5.3. EFFETS INDIRECTS SUR L’AIR 
 

4.5.3.1 Temporaires 
 

 Les poussières 
 

Théoriquement, vis-à-vis des riverains, les poussières pourraient représenter 
une gêne esthétique (recouvrement des véhicules d’une pellicule de poussière 
par exemple) ou pratiques (retombées de poussières sur du linge en train de 
sécher à l’extérieur de la maison par exemple). Elles pourraient entraîner aussi 
des effets sur la santé (voir le chapitre 4.8 ci-après). 
 
De tels effets ne se produiront pas dans le cadre du projet pour les raisons 
suivantes : 

• les rejets poussiéreux liés au projet seront très faibles du fait du mode 
d’extraction en fosse et des moyens d’aspersion des pistes et stocks mis 
en place (arrosage à partir de l’eau du bassin d’orage en cas d’émissions 
de poussières) ; 

• le site sera protégé des vents par la présence de l’excavation, des 
boisements existants en périphérie et du merlon de 2 m de hauteur qui 
sera créé le long de la RD 181 ; 

• le chemin d’accès au site que les engins emprunteront sera entretenu par 
la société LAVIOSA FRANCE, de manière à éviter les poussières ; 

• il n’y aura pas d’installation de traitement des matériaux. 
 
 Rejets gazeux 

 

La gêne occasionnée pour les riverains serait olfactive : mauvaises odeurs liées 
à l’émission des gaz d’échappement de ces véhicules. 
Cette gêne serait principalement ressentie en période de vents. 
 
Nous verrons dans le chapitre 9.6 les mesures qui seront mises en place pour 
limiter les effets des rejets atmosphériques dans l’environnement. 

 
4.5.3.2 Permanents 

 

Il n’y aura pas d’effet indirect et permanent sur l’air. 
 
 
4.5.4. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

Air 

Temporaire : émissions de 
poussières nuisibles aux plantes 
périphériques. 
Émissions de gaz à effet de serre 
à cause des engins et des 
camions. 
Effets négatifs et à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : émissions de poussières 
nuisibles aux riverains. 
Émissions de mauvaises odeurs liées 
aux gaz d’échappement des engins. 
Effets négatifs, à court terme et 
ponctuels. 
 
Permanent : sans objet. 
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4.6.1. LE BRUIT 
 

4.6.1.1 Origine des bruits – Niveaux acoustiques 
 

Sur le site, nous aurons pour uniques sources de bruit :  

• le fonctionnement et la circulation des camions et des engins. 
 
Ces sources fonctionneront dans les créneaux horaires suivants : de 7h00 à 20h00 
du lundi au vendredi sauf jours fériés. Le site sera exploité par campagne, environ 
100 jours par an (pas d’exploitation en hiver). 

 
 L’impact des engins et des camions 

 

L’impact des engins est relativement limité dans la mesure où ils n’auront pas 
un fonctionnement continu, et dans la mesure où ils vont évoluer en partie au 
pied du front de taille et du merlon situé le long de la RD 181 qui vont constituer 
une paroi de protection acoustique vis-à-vis du plus proche voisinage. 

 
Les niveaux sonores des engins relevés à 7 mètres sont (niveau sonore relevé 
sur des engins similaires à ceux qui seront utilisés sur la carrière de LAVIOSA 
FRANCE) : 

 

• pelle 77 dB(A) ; 
• bull 78,5 dB(A) ; 
• camion routier en pleine puissance 78,5 dB(A). 

 
Même si les engins ne sont pas tous théoriquement au même endroit, on peut 
estimer que le niveau sonore maximum sera mesuré avec une pelle, un bull et 
un camion en fonctionnement (activité maximale sur le site), soit un niveau 
sonore cumulé de 82,8 dB(A) à 7 m. 

 
4.6.1.2 Atténuations dues à la distance et à un obstacle phonique 

 

 Atténuation due à la distance 
 

En fonction de la distance, le bruit s’atténue. Cette atténuation se fait 
conformément à la formule ci-après : 

 
LD = Ld - 20 Log D 
                                 d 

 
avec :  LD : niveau équivalent à la distance D en dB(A) 
             Ld : niveau équivalent à la distance d en dB(A) 
             D : distance de prévision du bruit en m 
             d : distance de mesure du bruit en m 

 
 
Ces valeurs ont des niveaux sonores prévisionnels maximum atteints lors de 
certaines phases du fonctionnement de la carrière, mais ne constituent pas le 
niveau de bruit équivalent (Le) ressenti par le voisinage. 
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 Atténuation due à un obstacle phonique 
 

La présence d’obstacles (fronts, merlon, stocks, topographie, etc.) induit une 
atténuation acoustique supplémentaire pour tout récepteur situé à l’extérieur du 
site.  
 
L’atténuation du niveau sonore liée à l’interposition d’un écran phonique linéaire 
est donnée par la formule suivante : 
 

A = 10 Log [ 2 (√(R² + h²) - R + √(D² + h²) - D)] 
 
 
 avec : R : distance entre l’écran phonique et l’habitation (en m)  
  D : distance entre l’écran phonique et la source sonore (en m) 
  h : hauteur de l’écran phonique (en m) 
  A : atténuation acoustique (en dB(A)) 

 
4.6.1.3 Émergences sonores maximales 
 

Depuis le 1er juillet 1997, l’arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement, s’applique aux installations nouvelles et aux installations 
existantes faisant l’objet d’une modification autorisée. L’article 2 de cet arrêté définit 
les zones à émergence réglementée comme suit : 
 

 Zones à émergence réglementée : 
− L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 

l’arrêté d’autorisation de l’installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse) ; 

− Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux 
tiers et publiés à la date de l’arrêté d’autorisation ; 

− L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés 
après la date de l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-
dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées 
à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 
Les niveaux d’émergence admis par la réglementation au droit des zones à 
émergence réglementée sont les suivants : 

 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de 
l’établissement) 

Émergence admissible 
pour la période allant de 

7 heures à 22 heures, sauf 
dimanches et jours fériés 

Émergence admissible 
pour la période allant de 

22 heures à 7 heures, ainsi 
que les dimanches et 

jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et  

inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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4.6.1.4 Niveaux acoustiques résultant du projet – Potentialité de gêne du 
voisinage 

 

 Rappel des niveaux de bruits résiduels mesurés (sans activité sur le site) 
 

Comme décrit au chapitre 3.9 nous avons réalisé des mesures de bruits 
résiduels au droit des zones à émergence réglementée les plus proches afin 
d’avoir une idée du bruit environnant sans l’activité du site.  
 
Les résultats sont rappelés dans le tableau suivant : 

 

PERIODE DIURNE  
POINT DE MESURE NIVEAU SONORE 

1 – « Fours-en-Vexin » 33,5 dB(A) 
2 – « Aubigny » 34,0 dB(A) 

 
On se reportera au plan du § 3.9 ci-avant pour prendre connaissance de 
l’emplacement des points de mesure. 
 
Nous allons évaluer les bruits résultants des activités de la future carrière, sur 
ces secteurs d’habitation, afin d’obtenir une valeur de bruit ambiant. Comme 
décrit ci-après, la valeur du bruit ambiant tiendra compte : 

• de l’éloignement des habitations par rapport au projet de carrière ; 
• de la topographie du secteur. 

 
La différence entre le bruit ambiant obtenu par le calcul et le bruit résiduel 
mesuré nous donnera une valeur d’émergence. Nous pourrons donc vérifier si 
le projet sera conforme à la réglementation en matière d’impact sonore. 
 
Les simulations suivantes sont réalisées dans le cas le plus défavorable pour 
chaque point de mesure : avec l’ensemble des engins en fonctionnement au 
même endroit et au plus proche du point de mesure. 
 

 Évaluation du bruit ambiant – L’éloignement est pris en compte 
 

Les niveaux sonores attendus au droit des habitations les plus proches, lorsque 
les engins et les camions seront en fonctionnement, sont les suivants : 

 
 BRUITS LIES AUX ENGINS ET CAMIONS 
 Distance min. Niveau sonore maximal 

1 – « Fours-en-Vexin » 1 260 m 37,7 dB(A) 
2 – « Aubigny » 1 190 m 38,2 dB(A) 

 
L’émergence attendue au droit des habitations les plus proches du site, lorsque 
l’ensemble des activités de la carrière seront en fonctionnement (au même 
endroit et au plus proche du point de mesure) est la suivante : 

 
 

* bruit de fond mesuré 

 BRUITS CALCULES LIES A 
L’ENSEMBLE DU PROJET 

BRUITS MESURES 
SANS L’ACTIVITE 
DE LA CARRIERE 

ÉMERGENCE 
CALCULEE 

ÉMERGENCE 
REGLEMENTAIRE 

1 – « Fours-en-Vexin » 37,7 dB(A) + 33,5 dB(A)* = 39,2 33,5 dB(A) 5,7 dB(A) 6 dB(A) 
2 – « Aubigny » 38,2 dB(A) + 34,0 dB(A)* = 39,7 34,0 dB(A) 5,7 dB(A) 6 dB(A) 
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L’émergence calculée est conforme à la réglementation pour les deux points de 
mesure (en condition la plus défavorable pour chaque point de mesure). 
 
La prise en compte des obstacles et de la topographie va confirmer cette 
conclusion. 
 

 Évaluation du bruit ambiant – L’éloignement et la topographie sont pris en 
compte 
 

La formule de calcul de l’atténuation acoustique est rappelée au § 4.6.1.2 ci-
avant. 
 
L'application de cette formule au contexte topographique local apporte les 
résultats reportés dans le tableau suivant, pour les habitations les plus proches 
du projet. 
 
Les écrans et la topographique pris en compte ci-après sont en configuration 
défavorable : lorsque les activités sont au plus près des limites d’exploitation et 
lorsque l’extraction se déroule en partie supérieure des terrains (décapage 
notamment). 
 

SOURCE 
SONORE DU 

PROJET  

DISTANCE 
SOURCE - 

ECRAN 
PHONIQUE 

HAUTEUR ECRAN 
PHONIQUE (TOPO. 
NATURELLE ET/OU 

ECRAN) 

DISTANCE 
ECRAN 

HABITATION 

ATTENUATION 
PHONIQUE 

1 – « Fours-en-
Vexin » Engins et 

camions  
5 m 22 m* 700 m 15,5 dB(A) 

2 – « Aubigny » 5 m 22 m 800 m 15,5 dB(A) 
 

* topographie naturelle (20 m) et merlon (2 m) créé le long de la RD 181 (la hauteur des fronts 
n’est pas prise en compte puisqu’il s’agit d’une simulation en configuration défavorable) 
 
 
L’atténuation engendrée par la topographie (naturelle et le merlon de protection 
le long de la RD 181) est de 15,5 dB(A) pour les deux points de mesure. 
 
Cela confirme le non dépassement de l’émergence sonore au droit des zones à 
émergence réglementées. 
 

 En limite de site 
 

Comme mentionné au § 3.9 ci-avant, le niveau sonore mesuré en limite de site 
est de 34,5 dB(A).  
En condition la plus défavorable, c’est-à-dire la pelle et le bull présents au 
même endroit, à hauteur du terrain naturel et au plus proche du point de 
mesure, le niveau sonore calculé lié à l’activité sur le site ressort à 79,7 dB(A) 
en limite de site.  
Selon l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, les niveaux de bruit ne pourront 
donc excéder en limite de propriété 70 dB(A) pour la période de jour. 
 
L’extraction du site va entraîner un abaissement progressif du terrain naturel. 
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Les fronts vont jouer le rôle d’écran sonore. Ainsi, avec un écran de 4 m de 
hauteur, si la pelle et le bull sont en activité au même endroit en limite de site et 
au même moment, le niveau sonore attendu ressort à 69,2 dB(A). Cette valeur 
est conforme à la réglementation. 
 
Lors des premières opérations de décapage, seul le bull fonctionnera. Dès la 
mise en place du merlon de 2 m de hauteur en limite Est du site, le niveau 
sonore en limite de site respectera la réglementation, avec cet engin en 
fonctionnement. 
 
Une campagne de mesures de bruits, en limite de site et au niveau des zones à 
émergences réglementées, dès la première année d’exploitation, viendra 
confirmer ces simulations. 
 

4.6.1.5 Conclusion 
 

En conclusion, le projet d’exploitation de carrière ne présentera pas de risque de 
dépassement de l’émergence sonore au droit des habitations voisines compte 
tenu : 

• de leur éloignement ; 
• de la présence uniquement d’engins et camion sur le site ; 
• de la topographie naturellement vallonnée du secteur et de la présence d’un 

merlon de 2 m de hauteur le long de la RD 181. 
 
Les niveaux de bruit en limite de site respecteront la réglementation, sauf 
ponctuellement lors des opérations de décapage, réalisées au plus près de la limite 
du projet. 
 
 

4.6.2. LES VIBRATIONS 
 

4.6.2.1 Origine des vibrations sur le site 
 

Les vibrations peuvent avoir une seule origine sur le projet : 
• les camions (pour acheminer les argiles vers leur usine de traitement). 

 
4.6.2.2 Effets des vibrations 
 

Les camions ne transmettent aucune vibration significative à la route pouvant 
engendrer des dégâts aux habitations. 

 
 
4.6.3. ODEURS 
 

L'activité résultant de l'extraction de matériaux n'est pas source d'odeur particulière. 
 
 
4.6.4. ÉMISSIONS LUMINEUSES 
 

Le projet ne sera à l'origine d'aucune émission lumineuse dirigée vers l'extérieur. Les 
engins et les camions pourront utiliser leurs phares, mais ceux-ci ont un impact 
lumineux faible.  
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Il s’agit d’effets temporaires de l’ordre d’une heure le matin et d’une heure en fin 
d’après-midi. Nous rappelons de plus qu’il n’y aura pas de campagne d’extraction en 
hiver. 
 
 
4.6.5. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

Commodité 
du 

voisinage 

Temporaire : émissions de bruits liés aux 
engins et camions (pas de dépassement 
de l’émergence réglementaire du fait 
principalement de l’éloignement des 
habitations).  
Effets négatifs et à court terme. 
Émissions lumineuses sur la carrière 
(phares). 
Effet à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 
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4.7.1. GENERALITES 
 

Du fait : 
• de la présence d’engins ; 
• de la circulation des camions ; 
• de la création d’une excavation ; 
• de la nécessité d’accéder au site par la voirie publique ; 

le projet peut avoir des effets sur la sécurité des personnes et des biens.  
 
En particulier : 

• des effets corporels sur la voie publique ; 
• des dommages aux chemins et aux routes ; 
• des dommages aux terrains avoisinants si les limites d’exploitation ne sont pas 

respectées ; 
• des accidents (panneaux – clôtures – avertissements). 

 
La sécurité des tiers peut être mise en danger s’ils ne sont pas avisés de la présence 
de l’exploitation. 
 
L’analyse des risques et la description des mesures prises sont développées dans 
l’étude des dangers jointe au dossier et, pour les mesures prises uniquement, dans 
le § 9.5.4 ci-après. 
 
 
4.7.2. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 

PROJET 

Impact 

Direct Indirect 

Sécurité 
publique 

Temporaire : sans objet 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : accidents corporels sur 
la voie publique ; dommages aux 
chemins et routes ; dommages aux 
terrains avoisinants ; la sécurité des 
tiers peut être mise en danger s’ils 
ne sont pas avisés de la présence 
de l’exploitation. 
Effets négatifs, à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 
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La méthodologie utilisée pour la rédaction du volet sanitaire de l’étude d’impact 
reporté dans le présent chapitre et les chapitres 3.10 et 9.6 du présent document, 
suit celles établis par l’INERIS et l’INVS dans leurs guides respectivement intitulés 
« Évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact des ICPE » et « Guide 
pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact ». 
 
 
4.8.1. RECENSEMENT DES AGENTS CHIMIQUES, BIOLOGIQUES ET PHYSIQUES POUVANT ETRE 

EMIS 
 

Le processus d’exploitation de carrière constitue un procédé simple, mécanique sans 
aucune intervention de produits chimiques. 
 
En fonctionnement normal, les agents pouvant être émis dans l’environnement 
seront les suivants : 

• bruit lié aux engins et camions ; 
• silice cristalline (quartz) provenant des matériaux ; 
• particules en suspension provenant de la manutention des produits pondéreux 

et de la circulation sur les pistes internes non enrobées. Ces particules en 
suspension proviennent également de la circulation automobile sur les routes ; 

• gaz à effet de serre indirects – composés volatils : CO (monoxyde de carbone) 
NOx (oxydes d’azote) SO2 (dioxyde de soufre) provenant de la combustion du 
carburant diesel utilisé sur le site pour : 

– l’extraction et le chargement : engins de chantier ; 
– le transport : camions ;  

• polluants hydrocarburés conséquents d'une pollution de type fuite pouvant 
atteindre le sous-sol et les eaux souterraines. Ce dernier point a été traité dans 
le chapitre 4.10 "Effets sur les eaux" ci-après. 

 
 
4.8.2. CRITERES DE SELECTION DES AGENTS ETUDIES 
 

Les règles dans le domaine de l’hygiène et la sécurité du travail imposent un contrôle 
très strict des émissions de poussières siliceuses. Ceci montre que dans le cadre 
des exploitations de carrière, les émissions de silice cristalline constituent le 
problème le plus important pour la santé des personnes aussi bien à l’intérieur de la 
carrière (personnel) qu’à l’extérieur (environnement).  
 

Pour être exhaustif nous avons fait référence aux différents composés organiques 
volatils et avons étudié leurs effets sur la santé. 
 

Toutefois et comme nous l’avons vu dans l’état initial, la présence de routes à 
circulation importante, notamment de véhicules diesels, constitue selon toute 
vraisemblance « le bruit de fond » de la faible pollution atmosphérique locale et donc 
des émissions de COv. 
 
 

4.8.3. EFFETS DES AGENTS ETUDIES SUR LA SANTE DE L’HOMME 
 

4.8.3.1 Silice cristalline et poussières provenant de la carrière (particules en 
suspension) 

 

On trouvera dans l’annexe 1 du document des annexes techniques, la fiche INRS 
de la silice cristalline. 
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 Effet de l’agent 
 

Cet agent pénètre dans l’organisme par la voie pulmonaire. Les particules les 
plus grosses (> 10 µm) sont arrêtées dans la région nasopharyngée et sont 
éliminées. Les particules les plus fines parviennent jusqu’aux alvéoles des 
poumons (poussières dites alvéolaires).  

 

Les poussières de silice peuvent provoquer une irritation des yeux et du 
tractus respiratoire. En cas de toxicité chronique, les poussières de silice sont 
à l’origine d’une maladie professionnelle : la silicose. Dans le domaine de la 
cancérogenèse la silice cristalline joue un rôle certain dans l’apparition de 
cancers chez l’homme. Les résultats de plusieurs études épidémiologiques 
montrent de façon cohérente qu’il existe un risque accru de cancer broncho-
pulmonaire parmi les sujets silicotiques. 

 
 Relation doses/effets 

 

Le décret n°94.784 du 2 septembre 1994 relatif aux carrières, installations de 
surface et dépendances légales (titre Empoussièrage du Règlement Général 
des Industries Extractives) a instauré les règles suivantes : 

1. pour les poussières inhalables, l’exploitant doit définir chaque année des 
objectifs de concentrations moyennes dans l’atmosphère des lieux de 
travail, en accord avec le médecin du travail, le CHSCT ou, à défaut, les 
délégués du personnel concerné. Ces objectifs doivent être fixés le plus 
bas qui puisse être raisonnablement atteint. 

2. pour les poussières alvéolaires siliceuses (poussières alvéolaires dont le 
taux de quartz est supérieur à 1%), des zones géographiques sont 
définies en fonction de leur état d’empoussièrage et leur accessibilité au 
personnel est dépendante de son aptitude : 
- dans les zones très empoussiérées (d’empoussièrage dépassant 

l’empoussiérage de référence), le travail y est interdit si aucune 
mesure n’est immédiatement mise en œuvre pour y remédier ; 

- dans les zones modérément empoussiérées, seules les personnes 
les plus aptes (dépourvues de faiblesses respiratoires de type 
surcharge pulmonaire) pouvant y travailler ; 

- dans les zones peu empoussiérées, toutes les personnes peuvent y 
travailler, même celles atteintes de pneumoconiose. 

 

Ces règles montrent que lorsque le taux de quartz et la concentration en 
poussières alvéolaires sont élevés, le risque silicotique est réel et notable si 
l’exposition est de longue durée (cas du personnel exposé). Lorsque le taux 
de quartz est faible, et notamment inférieur à 1%, le risque est très faible à 
inexistant suivant la durée d’exposition. 
 

Si la concentration en poussière inhalable est élevée (supérieure à 10 mg/m3) 
et que ces poussières sont pauvres en poussières alvéolaires siliceuses, le 
risque silicotique est très faible voire inexistant. Dans ce cas, on constate 
uniquement une gêne respiratoire de la région nasopharyngée et une irritation 
des yeux en cas d’exposition prolongée. Cette gêne sans conséquence 
importante pour la santé est facilement évitée par le port de masques et de 
lunettes anti-poussière. 
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4.8.3.2 Composés volatils et oxydes gazeux 

 

Les différents agents liés à la combustion des moteurs diesels sont les suivants : 
 

♦ Les particules en suspension (PS) 
Origine 
Les particules en suspension proviennent, de la manutention de produits 
pondéreux, minerais et matériaux, et de la circulation automobile. Leur taille 
est très variable, de quelques microns à quelques dixièmes de millimètre. On 
distingue les « particules fines », provenant par exemple des fumées des 
moteurs, et les «grosses particules» provenant des chaussées. 
Effets sur la santé 
Les plus grosses particules sont retenues par les voies aériennes supérieures. 
Les plus fines, à des concentrations relativement basses, peuvent, surtout 
chez l’enfant, irriter les voies respiratoires inférieures et altérer la fonction 
respiratoire dans son ensemble. Certaines ont des propriétés mutagènes et 
cancérigènes : c’est le cas de celles qui véhiculent certains hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP). 

 

♦ Les oxydes d’azote (NOX) 
Origine 
Le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2) sont principalement 
émis par les véhicules (près de 60 %) et les installations de combustion. 
Effets sur la santé 
Le NO2 est un gaz irritant qui pénètre dans les plus fines ramifications des 
voies respiratoires. Il peut, dès 200 µg/m³, entraîner une altération de la 
fonction respiratoire, une hyper-réactivité bronchique chez l’asthmatique et un 
accroissement de la sensibilité aux infections des bronches chez l’enfant. 
 

♦ Le dioxyde de soufre (SO2) 
Origine 
Ce gaz résulte essentiellement de la combustion de matières fossiles 
contenant du soufre (charbon, fuel, gazole…) et de procédés industriels. 
Effets sur la santé 
C’est un gaz irritant qui agit en synergie avec d’autres substances, notamment 
les particules en suspension.  
Il est associé à une altération de la fonction pulmonaire chez l’enfant et à une 
exacerbation des symptômes respiratoires aigus chez l’adulte (toux, gêne 
respiratoire). Les personnes asthmatiques y sont particulièrement sensibles. 

 
 Relation doses/effets 

 

Une étude effectuée par le Docteur Sylvie TISSOT sur la toxicité des 
particules émises par la circulation automobile (Rapport de décembre 1999 – 
INERIS) conclut ainsi : 
 
« La complexité des émissions des moteurs diesels entraîne une diversité d’effets biologiques, 
essentiellement au niveau de l’arbre respiratoire. Leur rôle potentialisateur de réactions allergiques 
respiratoires (rhinites, asthme) suspecté chez l’homme est maintenant de mieux en mieux appréhendé 
expérimentalement. Des travaux sont encore nécessaires pour la compréhension des mécanismes 
intervenant dans les réactions inflammatoires mais surtout allergiques induites par ce type de pollution. 
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Outre ces nouvelles orientations prises par les travaux sur les émissions diesel, leurs effets 
cancérigènes font toujours l’objet de quelques études épidémiologiques dont les résultats confirment un 
risque accru de cancers pulmonaires pour des populations professionnellement exposées aux émissions 
des moteurs à combustion. Ces effets semblent se confirmer également expérimentalement mais 
certains résultats sont parfois contradictoires. » 

 

Étant donné les faibles quantités de composés volatils qui seront rejetées 
dans le cadre du projet, uniquement de manière épisodique par les engins 
chargés de l’exploitation de la carrière et par les camions d’expédition des 
produits, comme quantifié à l’aide du logiciel Impact ADEME dans le chapitre 
4.2 précédent, les risques pour la santé publique sont extrêmement faibles. A 
noter que ces rejets sont moindres que ceux induits par la circulation routière 
locale. 

 
4.8.3.3 Polluants liquides 

 

Les polluants liquides susceptibles d’être émis par le projet sont principalement des 
hydrocarbures (gasoil ou fluide hydraulique en cas d’accident sur le site). Les 
milieux potentiellement contaminés par ces polluants sont le sol et les eaux 
souterraines. 
 
Les produits dérivés du pétrole n'ont généralement pas une toxicité élevée. 
L'observation d'effets sanitaires tels qu’irritations digestives, troubles 
neurologiques, atteinte rénale n'est possible qu'après absorption de plusieurs 
dizaines de millilitres d'hydrocarbures. Il est peu probable de boire ou d’utiliser par 
inadvertance une eau contenant suffisamment d'hydrocarbures pour que des effets 
toxiques se déclarent. A de telles concentrations, le goût et l'odeur sont très 
prononcés : le tableau ci-dessous donne les seuils d'odeur de certains 
hydrocarbures dans l'eau. 
 

Seuils d'odeurs de divers produits pétroliers dans l'eau (en mg/l) 
Essence commerciale 0,005 
Essence avec additif 0,00005 

Fuel 0,3 
Gas-oil (diesel) 0,0005 

Huile pour moteur 1 
 
Les hydrocarbures sont détectés par l'homme à des concentrations très nettement 
inférieures à celles qui pourraient provoquer l'apparition de troubles de la santé. 
 
Les risques pour la santé des populations induits par ces polluants pouvant venir 
du projet sont très faibles en raison des mesures préventives et curatives prévues 
comme détaillé dans le chapitre 9.7 et en raison de la capacité naturelle des sols 
d’absorber et de retenir les polluants et des eaux de les diluer à des concentrations 
non dangereuses pour la santé.  

 
4.8.3.4 Bruit 

 

Bien que les effets sur la santé dus à une forte exposition sonore ne soient pas 
faciles à évaluer, il semble qu’une exposition continue à des valeurs supérieures à 
85 dB(A) ait une influence certaine sur la santé des personnes, en particulier 
troubles de l’audition. 
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De tels niveaux ne seront jamais atteints en limite de site, même 
exceptionnellement. Aussi, le risque pour les riverains d’un trouble lié aux 
émissions sonores du projet est faible, même pour ceux habitant au plus près des 
sources bruyantes du site. 

 
4.8.3.5 Conclusion 

 

Au regard des différents agents émis par le projet et de leurs effets sur la santé, les 
risques possibles sur la santé liés au projet sont uniquement de type silicotique 
découlant du rejet dans l’atmosphère de poussières alvéolaires siliceuses. 
 
Il faut rappeler que ces risques sont très faibles pour le personnel travaillant sur le 
site. Ils le sont d’autant plus pour les riverains davantage éloignés des agents à 
risque comme montré dans le chapitre suivant. 
 
 

4.8.4. ÉVALUATION DE L’EXPOSITION DES POPULATIONS 
 

4.8.4.1 Agents à l’origine de l’exposition des populations 
 

 Silice cristalline 
 

Comme nous l’avons vu dans les chapitres précédents, l’agent principal à 
l’origine d’exposition spécifique des populations est la silice cristalline véhiculée 
notamment par les poussières en suspension. 
 

 Rejets gazeux 
 

Concernant les composés volatils rejetés par les véhicules au niveau de leur 
pot d’échappement, étant donné les faibles quantités qui seront rejetées dans le 
cadre du projet, uniquement par les engins chargés de l’exploitation, les risques 
pour la santé publique sont extrêmement faibles. 

 
4.8.4.2 Périmètre d’exposition 

 

Étant donné que les matériaux extraits seront très peu propices à l’émission de 
poussières et que la diffusion des poussières sera contrariée par la configuration 
des lieux (situation des sources dans une excavation ou derrière un merlon) et le 
mode d’exploitation retenu (en fosse), le périmètre d'exposition se limite au site et 
en moindre mesure à ses abords immédiats.  
 
Les vents dominants au niveau du projet viennent d’Ouest et du Sud-Ouest, 
d’après la rose des vents présentée dans le chapitre 3.6. ci-avant.  
Il n’y a pas d’habitation à proximité immédiate du site ni sous les vents dominants. 
 
Différentes mesures effectuées au niveau des émissions de poussières dans 
l’environnement de carrières alluvionnaires montrent que les retombées de 
poussières sont inférieures à 10 g/m²/mois (zone considérée comme faiblement 
polluée) à 200 m des sources d’émissions. 
Les risques pour la santé publique et la santé des populations riveraines seront 
donc très faibles. 



CHAPITRE 4 4.8. EFFETS SUR LA SANTE PUBLIQUE  

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 143

 
4.8.4.3 Exposition des populations 
 

L’agent principal d’exposition sera la silice cristalline transportée par les poussières 
en suspension. Du fait de la teneur en quartz faible à modérée et de la très faible 
concentration en poussières alvéolaires siliceuses du matériau, cette silice ne 
présente pas de risque silicotique particulier à la distance d’exposition des habitats. 
 
Les composés volatils rejetés par les véhicules au niveau de leur pot 
d’échappement ne présentent pas non plus de risques particuliers pour la santé des 
populations étant donné les très faibles quantités émises. 
 
De manière à confirmer l’absence de risque pour la santé des riverains lié aux 
poussières rejetées par sa carrière, la société LAVIOSA FRANCE s’engage à 
réaliser dans la première année d’exploitation du projet, une campagne de mesures 
de poussières (PM10 et poussières alvéolaires siliceuses) dans le voisinage 
résidentiel du site. 
 
 

4.8.5.  CONCLUSIONS 
 

Les risques pour la santé du personnel travaillant sur le site sont faibles. Ces risques 
sont également faibles pour les populations environnantes dans les domaines des 
poussières et du bruit puisque : 

• la concentration en poussières alvéolaires siliceuses attendue au droit des 
habitations proches est très faible à nulle ; 

• en limite d’emprise de la carrière, le volume sonore ne dépassera pas 70 dB(A). 
 

THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

Santé 
publique 

Temporaire : bruits liés aux 
travaux. Risque très faible pour la 
santé publique. 
Effets à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : émissions de silice 
cristalline (poussières) faibles. Risque 
très faible pour la santé des populations 
voisines. 
Effets à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 
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4.9.1. PATRIMOINE CULTUREL 
 

Il n’y a pas de monument inscrit ou classé dans un rayon de 500 mètres autour du 
site.  
 
Il n’y a pas a priori sur le site de vestiges archéologiques. 
 
Le proche voisinage ne sera pas particulièrement affecté par le projet au niveau des 
structures (bâtiments - accès). 
 
Le projet ne sera à l’origine d’aucune destruction de biens matériels (bâtiments, 
ouvrages, infrastructures, réseaux, etc.).  
 
 
4.9.2. PROTECTION DES BIENS 
 

Aucun éléments bâti, patrimonial, réseau, etc. ne traverse le site du projet. 
 
 
4.9.3. SYNTHESE 

 

THEMATIQUE 

PROJET 

Impact 

Direct Indirect 

Biens 
matériels et 
patrimoine 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 
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4.10.1. SOURCES DE POLLUTIONS 
 

Les pollutions chroniques peuvent provenir : 
• des eaux pluviales susceptibles d’être souillées par les hydrocarbures rejetés 

au sol ; 
• des eaux pluviales rejetées dans le fossé le long de la RD 181 (potentiellement 

chargées en matières en suspension) ; 
• des installations sanitaires (WC chimiques). 

 
Les pollutions accidentelles peuvent provenir des conséquences d’un 
épanchement d’hydrocarbures (gasoil, huile) suite à une collision de véhicules. En 
revanche, elles ne pourront pas provenir : 

• du ravitaillement en carburant des engins car il sera réalisé au-dessus d’une 
aire étanche munie d’un dessableur-séparateur-débourbeur à hydrocarbures 
prolongé d’un réseau d’épandage, ou au-dessus de bacs étanches amovibles, 
par un camion-citerne, la technique du bord à bord ; 

• du gros entretien et des grosses réparations des engins car ils auront lieu hors 
site, dans des locaux adaptés. 

 
 
4.10.2. ANALYSE DES EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 
 

Les effets du projet sur la ressource eaux souterraines sont essentiellement de deux 
ordres : 

• Effets temporaires : 
Ce sont les effets liés à la phase d’exploitation (incidences hydrogéologique). 

• Effets permanents : 
Ce sont les effets sur le site après les travaux d’aménagement (effets sur les 
écoulements souterrains). 

 
L’ensemble des effets du projet sur son environnement a été évalué à partir de la 
nature du projet et de l’état initial. 
 
L’analyse des effets du projet sur les nappes a permis de déterminer les mesures 
nécessaires et le réaménagement adapté pour limiter et compenser toutes les 
incidences du projet. 
 

4.10.2.1 Impact sur la piézométrie 
 

 En période d’extraction 
 

Comme présenté dans le chapitre 3.4 précédent, deux aquifères sont présents 
sur le secteur : 

• la nappe de la craie, qui occupe les formations calcaires sous-jacentes au 
gisement argileux concerné par le projet ; 

• la nappe tertiaire, qui s’écoule dans les formations sablo-calcaires 
constituant les buttes latérales du site. Les suintements de cette nappe 
aboutissent même au Sud du site et engorgent d’eau les terrains argileux 
de cette zone. 
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Le projet concernera uniquement l’exploitation du gisement argileux dépourvu 
de nappe. Il sera exploité hors d’eau et n’aura aucun impact direct sur ces 
aquifères. 
 
Le niveau de base d’exploitation du projet sera tenu à la côte minimale de 
106 m NGF et une épaisseur minimale de 1 m d’argile sera maintenue en fond 
de fouille. Ce niveau de base se situera donc à 11 m environ au-dessus du 
niveau moyen de la nappe de la craie et à 1 m minimum au-dessus du niveau 
maximal de la nappe de la craie alors captive sous la couche argileuse 
conservée. Il n’y aura donc aucun contact entre le projet et l’aquifère crayeux. 
Le projet sera sans incidence quantitative sur ce dernier. 
 
Concernant l’aquifère tertiaire, le projet sera également sans incidence sur les 
caractéristiques hydrostatiques et hydrodynamiques puisqu’il n’aura pas de 
contact direct avec l’aquifère et parce qu’il va maintenir les mêmes conditions 
d’épanchement de cet aquifère dans le site. Le projet va se contenter de gérer 
les faibles venues d’eau de cet aquifère comme décrit dans le chapitre 4.10.3 
ci-après. 
 

4.10.2.2 Impact sur la qualité des eaux 
 

 Risques de pollution des eaux souterraines 
 

La nappe de la craie 
Les travaux d’extraction risquent d’accroître la vulnérabilité de la nappe de la 
craie vis-à-vis des pollutions superficielles du fait du décapage de la couverture 
(terres de découvertes et stériles) et de l’extraction des argiles. Le niveau de la 
nappe de la craie sera plus proche de la surface induisant des temps de 
transfert plus rapides. 
 
Ces risques sont négligeables, qu’il s’agisse de pollutions chroniques ou 
accidentelles, car les aquifères sont bien protégés et isolés du projet par une 
couche d’argile imperméable. L’épaisseur d’argile restante, même lorsque 
l’exploitation (qui concerne l’extraction de l’argile) aura atteint ses limites, est 
suffisante pour garantir leur préservation : 

• 1 m minimum d’argile séparera l’aquifère crayeux de la carrière ; 
• une épaisseur au moins équivalente d’argile séparera l’aquifère tertiaire 

de la carrière. 
 
Durant l’extraction toutes les précautions seront prises pour éviter les pollutions 
accidentelles, et le projet n’aura d’incidence sur la qualité des eaux souterraines 
que dans le cas d’un événement accidentel lié aux engins. Dans tous les cas, 
les volumes éventuellement impliqués resteraient faibles (< 500 l : capacité 
maximale des réservoirs des engins de chantiers). 
 
Les risques sont d’autant négligeables que sont prévues plusieurs mesures 
pour prévenir les risques de pollution à la source comme décrit dans le § 9.7 ci-
après. 
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Remblaiement partiel du site 
Dans le cadre de la remise en état, le site sera partiellement remblayé à l’aide : 

• des stériles d’exploitation du site ; 
• des terres de découvertes du site. 

 
Les matériaux mis en remblais auront uniquement pour origine le site 
d’exploitation. Ils seront sains et n’occasionneront aucune contamination de la 
nappe. 
 
La couche superficielle ainsi recréée sera perméable et permettra une meilleure 
infiltration des eaux du site et un temps de réaction plus important en cas de 
pollution de surface. 
 

 Risque de pollution des captages AEP 
 

Comme décrit au § 3.4.3.2 ci-avant et illustré au § 4.1 du dossier de Demande, 
le projet est implanté en aval hydraulique de tout captage d’alimentation en eau 
potable et en dehors de tout périmètre de protection de captage. Le projet sera 
donc sans incidence qualitative ou quantitative sur ceux-ci. 

 
 
4.10.3. ANALYSE DES EFFETS SUR LES EAUX SUPERFICIELLES 
 

4.10.3.1 Effets sur les cours d’eau 
 

Il n’y aura pas de cours d’eau affecté par le site et son exploitation. Le projet se 
trouve hors zone inondable de tout cours d’eau. 
 
Il n’y aura aucun prélèvement d’eau ni de rejet d’effluents en provenance de la 
carrière dans un cours d’eau. 
 
Les eaux pluviales du site seront gérées en interne ou rejetées dans le fossé qui 
longe la RD 181 à l’Est du site, comme décrit ci-après. Elles ne seront aucunement 
rejetées directement vers un cours d’eau. 
 
4.10.3.2 Gestion des eaux usées domestiques 
 

Les WC présents sur le site seront chimiques. Ils seront régulièrement vidés par 
une société spécialisée. 
 
4.10.3.3 Gestion des venues d’eau de la nappe tertiaire 
 

Comme décrit dans le § 3.4, il existe des venues d’eau dans les terrains tertiaires 
qui surmontent les argiles bentonitiques. Il s’agit des stériles d’exploitation qui 
seront décapés puis qui serviront au remblaiement partiel du site. 
Aucune source proprement dite n’a été observée sur le site. 
 
Lors des opérations d’extraction, les suintements éventuels qui apparaîtront sur le 
talus fraîchement taillé seront immédiatement recueillis et dirigés vers le bassin 
d’orage de la zone d’extraction qui sera créé sur le site et vers le bassin de 
réception des eaux pluviales en partie Sud du site pour les terrains réaménagés. 
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4.10.3.4 Ruissellement pluvial 
 

 Principes généraux 
 

Le projet va conduire à de légères modifications des conditions de 
ruissellement pluvial local puisque : les ruissellements de la carrière décaissée 
(zone d’exploitation et zones exploitées et réaménagées) resteront dans la 
fosse et ne s’écouleront plus jusqu’au point bas actuel du secteur situé sur la 
prairie voisine à l’Ouest du site. 
 
Il s’agira d’effets minimes sans incidence sur les sols et leurs usages. En effet, 
les terrains au Sud-Ouest et au Sud du site présentent des risques de 
remontées de nappe et de coulées boueuses.  
Une partie des ruissellements qui pourraient être responsables des coulées 
boueuses de cette zone ne sortiront pas de l’emprise d’exploitation du projet. 
Le projet aura donc plutôt un léger effet bénéfique puisqu’il va limiter les 
volumes d’eau ruisselés en retenant les précipitations s’abattant directement 
dans l’excavation induite par l’exploitation de carrière. 
 
De plus, à l’état final le sens d’écoulement des eaux de ruissellement sera 
d’Ouest en Est et non d’Est en Ouest comme c’est le cas aujourd’hui. 
 

 Gestion des eaux pluviales sur les terrains exploités 
 

Les eaux de ruissellement qui s’abattront sur le site seront dirigées par gravité : 
• pendant l’exploitation du site : 

- au niveau de la zone en exploitation : vers un bassin d’orage 
temporaire qui se déplacera sur le site au fur et à mesure de la 
progression de l’exploitation. Les eaux s’y évaporeront. En cas de trop 
plein du bassin (en cas de très fortes pluies) et pour sécuriser les 
travaux d’extraction, les eaux seront rejetées par pompage vers le 
fossé situé le long de la RD 181 (ou vers les cultures voisines pour 
leur irrigation, si besoin). Ainsi, seules les eaux dépourvues de 
matières en suspension seront dirigées vers le milieu extérieur ; 

- au niveau de la zone remise en état : vers un bassin de réception des 
eaux, qui sera créé au Sud et qui recueillera les eaux de ruissellement 
des terrains remis en état. La pente des terrains sera dirigée vers 
l’Est. Les eaux seront dirigées par un fossé (qui s’étendra à l’Est, du 
Nord vers le Sud) vers le bassin de réception des pluies. Le bassin 
sera toujours positionné au même endroit, mais il s’agrandira au fur et 
à mesure de la progression de l’exploitation et de la remise en état. En 
cas de très fortes pluies, les eaux du bassin pourraient déborder et 
s’écouleraient sur les terrains remis en état. Elles ne pourraient pas 
sortir de l’enceinte du site, du fait de sa position en dépression par 
rapport au terrain naturel ; 

- au niveau des terrains encore non exploités : les eaux de 
ruissellement pluviales suivront leur cheminement actuel, c’est-à-dire 
qu’elles seront dirigées naturellement vers la dépression située au 
Sud-Ouest du site ; 
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• après remise en état : l’ensemble des eaux qui s’abattront sur le site 
resteront cantonnées à celui-ci. Les eaux s’infiltreront naturellement dans 
les terrains sableux remis en place et/ou seront dirigées par gravité vers 
un fossé (situé en limite Est du site) puis vers le bassin de réception des 
eaux qui sera créé au Sud du site. En cas de très fortes pluies 
(d’occurrence centennale ou millénale) les eaux de pluie ne pourront sortir 
du site qui est en dépression par rapport au terrain naturel (8 m minimum). 

 
Les bassins ont été dimensionnés pour une pluie décennale, en fonction de la 
progression de l’exploitation, au § 9.7. Leur évolution est illustrée sur le plan du 
§ 9.7.2 ci-après. 
 

 Gestion des eaux de ruissellement sur l’aire étanche 
 

Les eaux de ruissellement pluvial qui s’abattront sur l’aire étanche de 
ravitaillement en carburant seront dirigées vers un séparateur à hydrocarbures, 
relié à un réseau d’épandage. On se reportera au § 9.7 ci-après. 
Le séparateur sera régulièrement vidé pour conserver son efficacité. 
 
 

4.10.4. UTILISATION DE L’EAU 
 

On utilisera l’eau du bassin d’orage pour arroser les pistes et stocks de stériles, si 
besoin, lors des périodes sèches. 
 
L’eau potable du personnel sera embouteillée. 
 
 
4.10.5. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

E
au

x 
so

u
te

rr
ai

n
es

 

Temporaire : effets liés à la phase 
d’exploitation.  
Pas d’impact sur la piézométrie de 
la nappe de la craie. 
 
Permanent : effets après 
réaménagement. 
Les matériaux mis en remblais 
proviendront exclusivement du site. 
Ils auront une perméabilité 
suffisante pour assurer au droit du 
projet une recharge des venues 
d’eau identique à celle actuelle. 

Temporaire : effets liés à la phase 
d’exploitation. 
L’impact d’une pollution accidentelle, 
type déversement d’hydrocarbures 
au droit de la carrière, serait 
négligeable au niveau des captages 
AEP voisins. 
 
Permanent : effets après 
réaménagement. 
Retour à un temps de transfert plus 
long donc meilleure filtration des 
eaux. 
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THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

Eaux 
superficielles 

Temporaire :  
Traitement des eaux ruisselant sur 
l’aire étanche.  
Recueil des eaux de pluies de la 
zone d’extraction dans un bassin 
d’orage au niveau du fond de 
fouille. En cas de trop plein : 
pompage vers le fossé de la RD 
181. 
Recueil des eaux de pluies de la 
partie réaménagée vers un bassin 
de réception des eaux pluviales. 
Les écoulements des terrains non 
encore exploités suivront leur 
cheminement actuel. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet.  
 
Permanent : la remise en état prévoit 
l’approfondissement des terrains (les 
eaux de pluie resteront cantonnées 
aux terrains, même en cas de très 
fortes pluies) et une inversion du 
sens d’écoulement des eaux de 
ruissellement (ruissellement final des 
eaux de l’Ouest vers l’Est). 
 
Les éventuels suintements provenant 
des venues d’eau dans les terrains 
tertiaires mis à nus seront dirigés 
vers : le bassin d’orage de la zone 
d’extraction ; le bassin de réception 
des eaux pluviales pour le secteur 
remis en état. 
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4.11.1. MODES DE GENERATION DE DECHETS 
 

4.11.1.1 Exploitation des matériaux 
 

L'extraction des argiles n'est pas génératrice de déchets. 
 

Lors du décapage, les terres de découvertes et les stériles seront intégralement 
conservés pour la remise en état du site. Ils seront stockés provisoirement.  
 
4.11.1.2 Entretien des engins et camions 

 

Les petites réparations et le petit entretien des engins seront réalisés sur le site, par 
un camion atelier qui amènera tout le matériel nécessaire, au-dessus de l’aire 
étanche ou de bacs étanches amovibles. 
Les grosses réparations des engins se feront hors site, dans des ateliers 
d’entreprise extérieures. 
Le gros entretien des engins sera assuré au sein d’entreprises extérieures. 

 

Lors de l’entretien des engins, on opère : 
• à la vidange des moteurs, boîtes, ponts hydrauliques, ce qui génère des huiles 

moteurs et des huiles hydrauliques qui sont mélangées ; 
• au remplacement de pièces défectueuses, ou de pièces usées, ce qui 

génère : 
- des déchets de déconditionnement (papiers - cartons - plastiques) des 

pièces neuves ; 
- des déchets métalliques (pièces usées) ; 
- des pièces à base de caoutchouc (pneumatiques - flexibles - durites). 

 

Aucun déchet ne sera stocké sur les terrains du projet.  
 

Il y aura production de déchets de type ménagers par les engins du site. 
 

Le débourbeur-séparateur à hydrocarbures qui sera présent sur le site génèrera les 
déchets suivants : des boues de curage et des eaux chargées de matières 
hydrocarburées. 

 
 

4.11.2. NATURE DES DECHETS 
 

On trouvera ci-après un tableau reprenant pour chaque déchet produit :  
• sa désignation ; 
• son code nomenclature ; 
• sa quantité ; 
• son mode d'élimination ou de valorisation interne ou externe. 

 

DESIGNATION CODE 
NOMENCLATURE QUANTITE CONDITIONNEMENT 

Huiles usagées 13 01 11* et  
13 02 06* 1 m3 Hors site 

(Recyclage-Régénération) 
Métaux 17 04 07 1 tonne Hors site (Recyclage) 

Caoutchouc 16 01 04 1 tonne Hors site (Recyclage) 
Déchets industriels banals en mélange 

Déchets ménagers 15 01 06 0,5 tonne Hors site (Déchetterie) 

Eaux et boues hydrocarburées 13 05 02* et  
13 05 07* 1 000 l Cuve ou citerne de camions 

spécialisés 
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4.11.3. DESCRIPTION DES OPERATIONS DE RECYCLAGE INTERNE 
 

Il n’y aura pas de recyclage interne des déchets générés.  
 
 
4.11.4. DESCRIPTION DES OPERATIONS DE RECYCLAGE EXTERNE 
 

Les huiles usagées feront l'objet d'une valorisation énergétique ou d'une 
régénération dans des installations autorisées.  
 
Les pneumatiques seront repris par le fournisseur qui les retournera au fabricant 
pour recyclage ou rechapage.  
 
Les métaux seront enlevés par un ferrailleur. 
 
 
4.11.5. DESCRIPTION DES FILIERES DE TRAITEMENT 
 

4.11.5.1 Traitements ou pré-traitements internes 
 

Il n’y aura pas de pré-traitement interne des déchets générés. 
 
4.11.5.2 Traitements ou pré-traitements externes 
 

 - Nature du déchet  : Huiles usagées en mélange 
   Code nomenclature : 13 02 02 
   Tonnage annuel moyen :  1 000 litres 
   Filière   : Valorisation - régénération 
 
 - Nature du déchet  : Métaux 
   Code nomenclature : 17 04 07 
   Tonnage annuel moyen : 1 tonne 
   Filière   : Recyclage en aciérie 
 
 - Nature du déchet  : Caoutchouc 
   Code nomenclature : 16 01 04 
   Tonnage annuel moyen : 1 tonne 
   Filière   : Rechapage 
 
 - Nature du déchet  : Déchets Industriels Banals 
   Code nomenclature : 15 01 06 
   Tonnage annuel moyen : 0,5 tonne 

   Filière   : DC 2 
 
Nature du déchet  :  Boue et mélange eau - hydrocarbures 
Code nomenclature  :  13 05 02* et 13 05 07* 
Tonnage annuel moyen :  1 000 litres 

Filière    : Incinération 
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4.11.6. MODALITES DE STOCKAGE ET DE TRANSPORT 
 

 Huiles usagée : hors site. 

 Métaux – caoutchouc – D.I.B : hors site. 

 Eaux et boues hydrocarburées : directement pompées dans le débourbeur-
séparateur à hydrocarbures par un camion-citerne spécialisé 

 
 
4.11.7. SYNTHESE 
 

Les effets du projet dans le domaine des déchets seront directs et temporaires 
puisqu’ils auront cours pendant la durée d’exploitation du site.  
 
La génération des déchets n’aura pas d’impact négatif sur le site compte-tenu des 
filières de traitements employées (décrites ci-avant) et des modalités de stockage et 
de transport. 
 

THEMATIQUE 

PROJET 

Impact 

Direct Indirect 

Déchets 

Temporaire : production de 
déchets liés à l’activité, pendant 
la durée de l’exploitation du site. 
Effet à court terme. 
Pas de stockage sur le site et 
filières de traitement adaptées 
dont pas d’effet négatif. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 
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4.12.1. INCENDIE 
 

Il existera sur les terrains de l’extraction une unité constituant la principale source de 
risques d’incendie (pour plus de précision, se reporter à l’étude des dangers) se 
déroulant sur une carrière implantée dans un environnement végétalisé : il s’agit des 
engins. 
 
L’aire de ravitaillement en carburant sera également source de risque incendie, car 
elle accueillera l’engin à ravitailler. 
 

4.12.1.1 Les engins 
 

Les risques d'incendie lors des travaux d'extraction sont pratiquement nuls. Ceux-ci 
peuvent provenir d'un court-circuit électrique dans un engin (seule source 
potentielle d’incendie présente dans la zone d’extraction) ou d'un acte de 
malveillance caractérisé. Cet évènement peut avoir lieu partout dans le périmètre 
exploitable. 
 
Un court-circuit pourrait entraîner un incendie localisé qui peut se généraliser à 
l’ensemble du véhicule en l’absence d’intervention. 
 
Un incendie d’engin en situation de travail est susceptible de se propager au milieu 
végétal périphérique en raison de la proximité de celui-ci. 
 
Cette situation induit un redoublement de vigilance et de capacité à réagir et à 
intervenir de la part du personnel (voir l’étude de dangers) ainsi qu’un dispositif de 
prévention et d’intervention complet. 

 
4.12.1.2 Le contexte 

 

Le projet s’inscrit dans un secteur agricole. Un incendie d’engin en situation de 
travail est donc susceptible de se propager au milieu végétal périphérique en raison 
de la proximité de celui-ci. Toutefois, l’engin évoluera en permanence sur un 
secteur minéral. 

 
 
4.12.2. EXPLOSION 
 

Compte tenu des matériels utilisés et de l’absence de stockage de produits 
inflammables sur le site, le risque d’explosion est extrêmement faible voir nul. 
 
Cependant, il convient de nommer le centre de secours du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) le plus proche du site, qui est celui de la commune 
déléguée de Tourny. Ce centre est situé à environ 4 km du site de carrière. 
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4.12.3. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

Incendie - 
Explosion 

Temporaire : incendie d’un 
engin ou de l’aire de 
ravitaillement : dégâts matériels 
à l’intérieur du site seulement. 
Risque d’explosion très faible 
voir nul.  
Effet à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : pollution des eaux en 
cas de non maîtrise des eaux 
d’extinction incendie. 
Extension du feu à l’extérieur du 
site (peu probable car évolution 
des activités dans des secteurs 
minéraux). 
Effet négatif à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 
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4.13.1. DEFINITION DU TRAFIC LIE AU PROJET 
 

4.13.1.1 Trafic lié aux travaux d’extraction 
 

Les opérations d’extraction des argiles et de découverte sur le site nécessitent 
l’amenée d’engins. Ils seront au nombre de 2 au maximum à circuler sur le site. 
 
Les matériaux extraits seront ensuite stockés puis chargés sur des camions pour 
être emmenés vers l’usine de valorisation à Limay. 
 
4.13.1.2 Trafic lié à l’amenée des argiles issues du site vers l’usine de 

valorisation 
 

La production moyenne de la carrière a été fixée à 20 000 tonnes par an. 
Les matériaux seront transportés par des camions de 25 tonnes de charge utile en 
moyenne. 
Le trafic moyen journalier pour 100 jours ouvrés est donc de 8 véhicules soit 
16 passages.  
 

Le trafic maximum pour 30 000 tonnes est de 12 véhicules par jour soit 
24 passages.  
 

 
4.13.2. IMPACT DU TRAFIC SUR LA CIRCULATION 
 

4.13.2.1 Entrée et sortie des camions 
 

L’entrée/sortie du site se fera en partie Ouest du site. Un chemin spécialement 
aménagé pour le projet sera créé, pour rejoindre le chemin d’accès à la RD 8 qui 
existe déjà et qui est utilisé par la carrière CLARIANT. Cela permettra de limiter 
l’impact sur la sécurité routière. 
Le chemin aura une largeur de 10 m.  
La société LAVIOSA FRANCE bénéficie de la maîtrise foncière des terrains sur 
lesquels sera implanté le chemin ainsi que de conventions de passage avec la 
société CLARIANT  et le propriétaire des terrains (voir l’annexe 13.2 dans le 
dossier de Demande).  
 
4.13.2.2 Trajet des camions et report sur la voirie publique 

 

Le trafic lié au site se répartira comme décrit sur la carte de la page suivante. 
 

Le trafic inhérent au projet représentera en chiffres (sur la voie pour laquelle nous 
avons des références de comptages routiers : source Direction des Routes et des 
Transports – 2010) : 
 

Route MJA* Poids-lourds Impact moyen du projet Impact maximal du 
projet 

RD 181 5 253 v/j 508 pl/j – soit 9 % 
16 PL soit 

+0 ,3 % de trafic global et 
+3,1 % de PL 

24 PL soit 
+0,46 % de trafic global 

et +4,7 % de PL 
 
* MJA : Moyenne Journalière Annuelle dans les deux sens 

 
L’impact général sur le trafic routier sera faible.  
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4.13.3. EFFETS DE LA CIRCULATION DES VEHICULES SUR LA COMMODITE DU VOISINAGE 
 

L’exploitation de la carrière engendrera un trafic qui, outre les aspects liés au trafic, 
présentera d’autres effets sur la commodité du voisinage : 

• sécurité de la sortie et de l’éventuelle traversée des secteurs habités ; 
• entraînement de poussières et de boues sur la voie publique ; 
• envol de poussières liées au chargement. 

 
4.13.3.1 Sécurité – sortie 
 

L’accès au site sera correctement aménagé (à partir de l’accès à la RD 8 existant) 
pour permettre l’entrée et la sortie des camions en toute sécurité. Une sortie 
commune sur la RD8 permet de réduire les risques sur la sécurité routière. 
 

La carrière sera signalée de part et d’autre de sa sortie par des panneaux de 
signalisation. 
 

La vision en sortie sur la RD 8 est dégagée pour les camions à gauche comme à 
droite. 
 
4.13.3.2 Entraînement de poussières et de boues 

 

L’entraînement de poussières sur le site de la carrière sera très faible puisque les 
matériaux exploités ne seront pas pulvérulents.  
 

De plus, les pistes et stocks de stériles seront arrosées en période sèche, si 
besoin, à l’aide de l’eau provenant du bassin d’orage. 
 

La voie d’accès au site sera entretenue par LAVIOSA FRANCE durant toute la 
durée de l’exploitation. 

 
4.13.3.3 Envols de poussières liées au chargement 

 

Les envols de poussières liés au chargement seront très faibles et resteront 
cantonnés à l’emprise du site. Les camions ne seront pas bâchés car les matériaux 
transportés ne seront pas pulvérulents et seront humides. 
 

 
4.13.4. MOYENS DE TRANSPORT ALTERNATIFS OU ITINERAIRES ALTERNATIFS  
 

4.13.4.1  Généralités  
 

Chaque année, pour répondre à la demande du bâtiment et des travaux publics, les 
entreprises de carrières doivent assurer en moyenne la production de 380 millions 
de tonnes de granulats. Comme le montre le tableau ci-dessous, près de 91% des 
matériaux alimentant les chantiers de construction sont acheminés par la route. 
 

Répartition modale du transport des granulats vers les sites de consommation : 
Moyenne annuelle 1991 – 2001 

 

 MILLIONS DE TONNES % T.KM EN MILLIARDS % DISTANCES MOYENNES EN KM 
Route 348 91,4 11,8 70,7 34 
Fer 13 3,4 1,3 7,8 190 
Eau 19 4,7 3,6 21,5 100 
Total 380 100 16,7 100 44 
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Les avantages et inconvénients de chaque mode de transport sont les suivants : 

 

 AVANTAGES INCONVENIENTS 

Route Souplesse – Fiabilité  
Accès à tous types de chantier 

Densité du trafic urbain 
Impact environnemental 

Voie 
d’eau 

Mode économique et écologique 
Potentiel du réseau. Stockage flottant 

Cale réduite 
Liaisons difficiles entre bassins. Ruptures de charge 

Fer 
Mode économique et écologique sur 
longue distance 

Congestion du réseau due à la coexistence des 
trafics voyageurs et de marchandises. 
Long temps d’acheminement comparé à la route. 
Manque de fiabilité. Pénurie de moyens 
Rupture de charge. Impossibilité de desserte courte 
distance 

 
4.13.4.2 Moyens alternatifs envisageables 

 

Il n’y a pas de voie ferrée en fonctionnement fret, ni de voie d’eau navigable à 
proximité immédiate du site. Le transport par camion est le plus adapté et le seul 
possible entre la carrière et l’usine de valorisation des argiles à Limay. 
 
En revanche, la commercialisation des argiles valorisées se fera par voie 
navigable, sur la Seine, depuis la zone portuaire de Limay. 

 
 
4.13.5. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

Circulation 
des véhicules 

Temporaire : 16 à 24 trajets de 
camions par jour (100 jours par an) 
liés au projet : faible augmentation du 
trafic par rapport à la situation actuelle.  
Le transport par camion est plus 
adapté entre la carrière et l’usine. Mais 
la commercialisation des argiles 
valorisées se fera par voie navigable. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : effet sur la 
sécurité sur les voies de 
circulation et entraînement de 
poussières et de boues. 
 
Permanent : sans objet. 
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4.14.1. EFFETS LIES AUX TECHNOLOGIES 
 

Sur les terrains du projet, nous aurons uniquement une activité d’extraction d’argiles. 
Il s’agit d’une extraction mécanique à l’aide d’engins de chantier. 
 
Il ne sera fait appel à aucune autre technologie. 
 
 
4.14.2. EFFETS LIES AUX SUBSTANCES 
 

Comme nous l’avons vu précédemment, il n’y aura aucun stockage de liquides ou 
substances sur le site de l’extraction. 
 
Seuls les réservoirs des engins contiendront du GNR (Gasoil Non Routier) pour leur 
permettre de travailler. On se reportera au § 9.7 ci-après pour prendre connaissance 
des mesures qui seront mises en place en cas d’accident sur la carrière et de 
déversement d’hydrocarbures. 
 
 
4.14.3. SYNTHESE 
 

THEMATIQUE 
PROJET 
Impact 

Direct Indirect 

Technologies 
et substances 

Temporaire : sans objet : 
extraction mécanique à l’aide 
d’engins de chantier pendant 
toute la durée de l’autorisation. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : gasoil non routier dans 
le réservoir des engins de chantier. 
Mesures à prendre en cas 
d’accident et de déversement 
d’hydrocarbures sur la carrière. 
 
Permanent : sans objet. 
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Nous l'avons vu, les principaux effets du projet, à l'instar de l'ensemble des industries 
extractives, concernent les émissions de bruit et de poussières. 
 
Parmi ces agents, certains ont des effets multiples : 

• les poussières, puisqu'elles peuvent avoir des conséquences sur la santé 
humaine (pathologies respiratoires, maladies, etc.) et sur l'environnement 
naturel (perturbation de la photosynthèse des végétaux, etc.) ; 

• les rejets de gaz à effet de serre : ils peuvent avoir un impact sur l’air et la santé 
humaine (mauvaises odeurs, gêne respiratoire, etc.) et sur le climat (hausse de 
la température entraînant un réchauffement climatique, etc.) ; 

• les bruits : ils peuvent avoir des conséquences sur la santé humaine au niveau 
des riverains et au niveau du personnel du site. 

 
De plus, si ces agents pris séparément engendrent peu d'effets sur la santé humaine 
ou les commodités du voisinage, ils peuvent, dans leur ensemble, provoquer 
plusieurs gênes. Le bruit par exemple, peut être généré simultanément par plusieurs 
sources au sein du site (engin et camions), tout comme les poussières (circulation 
des engins, etc.). L'exploitant devra donc essayer autant que possible de ne pas 
réaliser de telles opérations en simultané.  
 
On trouvera pages suivantes, un tableau qui montre les interactions des effets du 
projet entre eux. 
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DOMAINE 

D’EFFET SITE ET PAYSAGE CLIMAT MILIEUX NATURELS 
COMMODITE DU 

VOISINAGE AIR 
SECURITE 

PUBLIQUE SANTE PUBLIQUE 

PROTECTION DES 

BIENS MATERIELS ET 

PATRIMOINE 

CULTUREL 

EAUX DECHETS 
INCENDIE ET 

EXPLOSION 
CIRCULATION DES 

VEHICULES AGRICULTURE 
S

IT
E

 E
T

 P
A

Y
S

A
G

E
 

X - 

Le site est actuellement sous 
forme de prairies. 

 
Une bande de 10 m non 

exploités sera conservée en 
bordure du site.  

 
Le site sera remis en état 

agricole, avec un plan d’eau, 
ce qui développera une faune 

caractéristique de ces 
milieux. 

 
La période d’exploitation va 

modifier la topographie et les 
milieux naturels du site. 

Il n’y aura aucune 
installation 

permanente sur le 
site. 

- 

Un accès au 
site sera créé 
de manière à 

garantir la 
sécurité des 

usagers de la 
voirie locale. Il 
sera aménagé 
de manière à 
s’insérer dans 

le paysage. 

- - - - - - - 

C
L

IM
A

T
 

- X - 

Les rejets de gaz à effet de serre, en 
provenance des engins et camions 

peuvent avoir un impact sur le climat et 
sur la commodité du voisinage et l’air 

(mauvaises odeurs pouvant être 
ressenties par les riverains). 

- 

Les rejets de gaz, 
en provenance 
des engins et 

camions, peuvent 
avoir un impact 

sur le climat et sur 
la santé publique 

(composés 
volatils et oxydes 

gazeux). 

- - 

Les déchets 
produits par le site 
seront traités de 

manière 
rationnelle 

(valorisation dès 
que possible et 
reprise par des 

entreprises 
agréées). 

- 

Les rejets de gaz 
à effet de serre, 
en provenance 
des engins et 

camions, peuvent 
avoir un impact 

sur le climat. 

- 

M
IL

IE
U

X
 N

A
T

U
R

E
L

S
 

Le site est actuellement 
sous forme de prairies. 

 
Une bande de 10 m non 
exploités sera conservée 

en bordure du site.  
 

Le site sera remis en état 
agricole, avec un plan 

d’eau, ce qui développera 
une faune caractéristique 

de ces milieux. 
 

La période d’exploitation va 
modifier la topographie et 

les milieux naturels du site. 

- X 

Les poussières 
peuvent affecter 

le voisinage et se 
déposer sur la 
végétation en 

périphérie du site. 

- - - - - - - - - 

COMMODI

TE DU 

VOISINAG

E 

Il n’y aura aucune 
installation permanente sur 

le site. 

Les rejets de 
gaz à effet de 

serre, en 
provenance des 

engins et 
camions, 

peuvent avoir 
un impact sur le 

climat 
(mauvaises 

odeurs pouvant 
être ressenties 

par les 
riverains). 

Les poussières peuvent 
affecter le voisinage et se 

déposer sur la végétation en 
périphérie du site. 

X 

La présence de 
poussières 
(particules 

minérales) dans l’air 
peut avoir un impact 
sur les populations 

riveraines. 
 

La présence de 
composés volatils et 

d’oxydes gazeux 
(provenant engins et 

camions du site) 
peut également 

avoir un impact sur 
le voisinage. 

- 

La présence de 
poussières 
(particules 

minérales) et les 
gaz rejetés par les 
engins dans l’air 

peut avoir un 
impact sur les 
populations 
riveraines. 

- - - 

En cas d’incendie, 
les fumées 

dégagées peuvent 
indisposer 

temporairement le 
voisinage. 

Le projet implique 
la circulation de 
camions sur le 
réseau routier. 

 
Bruits engendrés 
par la circulation 
des véhicules et 

le travail des 
engins. 

- 
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DOMAINE 

D’EFFET 
SITE ET 

PAYSAGE CLIMAT 
MILIEUX 

NATURELS 
COMMODITE DU 

VOISINAGE AIR 
SECURITE 

PUBLIQUE SANTE PUBLIQUE 

PROTECTION DES 

BIENS MATERIELS 

ET PATRIMOINE 

CULTUREL 

EAUX DECHETS 
INCENDIE ET 

EXPLOSION 

CIRCULATION 

DES 

VEHICULES 
AGRICULTURE 

A
IR

 

- 

Les rejets de 
gaz à effet de 

serre, en 
provenance des 

engins et 
camions 

peuvent avoir 
un impact sur le 
climat et sur la 
commodité du 

voisinage et l’air 
(mauvaises 

odeurs pouvant 
être ressenties 

par les 
riverains). 

- 

La présence de 
poussières 
(particules 

minérales) dans 
l’air peut avoir un 

impact sur les 
populations 
riveraines. 

 
La présence de 

composés volatils 
et d’oxydes 

gazeux 
(provenant engins 

et camions du 
site) peut 

également avoir 
un impact sur le 

voisinage. 

X - 

En fonctionnement normal, les agents 
pouvant être émis dans l’environnement 
et pouvant avoir un effet sur l’air et sur la 
santé publique sont les suivants : 

– silice cristalline (quartz) provenant 
des matériaux, engins ; 

– particules en suspension 
provenant de la manutention des 
produits pondéreux, de la 
circulation sur les pistes non 
enrobées, des envols sur les 
stocks ; 

– composés volatils et oxydes 
gazeux provenant de la 
combustion du carburant diesel 
utilisé sur le site ; 

– polluants hydrocarburés 
conséquents d'une pollution de 
type fuite. 

- - - 

Emissions 
d’imbrûlés à 

base de 
caoutchouc 

en cas 
d’incendie 
d’un engin 

Emissions de 
composés 
volatils et 
d’oxydes 
gazeux 

provenant 
des engins et 
camions du 

site. 

Des poussières 
peuvent se 

déposer sur les 
terrains voisins du 

site et limiter la 
photosynthèse 

des plantes. 

S
E

C
U

R
IT

E
 P

U
B

L
IQ

U
E
 

Un accès au 
site sera créé 
de manière à 

garantir la 
sécurité des 

usagers de la 
voirie locale. 

Il sera 
aménagé de 

manière à 
s’insérer 
dans le 

paysage. 

- - - - X - - - - 

En cas de 
non-respect 

des 
consignes de 
sécurité, un 

incendie peut 
se déclarer. 

L’employé qui 
serait à 

l’origine de 
l’incident 

pourrait en 
être la 

victime. 

La sécurité 
des tiers peut 
être mise en 
danger s’ils 
ne sont pas 
avertis de la 
présence de 
la carrière. 

- 

S
A

N
T

E
 P

U
B

L
IQ

U
E
 

- 

Les rejets de 
gaz, en 

provenance des 
engins et 
camions, 

peuvent avoir 
un impact sur le 
climat et sur la 
santé publique 

(composés 
volatils et 
oxydes 

gazeux). 

- 

La présence de 
poussières 
(particules 

minérales) et les 
gaz rejetés par les 
engins dans l’air 

peut avoir un 
impact sur les 
populations 
riveraines. 

En fonctionnement normal, les agents 
pouvant être émis dans l’environnement et 
pouvant avoir un effet sur l’air et sur la 
santé publique sont les suivants : 

– silice cristalline (quartz) provenant 
des matériaux, engins ; 

– particules en suspension provenant 
de la manutention des produits 
pondéreux, de la circulation sur les 
pistes non enrobées, des envols sur 
les stocks ; 

– composés volatils et oxydes gazeux 
provenant de la combustion du 
carburant diesel utilisé sur le site ; 

– polluants hydrocarburés 
conséquents d'une pollution de type 
fuite. 

- X - 

Le projet 
n’est inclus 
dans aucun 
périmètre 

de 
protection 

de captage 
AEP. 

- 

Emissions 
d’imbrûlés à 

base de 
caoutchouc 

en cas 
d’incendie 
d’un engin. 

Emissions de 
composés 
volatils et 
d’oxydes 
gazeux 

provenant 
engins et 

camions du 
site. 

 
Bruits 

engendrés 
par la 

circulation 
des véhicules 

et le travail 
des engins. 

- 

P
R

O
T

E
C

T
IO

N
 D

E
S

 B
IE

N
S

 
M

A
T

E
R

IE
L

S
 E

T
 

P
A

T
R

IM
O

IN
E

 C
U

L
T

U
R

E
L
 

- - - - - - - X - - - - 

Le site 
« consommera » 

des terrains 
agricoles.  

Remise en état 
agricole de la 

majeure partie du 
site après 

exploitation. 
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DOMAINE 

D’EFFET 
SITE ET 

PAYSAGE CLIMAT MILIEUX 

NATURELS 
COMMODITE DU 

VOISINAGE AIR SECURITE PUBLIQUE SANTE PUBLIQUE 
PROTECTION DES BIENS 

MATERIELS ET 

PATRIMOINE CULTUREL 
EAUX DECHETS INCENDIE ET 

EXPLOSION 
CIRCULATION 

DES VEHICULES AGRICULTURE 
E

A
U

X
 

- - - - - - 
Le projet n’est inclus dans 

aucun périmètre de 
protection de captage AEP. 

- X - 

Les eaux 
utilisées pour 
éteindre un 

incendie 
deviennent 
polluées. 

- - 

D
E

C
H

E
T

S
 

- - - - - - - - - X - - - 

IN
C

E
N

D
IE

 E
T

 

E
X

P
L

O
S

IO
N

 

- - - 

En cas d’incendie, les 
fumées dégagées 
peuvent indisposer 
temporairement le 

voisinage. 

Emissions d’imbrûlés à 
base de caoutchouc en cas 

d’incendie d’un engin. 

En cas de non 
respect des 

consignes de 
sécurité, un incendie 

peut se déclarer. 
L’employé qui serait 

à l’origine de 
l’incident pourrait en 

être la victime. 

Emissions d’imbrûlés à base 
de caoutchouc en cas 
d’incendie d’un engin. 

- 

Les eaux 
utilisées pour 
éteindre un 

incendie 
deviennent 
polluées. 

- X - - 

C
IR

C
U

L
A

T
IO

N
 D

E
S

 

V
E

H
IC

U
L

E
S
 

- 

Les rejets de 
gaz à effet de 

serre, en 
provenance 

des engins et 
camions, 

peuvent avoir 
un impact sur 

le climat. 

- 

Le projet implique la 
circulation de camions 
sur le réseau routier. 

 
Bruits engendrés par 

la circulation des 
véhicules et le travail 

des engins. 

Emissions de composés 
volatils et d’oxydes gazeux 

provenant des engins et 
camions du site. 

La sécurité des tiers 
peut être mise en 

danger s’ils ne sont 
pas avertis de la 
présence de la 

carrière. 

Emissions de composés 
volatils et d’oxydes gazeux 

provenant des engins et 
camions du site. 

 
Bruits engendrés par la 

circulation des véhicules et le 
travail des engins. 

- - - - X - 

A
G

R
IC

U
L

T
U

R
E
 

- - - - 

Des poussières peuvent se 
déposer sur les terrains 

voisins du site et limiter la 
photosynthèse des plantes. 

- - 

Faible perte agricole. 
Retour à une majeure 

partie de terrains 
agricoles à la fin de 

l’exploitation. 

- - - - - 
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On trouvera ci-dessous un tableau qui synthétise les impacts attendus par le projet. 
 

THEMATIQUE 
PROJET NECESSITE 

DE 
MESURES ? 

Impact 
Direct Indirect 

Sites 
et 

paysage 

Temporaire :  
Exploitation du site progressive (par phase 
quinquennale). Réaménagement coordonné à 
l’exploitation. Modification du paysage temporaire 
et/ou permanente et à moyen terme. 
Exploitation en fosse (sous le terrain naturel) mais les 
travaux préliminaires pourront être visibles notamment 
depuis la RD 181.  
Effet négatif, à moyen terme. 
Activité industrielle sur le site. 
Effet négatif, à moyen terme. 
 
Permanent : réhabilitation partielle des terrains 
agricoles (création d’un petit plan d’eau en partie Sud 
du site).  
Effet positif à long terme. 

Temporaire :  
Milieu agricole transformé en zone à caractère industriel puis remis en partie en terrain 
agricole et en partie en plan d’eau.  
Effet positif et à long terme. 
L’aspect paysager initial sera amélioré à la fin de l’exploitation. Effet positif et à long 
terme. 
Présence de camions sur les routes pour la commercialisation. Effet négatif et à court 
terme. 
 
Permanent :  
Abaissement des terrains au cours de l’exploitation. Mais remblaiement partiel sur 
environ 6,5 m. Au final, la topographie générale des terrains sera abaissée par rapport à 
l’état actuel. 
Effet à long terme. 
Le paysage à l’issue de l’exploitation va retrouver un caractère naturel et agricole. 
Aménagement du site pour son insertion dans le paysage. Effet positif et à long terme. 

OUI 

Climat 

Temporaire : présence d’engins et de camions donc 
rejet de gaz à effet de serre. 
Effet négatif et à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : les déchets produits par l’activité extractive seront traités de manière 
rationnelle. Utilisation d’électricité, source de CO2. 
Effet à court terme. 
 
Permanent : le réchauffement climatique général pourra entraîner une modification de 
l’attractivité des milieux aquatiques et terrestres pour les espèces faunistiques et 
floristiques. 

OUI 

Milieux 
naturels 

Temporaire : destruction de pâturages mais remise en 
état partiellement agricole du site. 
Impact négatif à moyen terme. 
Destruction de flore patrimoniale (Muscari à toupet) 
après 10 ans d’exploitation. 
Impact négatif à moyen terme. 

Temporaire : pas d’impact négatif significatif, direct ou à distance, sur les zonages 
réglementaires : ZNIEFF et sites Natura 2000 proches du projet. 
 
Le projet aura un impact local faible sur les sensibilités mentionnées sur les espaces 
naturels proches.  
 

OUI 
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THEMATIQUE 
PROJET NECESSITE 

DE 
MESURES ? 

Impact 
Direct Indirect 

Milieux 
naturels 

Permanent : destruction d’habitats naturels peu intéressants (pâturages 
et friche à chardon). 
Impact négatif à court et long terme. 
 
Évitement de haies, bosquets, boisements et de flore patrimoniale 
(Muscari à toupet) en périphérie du site.  
Impact positif, à long terme. 
 

Permanent :  
Milieu créé par l’exploitation favorable au développement d’espèces 
d’amphibiens (bassin d’orage sur le site). 
Impact positif, à long terme. 
 
Recréation de milieux typiques de pâtures dans le cadre de la remise 
en état et développement de milieux aquatiques : amélioration de la 
biodiversité après exploitation de la carrière et sa remise en état. 
 
Le projet n’aura pas d’impact notable sur les habitats proches, qu’ils 
soient influencés ou non par la nappe, compte-tenu des mesures prises 
en faveur de l’hydrogéologie (voir le § 9.7 ci-après). 
Pas d’impact sur les corridors écologiques, ni sur la trame verte et 
bleue. 

OUI 

Agriculture 

Temporaire : réduction progressive de la surface agricole au fur et à 
mesure de l’avancée de l’exploitation. Réhabilitation agricole d’une 
partie des terrains. 
Effet négatif, à moyen terme. 
 
Permanent : destruction permanente d’une partie des terrains agricoles 
exploités en carrière. 
Effet négatif à long terme. 

Temporaire : émissions possibles de poussières potentiellement 
nuisibles aux plantes. 
Effet négatif et à court terme. 
 
Permanent : réhabilitation d’environ 1,9 ha de terrains agricoles à 
VEXIN-SUR-EPTE à l’issue de l’exploitation du site en carrière. 
Perte d’environ 1,15 ha de territoire agricole. 
Effet positif à long terme. 

OUI 

Activités 
économiques 

Temporaire : création de 2 emplois directs sur la carrière. Maintien des 
emplois indirects liés, de la société LAVIOSA FRANCE.  
Création d’une source d’approvisionnement locale en argile 
bentonitique. 
Effet positif et à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : création d’emplois indirects au niveau communal et 
départemental. Maintien d’emplois induits au sein de la société 
LAVIOSA FRANCE. 
Effet positif et à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

NON 

Activités 
touristiques 

Temporaire : sans objet. 
 

Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet. 
 

Permanent : sans objet. 
NON 
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THEMATIQUE 
PROJET NECESSITE 

DE 
MESURES ? 

Impact 
Direct Indirect 

Air 

Temporaire : émissions de poussières nuisibles aux plantes 
périphériques. 
Émissions de gaz à effet de serre à cause des engins et des camions. 
Effets négatifs et à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : émissions de poussières nuisibles aux riverains. 
Émissions de mauvaises odeurs liées aux gaz d’échappement des 
engins. 
Effets négatifs, à court terme et ponctuels. 
 
Permanent : sans objet. 

OUI 

Commodité 
du 

voisinage 

Temporaire : émissions de bruits liés aux engins et camions (pas de 
dépassement de l’émergence réglementaire du fait principalement de 
l’éloignement des habitations).  
Effets négatifs et à court terme. 
Émissions lumineuses sur la carrière (phares). 
Effet à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 

OUI 

Sécurité 
publique 

Temporaire : sans objet 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : accidents corporels sur la voie publique ; dommages aux 
chemins et routes ; dommages aux terrains avoisinants ; la sécurité des 
tiers peut être mise en danger s’ils ne sont pas avisés de la présence 
de l’exploitation. 
Effets négatifs, à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

OUI 

Santé 
publique 

Temporaire : bruits liés aux travaux. Risque très faible pour la santé 
publique. 
Effets à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : émissions de silice cristalline (poussières) faibles. Risque 
très faible pour la santé des populations voisines. 
Effets à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

OUI 

Biens 
matériels et 
patrimoine 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 

OUI 
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THEMATIQUE 
PROJET NECESSITE 

DE 
MESURES ? 

Impact 
Direct Indirect 

Eaux 
souterraines 

Temporaire : effets liés à la phase d’exploitation.  
Pas d’impact sur la piézométrie de la nappe de la craie. 
 
Permanent : effets après réaménagement. 
Les matériaux mis en remblais proviendront exclusivement du site. Ils auront 
une perméabilité suffisante pour assurer au droit du projet une recharge des 
venues d’eau identique à celle actuelle. 

Temporaire : effets liés à la phase d’exploitation. 
L’impact d’une pollution accidentelle, type déversement 
d’hydrocarbures au droit de la carrière, serait négligeable au 
niveau des captages AEP voisins. 
 
Permanent : effets après réaménagement. 
Retour à un temps de transfert plus long donc meilleure filtration 
des eaux. 

OUI 

Eaux 
superficielles 

Temporaire :  
Traitement des eaux ruisselant sur l’aire étanche.  
Recueil des eaux de pluies de la zone d’extraction dans un bassin d’orage au 
niveau du fond de fouille. En cas de trop plein : pompage vers le fossé de la 
RD 181. 
Recueil des eaux de pluies de la partie réaménagée vers un bassin de 
réception des eaux pluviales. 
Les écoulements des terrains non encore exploités suivront leur 
cheminement actuel. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet.  
 
Permanent : la remise en état prévoit l’approfondissement des 
terrains (les eaux de pluie resteront cantonnées aux terrains, 
même en cas de très fortes pluies) et une inversion du sens 
d’écoulement des eaux de ruissellement (ruissellement final des 
eaux de l’Ouest vers l’Est). 
 
Les éventuels suintements provenant des venues d’eau dans les 
terrains tertiaires mis à nus seront dirigés vers : le bassin 
d’orage de la zone d’extraction ; le bassin de réception des eaux 
pluviales pour le secteur remis en état. 

OUI 

Déchets 

Temporaire : production de déchets liés à l’activité, pendant la durée de 
l’exploitation du site. 
Effet à court terme. 
Pas de stockage sur le site et filières de traitement adaptées dont pas d’effet 
négatif. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : sans objet. 
 
Permanent : sans objet. 

OUI 

Incendie - 
Explosion 

Temporaire : incendie d’un engin ou de l’aire de ravitaillement : dégâts 
matériels à l’intérieur du site seulement. 
Risque d’explosion très faible voir nul.  
Effet à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : pollution des eaux en cas de non maîtrise des 
eaux d’extinction incendie. 
Extension du feu à l’extérieur du site (peu probable car évolution 
des activités dans des secteurs minéraux). 
Effet négatif à court terme. 
 
Permanent : sans objet. 

OUI 
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THEMATIQUE 
PROJET NECESSITE 

DE 
MESURES ? 

Impact 
Direct Indirect 

Circulation 
des 

véhicules 

Temporaire : 16 à 24 trajets de camions par jour (100 jours par an) liés 
au projet : faible augmentation du trafic par rapport à la situation 
actuelle.  
Le transport par camion est plus adapté entre la carrière et l’usine. Mais 
la commercialisation des argiles valorisées se fera par voie navigable. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : effet sur la sécurité sur les voies de circulation et 
entraînement de poussières et de boues. 
 
Permanent : sans objet. OUI 

Technologies 
et 

substances 

Temporaire : sans objet : extraction mécanique à l’aide d’engins de 
chantier pendant toute la durée de l’autorisation. 
 
Permanent : sans objet. 

Temporaire : gasoil non routier dans le réservoir des engins de chantier. 
Mesures à prendre en cas d’accident et de déversement d’hydrocarbures 
sur la carrière. 
 
Permanent : sans objet. 

OUI 

 



5 - Effets cumulés 
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Le projet de carrière industrielle d’argile bentonitique, à ciel ouvert, de la société 
LAVIOSA FRANCE à VEXIN-SUR-EPTE se trouve à proximité de plusieurs autres 
activités de carrières et activités industrielles. 
Nous avons synthétisé sur le plan de la page suivante l’ensemble des activités 
extractives proches du projet, à notre connaissance, et pouvant avoir des effets 
cumulés. On constate que les exploitations de carrière les plus proches du projet 
sont : 

• celle d’argiles bentonitique située au Sud du projet, sur la commune déléguée 
de Tourny (carrière d’argile de CLARIANT) ; 

• la carrière calcaire des Mureaux, sur la commune d’Authevernes (exploitée par 
BALLASTIERES D’ARQUES LA BATAILLE), à environ 6 km du projet ; 

• la carrière de craie du Bois de Grumesnil, sur la commune d’Heubecourt-
Haricourt (exploitée par MARNAGE AMENDEMENTS CALCAIRES ET 
TRAVAUX HYDRAULIQUES), à environ 6,7 km du projet. 

 
De plus, d’après le site Internet de la DREAL (http://www.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/2016-r488.html) des avis de l’autorité environnementale ont été 
donnés en 2016 et 2017 concernant plusieurs types de projets. Ceux-ci se localisent 
à plus de 20 km du projet de carrière de LAVIOSA FRANCE. Les effets cumulés 
entre ces projets, à cette distance, sont nuls. 
 
Les effets cumulés des activités voisines, avec le projet de LAVIOSA FRANCE, sont 
détaillés dans les paragraphes ci-après. 
 
 
5.1.1. EFFETS CUMULES SUR LES SITES ET PAYSAGES 
 

Comme nous l’avons vu au chapitre 3.2, le secteur du projet de la société LAVIOSA 
FRANCE possède un paysage caractéristique de plaine agricole vallonnée, pictée de 
boisements et bosquets. Il y a peu de vue sur le site. 
 
Les carrières des Mureaux et du Bois de Grusmenil sont trop éloignées du projet de 
LAVIOSA FRANCE pour qu’il y ait des co-visibilités. 
 
Toutefois, le projet de LAVIOSA FRANCE pourra être visible depuis la carrière de 
Tourny qui se situe immédiatement au Sud. Cette co-visibilité s’atténuera au fur et à 
mesure de l’approfondissement de l’exploitation du site de LAVIOSA FRANCE. 
 
Depuis l’extérieur, le site de LAVIOSA FRANCE sera très peu visible, du fait de la 
mise en place d’un merlon végétalisé le long de la RD 181 et du mode d’extraction 
en fosse.  
Les camions chargés des argiles à valorisés, en sortie du site de LAVIOSA 
FRANCE, seront néanmoins visibles depuis les axes routiers. 
 
L’impact cumulé sur le paysage, avec l’activité voisine d’exploitation d’argile, sera 
faible à modéré. 
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5.1.2. EFFETS CUMULES SUR LE CLIMAT 
 

La présence d’engins et de camions sur les autres activités extractives proches du 
projet a des effets directs sur le climat, notamment en termes de rejets de CO2, NOX, 
SO2, COv et particules. 
 
Ces effets se cumulent avec ceux du projet de carrière de la société LAVIOSA 
FRANCE.  
 
Toutefois, compte-tenu de l’éloignement des activités les unes par rapport aux autres 
on peut considérer qu’il y aura un effet de dilution des rejets atmosphériques. 
 
Il y aura donc un faible effet cumulé entre le projet et les activités voisines en 
matière de rejets de gaz à effet de serre. 
 
 
5.1.3. EFFETS CUMULES SUR LES MILIEUX NATURELS 
 

Seules les parties non encore exploitées des carrières voisines peuvent présenter 
des milieux similaires à ceux du projet de la société LAVIOSA FRANCE (prairies 
pâturées). Les mêmes habitats et les mêmes espèces peuvent être concernés. 
Chaque site a fait l’objet d’études du milieu naturel et de mesures environnementales 
dans le cadre de son autorisation d’exploiter. 
Les mesures qui seront prises par LAVIOSA FRANCE en matière d’hydrogéologie 
permettront d’éviter tout effet cumulé avec la carrière de la société CLARIANT. 
 
Il n’y aura donc pas d’effet cumulé en ce qui concerne les milieux naturels. 
 
 
5.1.4. EFFETS CUMULES SUR LES ACTIVITES ECONOMIQUES ET TOURISTIQUES 
 

Il y a un effet cumulé direct potentiel en matière d’agriculture entre le projet de la 
société LAVIOSA FRANCE et les autres projets de carrière. En effet, ces activités 
vont peut-être « consommer » des terrains agricoles. Cet effet cumulé sera faible 
et temporaire puisque le projet de la société LAVIOSA FRANCE à VEXIN-SUR-
EPTE prévoit de remettre en état agricole la majeure partie des terrains de son 
projet. 
 
Les activités voisines sont susceptibles d’émettre des poussières qui pourraient nuire 
à l’environnement direct. Toutefois, compte-tenu : 

• de la configuration des activités (en fosse ou derrière un merlon) ; 
• de la présence de nombreux obstacles physiques (boisements, haies, etc.) ; 
• de l’éloignement des activités entre elles ; 
• des mesures de réduction et de limitation prises indépendamment sur chaque 

site ; 

les effets cumulés seront nuls. 
 
Les activités ne sont pas plus visibles les unes que les autres des lieux touristiques 
du secteur des terrains du projet. Il n’y aura donc pas d’effet cumulé en la matière. 
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Les seuls effets cumulés possibles sont bénéfiques à plusieurs niveaux : pour les 
communes du secteur, ces activités apportent des emplois directs de plusieurs 
personnes sur chaque site et les emplois indirects liés.  
 
 
5.1.5. EFFETS CUMULES SUR L’AIR 
 

5.1.5.1 Émissions de poussières 
 

Sur les sites industriels voisins du projet de la société LAVIOSA FRANCE à VEXIN-
SUR-EPTE, les principaux effets sur l’air viennent des émissions de poussières 
(dues principalement à la manutention des stocks de matériaux et la circulation des 
véhicules).  
 
En matière de poussière, les activités auront des effets cumulés nuls du fait 
de  : 

• la configuration des activités en fosse ou derrière un merlon (les poussières 
émises sur chaque site resteront cantonnées à celui-ci) ; 

• l’éloignement des différentes activités ; 
• la présence de nombreux obstacles physiques (boisements, haies, stocks, 

etc.) ; 
• des mesures de réduction et de limitation qui sont prises indépendamment par 

chaque activité. 
 

Il n’y a donc pas d’effet cumulé en matière de poussière. 
 

5.1.5.2 Rejets gazeux 
 

Les activités industrielles du secteur engendrent la circulation d’engins et camions, 
qui rejettent des gaz par leur pot d’échappement. 
 
En matière de rejets gazeux, la gêne occasionnée pour les riverains serait 
olfactive : mauvaises odeurs liées à l’émission des gaz d’échappement de ces 
véhicules. Toutefois, étant donné l’éloignement des activités entre elles et la 
densité du réseau routier, les mauvaises odeurs ne pourraient pas se cumuler 
même lorsque tous les engins de chaque site sont en fonctionnement. Il y aura un 
effet de dilution dans l’air. En matière de rejets gazeux, les activités n’auront 
pas d’effet cumulé. 

 
 
5.1.6. EFFETS CUMULES SUR LA COMMODITE DU VOISINAGE 
 

Lors des mesures de bruits résiduels réalisées auprès des zones à émergence 
réglementée proches du projet de carrière de la société LAVIOSA FRANCE, 
l’exploitation voisine de CLARIANT n’était pas en fonctionnement (les autres 
exploitations sont trop éloignées pour qu’il existe un effet cumulé en matière de 
niveau sonore). 
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Nous avons donc repris ci-dessous l’évaluation acoustique du projet de LAVIOSA 
FRANCE en fonctionnement, lorsqu’une activité d’extraction a lieu sur le site voisin. 
Nous avons émis l’hypothèse que les mêmes sources sonores sont présentes sur le 
site de CLARIANT lorsqu’il est en activité (même gisement exploité que pour le projet 
de LAVIOSA FRANCE). 
 
 Bruits cumulés en fonction de l’éloignement 

 

 BRUITS LIES AUX ENGINS ET CAMIONS 
(PROJET LAVIOSA FRANCE) 

BRUITS LIES AUX ENGINS ET 
CAMIONS (CARRIERE CLARIANT) 

 
Distance min. Niveau sonore 

maximal 
Distance 

min. 
Niveau sonore 

maximal 
1 – « Fours-en-Vexin » 1 260 m 37,7 dB(A) 1 280 m 37,6 dB(A) 

2 – « Aubigny » 1 190 m 38,2 dB(A) 1 100 m 38,9 dB(A) 
 BRUITS LIES AUX ENGINS 

ET CAMIONS (PROJET 
LAVIOSA FRANCE) 

BRUITS LIES AUX ENGINS 
ET CAMIONS (CARRIERE 

CLARIANT) 

BRUITS CUMULES 
LIES A L’ENSEMBLE 

DES 2 SITES 

1 – « Fours-en-Vexin » 37,7 dB(A) + 33,5 dB(A)* 
= 39,2 dB(A) 

37,6 dB(A) + 33,5 dB(A)* 
= 39,1 dB(A) 42,1 dB(A) 

2 – « Aubigny » 38,2 dB(A) + 34 dB(A)* = 
39,7 dB(A) 

38,9 dB(A) + 34 dB(A)* = 
40,2 dB(A) 43,0 dB(A) 

 
* bruit de fond mesuré 

 
 Bruits cumulés en fonction de l’éloignement et de la topographie 

 

L’atténuation phonique liée à la topographie, pour la carrière de CLARIANT est 
de 15,5 dB(A) pour les deux points de mesure, comme dans le cadre du projet 
de LAVIOSA FRANCE. 
 

 BRUITS LIES AUX ENGINS ET CAMIONS 
(PROJET LAVIOSA FRANCE) 

BRUITS LIES AUX ENGINS ET 
CAMIONS (CARRIERE CLARIANT) 

 
Distance min. Niveau sonore 

maximal 
Distance 

min. 
Niveau sonore 

maximal 
1 – « Fours-en-Vexin » 1 260 m 37,7 dB(A) – 15,5 1 280 m 37,6 dB(A) – 15,5 

2 – « Aubigny » 1 190 m 38,2 dB(A) – 15,5 1 100 m 38,9 dB(A) – 15,5 
 BRUITS LIES AUX ENGINS 

ET CAMIONS (PROJET 
LAVIOSA FRANCE) 

BRUITS LIES AUX ENGINS 
ET CAMIONS (CARRIERE 

CLARIANT) 

BRUITS CUMULES 
LIES A L’ENSEMBLE 

DES 2 SITES 

1 – « Fours-en-Vexin » 22,2 dB(A) + 33,5 dB(A)* 
= 33,9 dB(A) 

22,1 dB(A) + 33,5 
dB(A)* = 33,9dB(A) 36,9 dB(A) 

2 – « Aubigny » 22,7 dB(A) + 34 dB(A)* = 
34,4 dB(A) 

23,4 dB(A) + 34 dB(A)* 
= 34,4 dB(A) 37,4 dB(A) 

 

* bruit de fond mesuré 
 

 Émergence réglementaire 

 
BRUITS CALCULES LIES 

A L’ENSEMBLE DES 
DEUX ACTIVITES 

BRUITS MESURES 
SANS L’ACTIVITE 
DES CARRIERES 

ÉMERGENCE 
CALCULEE 

ÉMERGENCE 
REGLEMENTAIRE 

1 – « Fours-en-Vexin » 36,9 dB(A) 33,5 dB(A) 3,4 dB(A) 6 dB(A) 
2 – « Aubigny » 37,4 dB(A) 34,0 dB(A) 3,4 dB(A) 6 dB(A) 
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Les effets acoustiques cumulés avec les activités voisines seront nuls 
puisque les émergences réglementaires ne seront pas dépassées lorsque 
toutes les activités du secteur fonctionneront, du fait de la topographie du 
secteur. 

 
Les activités industrielles du secteur ne sont pas source d’odeur particulière. Il n’y 
aura donc pas d’effet cumulé en la matière. 
 
 
5.1.7. EFFETS CUMULES SUR LA SECURITE PUBLIQUE 
 

Les activités voisines du projet empruntent ou peuvent emprunter en partie les 
mêmes voies de circulation (RD 181 pour les 3 activités voisines par exemple, ou la 
RD 8 pour la carrière de CLARIANT). Il y a donc risque d’accident entre les camions 
circulant sur les voies routières. 
 
Toutefois, ces effets cumulés seront faibles puisque : 

• chaque site aménage son entrée/sortie de manière à sécuriser l’accès aux 
voies locales. L’entrée/sortie du chemin d’accès au projet sur la RD 8 sera 
toutefois commune avec la carrière CLARIANT pour réduire les risques sur la 
sécurité publique ; 

• des panneaux de signalisation sont en place et seront complétés par ceux des 
prochaines activités susceptibles de s’installer dans le secteur ; 

• des consignes de prudence et de réduction de vitesse seront régulièrement 
renouvelées par chaque société exploitante aux chauffeurs de leurs camions. 

 
 
5.1.8. EFFETS CUMULES SUR LA SANTE PUBLIQUE 
 

Concernant les gaz et odeurs, le risque sanitaire lié aux activités voisines du projet 
est faible voir nul pour les deux raisons suivantes : 

• les quantités de gaz émis par les engins seront relativement faibles et la dilution 
atmosphérique sur une zone soumise aux vents est importante ; 

• les engins mis en service seront conformes à la réglementation en vigueur et 
seront régulièrement et correctement entretenus. Leur fonctionnement génèrera 
peu de polluants. 

 
Concernant le bruit, le risque sanitaire lié aux activités voisines du projet sera 
également nul car : 

• les camions qui circulent dans la zone seront conformes à la réglementation en 
vigueur en matière de bruit ; 

• les habitations les plus proches des différents sites industriels bénéficient d’une 
atténuation phonique liée à la configuration de chaque site (extraction en fosse, 
stocks, etc.). 

 
De plus, et comme démontré au § 5.1.6 ci-avant, les simulations acoustiques de 
notre projet en fonctionnement prennent en compte les effets cumulés avec les 
activités du secteur pouvant avoir un impact sonore cumulé. 
 
Les effets cumulés des activités voisines sur la santé seront donc nuls. 
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5.1.9. EFFETS CUMULES SUR LA PROTECTION DES BIENS MATERIELS ET DU PATRIMOINE 

CULTUREL 
 

Le projet ne sera à l’origine d’aucune destruction de biens matériels, notamment sur 
les activités voisines. 
Il n’y a donc pas d’effet cumulé en matière de protection des biens matériels et 
du patrimoine. 
 
 
5.1.10. EFFETS CUMULES SUR LES EAUX 
 

5.1.10.1 Pompage d’eau dans la nappe 
 

Il n’y aura pas de pompage d’eau dans la nappe dans le cadre du projet. Il n’y aura 
donc pas d’effet cumulé quantitatif entre le projet et les activités voisines. 
 
5.1.10.2 Gestion des eaux pluviales 
 

Chaque activité industrielle constitue un bassin versant à l’échelle de chaque 
exploitation et activité. 
 
D’une manière générale, toutes les eaux de ruissellement s’abattant sur un site 
d’activité sont gérées dans le périmètre de ce site. Chaque site possède un 
système de récupération et de gestion des eaux de pluies. 
 
Les activités sont indépendantes d’un point de vue hydraulique. Il n’y aura pas 
d’interaction hydraulique entre les activités. 
 
Les effets cumulés en matière d’eaux sont donc nuls. 

 
 
5.1.11. EFFETS CUMULES SUR LES DECHETS 
 

Les déchets générés sur les autres sites sont certainement similaires à ceux qui 
seront générés par l’activité de carrière de la société LAVIOSA FRANCE. 
 
L’ensemble des déchets de chaque site suit des filières de traitement adaptées à 
chaque type. La production et la gestion des déchets de chaque site se font 
indépendamment. Il n’y aura donc pas d’effet cumulé en termes de déchets. 
 
 
5.1.12. EFFETS CUMULES SUR L’INCENDIE – L’EXPLOSION 
 

5.1.12.1 Potentialité d’incendie 
 

La potentialité d’un incendie sur une carrière est très faible.  
 
La potentialité d’une interaction entre plusieurs carrières en cas d’incendie est 
nulle, compte tenu de l’éloignement de leurs activités (il y a au minimum 20 m entre 
la zone d’extraction du projet et celle de la carrière de CLARIANT). Il n’y aura pas 
d’effet domino. 
De plus, des mesures sont prises sur chaque site en matière d’incendie 
(interdiction de fumer, de brûler des déchets, contrôle des installations électriques, 
mise en place d’extincteurs, etc.). Les effets cumulés des carrières seront nuls. 
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Les seuls effets pourraient être la gêne occasionnée par les fumées en cas 
d’incendie sur une des installations du secteur. Les fumées pourraient se propager 
et gêner les autres activités industrielles. 

 
5.1.12.2 Risque d’explosion 
 

Compte tenu des caractéristiques physiques des produits potentiellement stockés 
sur ces sites, le risque d’explosion est extrêmement faible voir nul. Il n’y a pas de 
stockage d’explosif sur les sites.  

 
Les effets cumulés des activités en matière d’incendie et d’explosion seront 
nuls. 

 
 
5.1.13. EFFETS CUMULES SUR LA CIRCULATION DES VEHICULES 
 

Le projet de LAVIOSA FRANCE prévoit une entrée/sortie sur la RD 8, qui est 
également empruntée par les camions de l’exploitation voisine. 
L’entrée/sortie du projet sera indépendante de celle de la carrière CLARAINT (seule 
l’entrée/sortie sur la RD8 sera commune). Ainsi les risques seront limités. 
 
Le projet de la société LAVIOSA FRANCE à VEXIN-SUR-EPTE engendrera une 
faible augmentation du trafic routier, comme démontré au § 4.13.2.2 (les activités 
des carrières voisines sont prises en compte dans les références de comptage 
routier). 
 
Il y aura donc des effets cumulés faibles à modérés entre le projet de la société 
LAVIOSA FRANCE et les autres activités du secteur, en matière de circulation 
des véhicules.  
 
 
 
 



6 - Incidences négatives notables sur l’environne-
ment du fait de la vulnérabilité du projet aux 

risques d’accidents et de catastrophes majeurs 
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6.1.1. GENERALITES 
 

D’après le dossier départemental des risques majeurs du département de l’Eure, la 
commune déléguée de CAHAIGNES est concernée par les risques majeurs 
suivants : 

• cavité souterraine ; 

• retrait-gonflement des argiles ; 

• transport de marchandises dangereuses. 
 
 
6.1.2. CAVITES SOUTERRAINES 
 

Le risque cavité souterraine fait partie des risques de mouvement de terrain. Les 
cavités souterraines sont présentes notamment en plaine. Il s’agit soit de cavités 
anthropiques (carrières, marnières, etc.) creusées par l’homme pour extraire des 
matériaux, soit de cavités naturelles (bétoires). 
 
Les risques dans le département sont essentiellement liés à la présence de 
marnières qui se comptent par milliers. 
 
La DDTM a recensé les effondrements et mouvements de terrains dans l’Eure. Une 
cartographie dynamique a été établie. On trouvera un extrait de cette cartographie 
page suivante. On constate que dans l’emprise des terrains du projet, aucune 
marnière n’a été répertoriée. 
 
Si l’extraction du site en carrière met en avant la présence d’une marnière, la société 
LAVIOSA FRANCE en informera immédiatement les services de l’État. 
 
 
6.1.3. RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
 

La commune déléguée de CAHAIGNES est soumise au risque de retrait-gonflement 
des argiles. 
 
Le site Internet de GéoRisque a établi une cartographie de ce risque. On trouvera un 
extrait de cette carte ci-après. 
On constate que la frange Ouest des terrains du projet se trouve en zone d’aléa fort 
(bande des 10 m non exploités), puis d’aléa faible. La partie Est du site est en zone 
d’aléa à priori nul. 
 
Les enjeux exposés pour ce type de risque sont principalement les bâtiments et les 
voies de communication. Il n’y aura aucun bâtiment sur les terrains du projet. Le site 
n’est traversé par aucun axe de communication. 
 
D’une manière générale, les mesures suivantes seront prises sur le site afin d’éviter 
tout glissement de terrain. 
 
Le bord de l’excavation sera maintenu à une distance horizontale telle que la stabilité 
des terrains avoisinants ne soit pas compromise avec un minimum de 10 mètres. 
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En tout état de cause, le niveau bas de l’exploitation sera arrêté de telle façon que la 
stabilité des terrains avoisinants ne soit pas compromise. Cette distance prend en 
compte la hauteur des excavations, la nature et l’épaisseur des différentes couches 
présentes sur toute cette hauteur. 
 
 
6.1.4. TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES 
 

Le transport de marchandises dangereuses, à proximité des terrains du projet, 
concerne le transport routier. 
 
Si les principaux utilisateurs de marchandises dangereuses sont clairement 
identifiés, l’approvisionnement d’industries moins « lourdes » ou même d’artisans, 
d’agriculteurs ou de stations-services nécessite aussi le transport de marchandises 
considérées comme des marchandises dangereuses, et ce parfois sur les plus 
petites routes du département. 
 
La RD 181, qui longe le site à l’Est peut être un axe de transport de marchandises 
dangereuses. 
 
Si les matières les plus dangereuses suivent des trajectoires connues, 70% environ 
des accidents de transport de matières dangereuses concernent les hydrocarbures 
qui peuvent être à destination de stations-services, d’entreprises mais aussi de 
particuliers (livraison du fioul). Elles peuvent de ce fait emprunter des axes 
normalement interdits pour le transit ou pénétrer jusqu’au cœur des agglomérations. 
Finalement, nous retiendrons surtout que si les axes les plus importants sont les plus 
concernés, le risque lié au transport de marchandises dangereuses par route est 
omniprésent sur le département. 
 
Comme décrit précédemment, le site du projet n’est traversé par aucune voie 
routière. Le risque lié au transport de marchandise dangereuse est donc indirect et 
concerne la RD 181. Aucune mesure particulière n’est prévue par la société 
LAVIOSA FRANCE, si ce n’est le rappel régulier du code de la route aux chauffeurs 
des camions de transport d’argile. 
 
 



7 - Raisons pour lesquelles le projet  
présenté a été retenu 



CHAPITRE 7 7.1. MOTIVATION DES CHOIX DU PROJET 

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 183

La demande est motivée par la volonté : 

• de développer la production d’argile bentonitique de la société LAVIOSA 
FRANCE, ayant de bonnes qualités intrinsèques pour les travaux publics et la 
litière pour chat ; 

• d’exploiter et valoriser la ressource en argile, relativement rare, présente dans 
le secteur de VEXIN-SUR-EPTE ; 

• de favoriser l’insertion finale du site dans le paysage naturel ; 

• de limiter, par la création de l’exploitation, les trajets liés à l’approvisionnement 
de l’argile depuis l’étranger. 

 
 
7.1.1. LES MOTIVATIONS TECHNIQUES  
 

La société LAVIOSA FRANCE est une entreprise d’extraction, de transformation et 
de mise en œuvre de chantiers. Elle offre donc une gamme complète à ses clients. 
 
Elle possède notamment une usine de transformation de produits minéraux et 
chimiques à Limay.  
 
Afin de développer sa gamme de produits et de répondre à la demande locale, 
française et internationale en produits minéraux, la société LAVIOSA FRANCE 
souhaite exploiter une carrière de bentonite sur la commune de VEXIN-SUR-EPTE 
(secteur géographique où des gisements de bentonite existent). 
 
Des sondages ont été réalisés sur les terrains du projet pour vérifier la présence 
d’argile bentonitique. Ils ont montré un gisement d’environ 10 m de hauteur. Des 
essais ont été menés sur des échantillons. Les résultats indiquent que l’argile 
présente sur les terrains du projet a de bonnes caractéristiques physiques et 
chimiques pour des applications dans les travaux publics (forages, tunnels, etc.) et 
pour la réalisation de litière pour chat. 
 
Cette activité d’exploitation de carrière constitue un enjeu de taille pour l’entreprise 
qui souhaite poursuivre et renforcer ses possibilités d’accès direct à la ressource 
pour assurer un service complet à sa clientèle.  
 
Seule une activité d’extraction sera réalisée sur les terrains du projet (accompagnée 
des opérations associées : décapage de la terre végétale, décapage des stériles, 
réaménagement des zones exploitées). Les stocks d’argiles seront ensuite repris et 
acheminés par camions jusqu’à l’usine de LAVIOSA FRANCE située à Limay. Les 
argiles bentonitiques y subiront plusieurs opérations de traitement permettant leur 
valorisation en produits bentonitiques de très grande qualité et spécificité. 
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7.1.2. MOTIVATIONS SOCIO-ECONOMIQUES 

 

7.1.2.1 Données nationales 
 

La France dispose de gisements de classe mondiale par la qualité exceptionnelle 
de quelques minéraux : 

• la plus grande exploitation de talc au monde (en Ariège) ; 
• le premier gisement au monde et seul gisement européen d’andalousite (en 

Bretagne) ; 
• le sable de Fontainebleau est considéré comme l’un des meilleurs gisements 

de silice ultra-pure au monde (Ile-de-France) 
• des galets de quartz qui s’exportent dans le monde entier (produits en 

Picardie pour la fabrication de céramiques et de peintures réfléchissantes, en 
Aquitaine et Midi-Pyrénées pour la fabrication de panneaux solaires) ; 

• des gisements majeurs d’argile, de feldspath, de dolomie et de calcaire qui 
permettent d’approvisionner de nombreuses filières industrielles françaises en 
matières premières de qualité ; 

• le sel est une matière première qui est disponible dans des quantités 
pratiquement illimitées dans les gisements souterrains et dans les mers. Le 
sel produit en France provient majoritairement de gisements souterrains, et les 
activités liées à sa transformation sont indispensables à de nombreux 
secteurs économiques. 

 
Préserver l’accès à ces gisements et ainsi sécuriser l’approvisionnement en 
ressources minérales est un enjeu stratégique pour l’économie française. 
 
La carte du §3.2.3.1 du dossier de Demande montre les différentes exploitations 
industrielles en France, selon les substances minérales. L’étude de cette carte nous 
indique : 

• qu’il y a peu de carrières d’argile bentonitique en France (on en dénombre 5 
en 2015) ; 

• les gisements exploités sont localisés : 
- entre le Lot, la Dordogne et le Lot-et-Garonne ; 
- dans la Loire ; 
- en Haute-Loire ; 
- dans l’Eure (à proximité immédiate des terrains du projet de LAVIOSA 

FRANCE). 
 

7.1.2.2 Besoins en minéraux 
 

A titre d’exemple, une voiture contient jusqu’à 150 kg de minéraux (toute nature 
confondue) dans les pneumatiques et les composants plastiques. Le papier et les 
peintures contiennent jusqu’à 50 % de minéraux. Le verre et les produits 
céramiques sont constitués à 100 % de ces minéraux. 
 
La carrière de la société LAVIOSA FRANCE à VEXIN-SUR-EPTE permettra de 
produire en moyenne 20 000 tonnes par an de bentonite. La zone de chalandise de 
l’argile valorisée s’étendra à toute la France et à l’étranger. 
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7.1.2.3 L’emploi 
 

L’ouverture de la carrière de bentonite à VEXIN-SUR-EPTE permettra de créer 2 
emplois sur le site même d’extraction. Par ailleurs, le projet pérennisera à long 
terme : 

• l’implantation locale de la société LAVIOSA FRANCE ; 
• ses activités de valorisation et d’utilisation de bentonite, ainsi que les emplois 

associés, notamment à l’usine. 
 
D’autre part l’industrie de l’extraction, par ses relations avec les fabricants de 
matériel, les prestations d’études ou de contrôle, les transports, les industries de 
transformation, etc. concourt au maintien de multiples activités. 
On estime que les activités d’exploitation/valorisation de matériaux génèrent pour 
un emploi direct environ 4 fois plus d’emplois indirects, qui touchent plusieurs corps 
de métiers, à l’échelle communale et régionale : 

• commerçants et entreprises de services de la région ; 

• transporteurs routiers ; 

• services de maintenance, etc. 
 

7.1.2.4 Le transport 
 

Ouvrir la carrière à VEXIN-SUR-EPTE engendrera de moins longs transports entre 
les sources d’approvisionnement en bentonite et leurs lieux de commercialisation, 
ce qui impliquera moins : 

• de dépenses énergétiques ; 
• de nuisances sur l’environnement ; 
• de nuisances sur la qualité du réseau routier (trafic, distances, etc.). 
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7.2.1. ESQUISSE DES PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
 

7.2.1.1 Substitution de la bentonite par d’autres ressources 
 

Comme nous l’avons décrit ci-avant, la bentonite est une argile particulière qui 
possède des qualités physiques et chimiques hautement techniques. Son utilisation 
ne peut pas être substituée par d’autres ressources minérales sans altérer la qualité 
des usages auxquels elle est destinée. 
 
Une solution de substitution au projet serait d’ouvrir une carrière d’argile 
bentonitique dans un autre pays que la France (là où il existe des gisements de ce 
minéral). Toutefois, cela engendrerait plus de transport pour acheminer l’argile 
étrangère vers la France, donc impliquerait des nuisances environnementales plus 
fortes et un coût plus élevé. 
 
 

7.2.2. CHOIX DE L’EMPLACEMENT DU PROJET 
 

Le choix de l’emplacement d’un futur projet a été réalisé en analysant différentes 
contraintes environnementales.  
 
Les principales contraintes qui ont été prises en compte sont :  

• la nature du gisement : le gisement à exploiter doit présenter toutes les 
caractéristiques physiques et chimiques pour les usages auxquels il est 
destiné ; 

• la proximité entre le gisement et l’usine de traitement, pour limiter l’impact 
environnemental des transports ; 

• site en dehors de protection environnementale forte (Natura 2000, espèces 
protégées, etc.) ; 

• site en dehors des zones urbanisées. 
 
7.2.2.1 Recherche d’un gisement de bentonite 
 

La société LAVIOSA FRANCE a tout d’abord recherché un secteur géographique 
qui présente un gisement d’argile bentonitique. 
 
Ses recherches se sont tout de suite axées dans le secteur de VEXIN-SUR-EPTE 
car la société y possède de bonnes connaissances géologiques. 
De plus, cette zone se trouve non loin du siège social de l’entreprise (à Limay, en 
zone portuaire), ce qui permet une commercialisation aisée des produits élaborés. 
 
La société LAVIOSA FRANCE a envisagé dans un premier temps de reprendre une 
carrière existante où une ancienne carrière. Toutefois, cette opportunité ne s’est 
pas présentée. 
 
De par ses connaissances géologiques du secteur, la société a rapidement identifié 
les terrains du projet comme pouvant accueillir une activité de carrière. 
Elle a donc envisagé un premier périmètre pour sa carrière. Il est reporté sur le plan 
de la page suivante. Il s’agit du périmètre n°1. 
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7.2.2.2 La RD 181 
 

La RD 181 traversait le secteur envisagé pour l’exploitation. Pour des raisons 
techniques et de sécurité, la société LAVIOSA FRANCE a déicide de réduire son 
périmètre de recherche à la zone située à l’Ouest de cette route (périmètre n°2 sur 
le plan ci-avant). 
 
7.2.2.3 Géologie des terrains du projet 
 

Fin 2016, la société LAVIOSA FRANCE a réalisé des sondages de sol sur les 
terrains du projet réduit. Les échantillons ont été analysés dans son laboratoire de 
Limay. 
 
La campagne de sondage a montré : 

• que l’épaisseur d’argile bentonitique exploitable était d’en moyenne 10 m ; 

• que les qualités physiques et chimiques de cette argile permettaient des 
applications dans les travaux publics et pour la fabrication de litière pour chat. 

 
La géologie des terrains du projet est donc favorable à l’implantation d’une carrière 
d’argile bentonitique. 
Cela se confirme par la présence d’une carrière de bentonite en activité, au Sud 
des terrains du projet. 

 
7.2.2.4 Les milieux naturels 
 

Une étude des milieux naturels a été réalisée par le cabinet FAUNA FLORA, au 
droit du site. Cette étude (reproduite intégralement en annexe 1 du document des 
annexes milieu naturel) a mis en évidence la présence d’enjeux en périphérie du 
site. 
 
C’est pourquoi les boisements, haies, zones humides ont été évitées par le projet. 
 
La limite d’extraction se tiendra à 10 m de la limite d’autorisation sur l’ensemble du 
site. Cela permet d’éviter les arbres isolés situés sur les terrains du projet. 

 
7.2.2.5 Paysage et environnement humain 
 

Le site s’inscrit sur des terrains relativement plats (prairies), dans un milieu agricole 
et boisé. 
 
Aucune habitation n’aura de vue directe sur le site. Les seules vues possibles 
seront depuis la RD 181. Les boisements situés au Nord et à l’Ouest du site font 
office d’écran naturel. 
Afin de limiter l’impact visuel du projet sur la voie routière, un merlon de 2 m de 
hauteur sera créé dans la bande des 10 m non exploités en limite Est du site. Ce 
merlon sera enherbé. 
 
Par ailleurs, le projet de carrière de LAVIOSA FRANCE va s’implanter à proximité 
d’une autre carrière (exploitation CLARIANT), donc dans une zone déjà 
industrialisée et tournée vers l’activité d’extraction. 
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7.2.2.6 Le choix du projet d’exploitation 
 

Il n’y aura pas d’installation de traitement des argiles sur les terrains du projet de 
LAVIOSA FRANCE. Les argiles seront traitées dans l’usine de l’entreprise à Limay. 
 
Seule une activité d’extraction, à l’aide d’engins mécaniques, aura lieu sur le site. 
Cela limitera l’impact visuel et sonore depuis l’extérieur. 
 
7.2.2.7 Le choix de la remise en état des lieux 
 

La remise en état visera à recréer des terrains agricoles, par remblaiement partiel 
du site à l’aide des stériles d’exploitation, régalés des terres de découvertes. 
 
Un plan d’eau se tiendra en partie Sud du site (pour recueillir les eaux de 
ruissellement pluvial). 
 
On se reportera au chapitre 10 ci-après. 

 
7.2.2.8 Maîtrise foncière 
 

La société LAVIOSA FRANCE bénéficie de la maîtrise foncière des terrains 
envisagés pour l’exploitation de son site.  
Aucune servitude ne traverse le site qui sera exploité. 

 
 
 



8 - Documents de gestion et servitudes 
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8.1.1. CODE DE L’URBANISME 
 

La commune déléguée de CAHAIGNES dispose d’une carte communale qui ne 
s’oppose pas au projet de carrière, comme démontré au § 8.1 de la Demande. 
D’après Seine Normandie Agglomération (contacté en janvier 2018), qui regroupe 
notamment la Communauté de Communes Epte-Vexin-Seine dont fait partie Vexin-
sur-Epte, aucun Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) n’est en cours.  
 
 
8.1.2. AU TITRE DU CODE DE LA SANTE 
 

Il n’y a pas de captage AEP à proximité immédiate du site. Ce dernier n’est inséré 
dans aucun périmètre de protection de captage comme le montre la carte des enjeux 
environnementaux du SDC insérée au § 4.1 du dossier de Demande. 
 
 
8.1.3. AU TITRE DU CODE RURAL ET FORESTIER 
 

Il n’y a pas de boisement dans les limites du périmètre d’extraction.  
 
 
8.1.4. AU TITRE DES SITES ET MONUMENTS HISTORIQUES PROTEGES 
 

Il n’y a pas de site ou de monument inscrit ou classé dans un rayon de 500 m autour 
des terrains du projet. 
 
 
8.1.5. CONTRAINTES HYDROLOGIQUES 
 

La commune déléguée de CAHAIGNES n’est pas soumise au risque inondation.  
Le site du projet se trouve en dehors du périmètre du Plan de Prévention des 
Risques inondation de l’Epte. 
 
Le site n’est traversé par aucun cours d’eau. 

 
 

8.1.6. CONTRAINTES ARCHEOLOGIQUES 
 

Aucun site ou entité archéologique n’a été recensé sur le site projeté. 
 
Lors de l’instruction du présent dossier, des prescriptions d’archéologie préventive 
pourront être émises par le Conservateur régional de l’archéologie, comportant la 
réalisation de diagnostics d’évaluation. 
 
 
8.1.7. INAO 
 

La commune déléguée de CAHAIGNES est comprise dans les IGP :  

• cidre de Normandie ou cidre normand ; 

• porc de Normandie ; 

• volailles de Normandie. 
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8.1.8. MILIEU NATUREL 
 

Le projet se trouve en dehors de tout zonage réglementaire lié aux milieux naturels 
(ZNIEFF, Natura 2000, etc.). 
On se reportera à l’étude du milieu naturel insérée en annexe 1 du document des 
annexes milieu naturel et au § 3.7 ci-avant. 
 
 
8.1.9. SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES DE L’EURE (SDC 27) 
 

Le schéma Départemental des carrières de l’Eure a été approuvé le 20 août 2014. 
Dans ce document figurent les orientations générales du schéma qui se 
décomposent selon les points suivants : 

• gestion économe de la ressource ; 
• matériaux de substitution ; 
• agriculture ; 
• zones à protéger ; 
• modes de transport ; 
• remise en état et réaménagement des carrières ; 
• gestion durable après exploitation ; 
• observatoire régional des matériaux de construction et de recyclage ; 
• matériaux de recyclage ; 
• granulats marins. 

 
Le projet de LAVIOSA FRANCE, d’ouverture d’une carrière industrielle d’argile 
bentonitique à VEXIN-SUR-EPTE s’inscrit dans le Schéma Départemental des 
Carrières de l’Eure (SDC 27) comme démontré au chapitre 4.1 du dossier de 
Demande. 
 
 
8.1.10. AUTRES SCHEMAS 
 

Les schémas suivants ont fait l’objet d’une analyse de la cohérence du projet vis-à-
vis des règles de ces schémas dans le chapitre 4 de la Demande : 

• SDAGE Seine-Normandie (voir le § 4.2 ci-avant) ; 

• SCoT du Pays du Vexin Normand (voir le § 4.3 ci-avant) ; 

• SRCE : Schéma régional de cohérence écologique (voir le § 4.4 ci-avant) ; 

• SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie (voir le § 4.5 ci-avant). 
 
 
 



9 - Mesures prévues pour prévenir, réduire, 
supprimer et si possible compenser  les  

conséquences dommageables du projet sur 
 l’environnement 
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9.1.1. EFFETS VISUELS 
 

D’une manière générale, l’impact visuel lié à l’extraction des argiles sera du : 

• à la présence des engins et véhicules de transport ; 

• aux stockages de matériaux en cours d’extraction, d’enlèvement ou permettant 
le remblaiement partiel du site. 

 
Cet impact sera lié à la durée de l’exploitation. 
 
Les mesures paysagères du projet doivent à la fois permettre de : 

• diminuer l’impact visuel de l’activité qui seront de nature à perturber la lisibilité 
du paysage depuis les alentours proches (travaux de décapage et stocks des 
matériaux notamment) ; 

• tisser un lien entre les lignes et le contenu du projet et les structures 
paysagères environnantes ; 

• requalifier les abords immédiats au droit des parcelles exploitées ; 
• préparer la restitution du site en anticipant sur ses vocations potentielles (plan 

d’eau et zone à vocation agricole). 
 
 
9.1.2. MESURES D’EVITEMENT 
 

Les mesures paysagères qui seront mises en place par LAVIOSA FRANCE pour 
éviter l’impact sur le paysage sont les suivantes : 

• conserver les boisements existants en périphérie du site et dans la bande des 
10 m non exploitables. 

 
 
9.1.3. LIMITATION DES EFFETS VISUELS 
 

Un merlon de protection visuel sera créé le long de la RD 181. 
Il sera constitué de la terre de découverte du site. Il aura une hauteur de 2 m et sera 
végétalisé. On trouvera une coupe de ce merlon au § 7.4.1 du dossier de Demande. 
Ainsi, les vues depuis la RD 181 seront fortement limitées. Seul le haut des engins 
pourra être visible lors des travaux préliminaires de décapage des terrains. 
Ce merlon sera supprimé en fin d’exploitation. La terre sera régalée sur les terrains 
partiellement remblayés, pour permettre une reprise agricole. 
 
La topographie naturelle du site jouera également un rôle d’écran visuel. 
 
On se reportera au plan de la page suivante. 
 
Nous rappelons qu’il n’y aura pas d’installation de traitement des argiles sur les 
terrains du projet. Seuls des engins ou camions pourront évolués pour permettre 
l’extraction du site. 
 
De plus, le site ne sera en activité qu’environ 100 jours par an. 
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Le réaménagement du site se fera de manière coordonnée à l’exploitation. La remise 
en état prévoit : 

• la création d’un plan d’eau (pour recueillir les eaux de ruissellement) qui pourra 
servir à l’irrigation des parcelles agricoles ; 

• et de zones agricoles.  
 
Cela permettra de créer une diversité d’espaces. 
 
Le site s’insérera harmonieusement dans le paysage après sa remise en état. On 
trouvera au chapitre 10 un plan qui montre l’insertion paysagère du site réaménagé 
dans son environnement. 
 
 
9.1.4. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS VISUELS 

ÉVITEMENT Conserver les boisements existants. 

LIMITATION 

Merlon de protection faisant office d’écran visuel le long de la RD 
181. 
Seulement des véhicules sur les terrains du projet. 
Réaménagement coordonné à l’exploitation. 
Remise en état sous forme d’un plan d’eau et de zones agricoles : 
bonne insertion paysagère du site. 
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Le projet d’ouverture d’une carrière industrielle d’argile bentonitique de la société 
LAVIOSA FRANCE a fait l’objet d’une étude des milieux naturels. Cette étude a été 
réalisée par le cabinet FAUNA FLORA. Elle se trouve en intégralité en annexe 1 du 
document des annexes milieu naturel. 
 
Une notice d’incidences Natura 2000 a également été réalisée. Elle se trouve au sein 
des paragraphes sur le milieu naturel de l’Étude d’impact (§ 3.7.1.2 et § 4.3.5). 
 
 
9.2.1. MESURES D’EVITEMENT DES IMPACTS 
 

9.2.1.1 MEV1 – Évitement des bosquets, haies et arbres 
 

La zone de bosquets et arbres située au Sud du site du projet sera évitée : elle se 
trouve dans l’emprise de la demande d’autorisation, mais au sein de la bande des 
10 m non exploitables. 
 
La haie boisée située en limite Nord de la demande d’autorisation sera également 
évitée par l’extraction du site en carrière et se tiendra dans la bande des 10 m non 
exploitables. 
 
9.2.1.2 MEV2 – Évitement des zones humides 

 

Les zones humides situées à l’Ouest des terrains du projet sont exclues de 
l’emprise de la future carrière. 
 
9.2.1.3 MEV3 – Evitement du milieu « bord de route » 
 

Une bande de 10 m non exploités sera maintenue le long de la RD 181 en limite Est 
de la demande d’autorisation. Ainsi, les pieds de Muscari à toupet recensés seront 
évités par l’exploitation. 
 
 

9.2.2. MESURES DE REDUCTION DES IMPACTS 
 

9.2.2.1 MRED1 – Adaptation du calendrier des travaux préalables à 
l’exploitation en dehors de la période de sensibilité des espèces 

 

Les travaux préalables à l’exploitation du site en carrière (décapage de la couche 
superficielle de sol) seront réalisés à l’automne, soit à une période où les oiseaux 
migrateurs sont absents du site. 
 
Ce choix de période d’intervention supprime tout risque de destruction de 
spécimens d’oiseaux, et tout risque de destruction de jeunes spécimens. Par 
ailleurs, à cette période, les adultes d’espèces sédentaires sont capables de fuir les 
perturbations anthropiques et le risque de destruction de spécimens de ces 
espèces sera faible. En outre, ces espèces sont très communes dans 
l’environnement du projet et l’éventuelle destruction accidentelle de quelques 
spécimens ne portera pas atteinte à l’état de conservation global de ces populations 
dans l’environnement du projet. 
 
Par ailleurs, nous rappelons que l’extraction de la carrière se fera environ 100 jours 
par an seulement. 
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9.2.3. IMPACTS RELICTUELS 

 

Après la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction des impacts du 
projet, ce dernier ne génèrera plus que des impacts relictuels très faibles ne 
nécessitant pas la mise en œuvre de mesures compensatoires lourdes. 
Des mesures complémentaires de création de nouveaux habitats favorables seront 
toutefois mises en œuvre en guise de mesures compensatoires. 

 
 

9.2.4. MESURES DE COMPENSATION DES IMPACTS ET D’AMELIORATION 
 

9.2.4.1 Généralités 
 

Après la mise en œuvre des mesures de suppression et de réduction des impacts, 
les impacts relictuels du projet seront très faibles, se limitant principalement à la 
destruction de Muscari à toupet et au dérangement de l’avifaune. 
 
Les mesures suivantes, visant à créer une mosaïque de milieux favorables à la 
biodiversité, lors de la phase de réaménagement final du site, après exploitation, 
vont au-delà de la simple suppression des impacts et constituent une amélioration 
par rapport à la situation actuelle. 
 
On se reportera au chapitre 10 ci-après qui détaille le réaménagement final du site. 
 
9.2.4.2 Recréation d’une zone de pâture après exploitation 
 

La remise en état du site se fera de manière coordonnée à l’exploitation. Elle visera 
à recréer une zone de pâture favorable à certaines espèces d’oiseaux, comme c’est 
le cas des terrains actuels. 
 
9.2.4.3 Création de fossés de récupération des eaux de pluie 
 

Un fossé sera créé en périphérie Nord et Est du site, afin de permettre la 
récupération des eaux de pluie qui s’abattront sur les terrains réaménagés pour les 
diriger vers le bassin de réception et d’infiltration des eaux pluviales en partie Sud 
du site. 
Ce fossé sera favorable aux amphibiens et aux odonates. 
 
9.2.4.4 Création d’une zone de friches en limite Est 
 

Une zone de friche sera créée au pied du talus Est du site, au niveau du fossé afin 
que le Muscari à toupet y trouve un milieu favorable à son implantation. 
 
9.2.4.5 Création d’une zone humide 
 

Les eaux de pluie qui s’abattront sur le site seront donc dirigées vers un bassin de 
réception et d’infiltration des eaux. Cette zone humide sera située au Sud des 
terrains réaménagés. Une végétation caractéristique des zones humides s’y 
développera de manière naturelle et spontanée. 
Ce milieu sera favorable aux amphibiens et aux odonates. 
 
De plus, ce milieu viendra renforcer la trame bleue dans le secteur du projet. 
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On trouvera page suivante un plan des mesures qui seront mises en place sur le 
site pour les milieux naturels. 
 
Nous avons également inséré ci-après des plans de phasage de la remise en état 
du site. 
 
 

9.2.5. MESURES DE SUIVI 
 

Un suivi scientifique des espèces et habitats recensés sur la zone d’étude sera 
réalisé par un organisme compétent. 
Le suivi sera annuel les 3 premières années de l’exploitation du site. Il sera reconduit 
une fois tous les 3 ans si l’absence d’impact est confirmée. Dans le cas contraire, le 
suivi annuel sera maintenu et des mesures complémentaires seront mises en place 
par l’exploitant. 
 
 
9.2.6. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

MILIEUX NATURELS 

ÉVITEMENT 
Evitement des bosquets, haies et arbres. 
Evitement des zones humides. 
Evitement du milieu « bord de route » et des pieds de Muscari à toupet. 

REDUCTION 
Travaux de décapage réalisés à l’automne. 
L’extraction aura lieu pendant environ 100 jours par an. 

COMPENSATION 

ET AMELIORATION 

Recréation d’une zone de pâture, de manière coordonnée à 
l’exploitation : milieu favorable au Muscari à toupet. 
Création de fossés de récupération des eaux de pluie et d’une zone 
humide en partie Sud du site : milieux favorables aux amphibiens et aux 
odonates. 
Création d’une friche en pied de talus Est : favorable à l’implantation du 
Muscari à toupet. 

SUIVI 
Suivi scientifique annuel pendant 3 ans, puis une fois tous les 3 ans si 
absence d’impact. 
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9.3.1. MESURES DE LIMITATION 
 

9.3.1.1 Des transports moins émetteurs de CO2 
 

Les trajets des engins seront courts et se limiteront à l’enceinte du site. Ils 
n’engendreront pas de fortes émissions de CO2. 
 
Des consignes de prudence et de réduction de vitesse seront régulièrement 
renouvelées par la société LAVIOSA FRANCE aux chauffeurs des engins. La 
vitesse sera limitée sur le site à 30 km/h. 
 
L’utilisation d’engins récents permettra de limiter les émissions de particules 
contenues dans les gaz d’échappements dans le respect des normes récentes. 
 
Les engins seront régulièrement entretenus. Leur moteur sera régulièrement réglé 
pour optimiser la combustion moteur et limiter les rejets gazeux. 
 
De plus, il sera favorablement utilisé des camions de 25 tonnes de charge utile en 
moyenne, de manière à transporter un maximum de matériaux argileux à chaque 
trajet. 
 
 

9.3.2. MESURES DE SENSIBILISATION 
 

9.3.2.1 Information du personnel 
 

Le personnel de la société sous-traitante sera sensibilisé aux problèmes de 
réchauffement climatique. C’est pourquoi il veillera à une utilisation rationnelle de 
l’énergie se traduisant par : maîtriser la consommation en carburant, etc. 

 
 
9.3.3. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LE CLIMAT 

LIMITATION 

Les trajets des engins sur le site seront courts. 
Utilisation de camions de 25 tonnes de charge utile en moyenne. 
Vitesse limitée à 30 km/h sur le site.  
Consignes de réduction de vitesse et de prudence au personnel. 
Utilisation d’engins récents. 
Engins régulièrement entretenus. 

SENSIBILISATION Personnel sensibilisé. 
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9.4.1. LIMITATION DES EFFETS SUR L’AGRICULTURE 
 

9.4.1.1 Limiter l’envol des poussières 
 

Les envols de poussières vers les zones agricoles du secteur seront limités par : 

• la nature des matériaux : non pulvérulents ; 

• la limitation de l’emprise des surfaces à nu par la réalisation des travaux de 
décapage et de réaménagement à l’avancement de l’exploitation. 

 
De plus, en cas de besoin (en période très sèche et de vent) les pistes et les aires 
de manœuvre des engins seront arrosées, si besoin, pour éviter le soulèvement de 
la poussière (eau provenant du bassin d’orage du site). En cas d’émissions de 
poussières constatées, les stocks émetteurs de poussière seront également 
arrosés. 
 
Nous rappelons qu’il n’y aura pas d’installation de traitement sur le site. 
 
De plus, le site ne sera en activité qu’environ 100 jours par an. 

 
9.4.1.2 Maintien des activités agricoles 
 

Les activités agricoles seront maintenues sur les terres du site jusqu’à leur 
intégration effective au périmètre d’exploitation : l’agriculteur pourra continuer à 
faire pâturer les terrains tant que ceux-ci ne seront pas exploités en carrière.  
 
En effet, l’exploitation se déroulera sur 15 ans et progressera par phase de 
5 années, comme décrit à la Figure 2 – Plan de phasage général du § 1.3.8. 

 
9.4.1.3 Le réaménagement coordonné à l’exploitation 

 

La remise en état du site se fera au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation.  
La majeure partie des terrains sera réhabilitée en zone agricole. Les terrains seront 
restitués au monde agricole au fur et à mesure de leur remise en état. 

 
9.4.1.4 Mesures de limitation des effets en fin d’exploitation 

 

La remise en état du site vise la réhabilitation d’environ 1,9 ha de terrains agricoles 
(c’est-à-dire environ 62 % des terrains du projet). En effet, sur les 3,05 ha exploités 
la remise en état se répartira comme suit : 

• surface remise en état agricole : 1,9 ha ; 

• surface du plan d’eau : 0,15 ha ; 

• surface des talus : 1 ha. 
 
 
9.4.2. MESURES DE COMPENSATION DES IMPACTS SUR L’AGRICULTURE 
 

La remise en état du site vise la réhabilitation d’environ 1,9 ha de terrains agricoles.  
Comme décrit précédemment, après remise en état des terrains, la perte pour 
l’agriculture sera d’environ 1,15 ha, ce qui représente une diminution de la SAU de la 
commune déléguée de CAHAIGNES de 0,17 %.  
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9.4.3. LIMITATION DES EFFETS SUR LA CHASSE 
 

Les mesures générales prises dans ce domaine reposent essentiellement sur : 

• le maintien de l’activité cynégétique sur les terres du site jusqu’à leur intégration 
effective au périmètre d’exploitation ; 

• le réaménagement coordonné à l’exploitation. 
 
 
9.4.4. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR L’AGRICULTURE 

LIMITATION 

Maintien des activités agricoles sur les parcelles non encore touchées par 
l’exploitation. 
Limitation de l’envol des poussières. 
Réaménagement coordonné à l’exploitation. 
Surface d’environ 1,9 ha réhabilitée en terrains agricoles dans le cadre de la 
remise en état du site. 

COMPENSATION Restitution d’une surface agricole de 1,9 ha à la fin de l’exploitation, soit 62 % 
de la surface des terrains du projet. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LA CHASSE 

LIMITATION Maintien des activités cynégétiques. 
Réaménagement coordonné à l’exploitation. 
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9.5.1. DANS LE DOMAINE DU BRUIT 
 

9.5.1.1 Mesures de réduction – Évitement des impacts 
 

Les mesures de réduction et d’évitement prises dans le domaine du bruit sont les 
suivantes : 

• les véhicules de transport et les engins de chantier seront conformes à la 
réglementation en vigueur ; 

• les horaires de travail seront uniquement diurnes : de 7h00 à 20h00 ; 
• l'activité n'aura lieu que pendant les jours ouvrables (5 jours par semaine hors 

jours fériés) ; 
• il n’y aura pas d’installation de traitement sur les terrains du projet. 

 
9.5.1.2 Mesures de limitation des impacts 
 

Les mesures de limitation de bruit qui seront prises sont les suivantes : 
• il n'y aura pas d'utilisation d'appareils de communication par voies acoustiques 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs etc.) sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

• la présence d’engins avec un avertisseur sonore de type « cri du lynx » ; 
• un merlon de terre de découverte, de 2 m de hauteur, sera mis en place le 

long de la RD 181 ; 
• le mode d’exploitation en fosse permettra de créer des écrans sonores 

naturels (fronts d’exploitation). 
 

9.5.1.3 Mesures de prévention 
 

Un contrôle de la situation acoustique sera réalisé dès le démarrage de 
l'exploitation. Ces contrôles seront renouvelés périodiquement si besoin. 

 
 
9.5.2. LIMITATION DES EFFETS SUR LES VIBRATIONS 
 

LAVIOSA FRANCE fera réaliser des mesures d’exposition du salarié aux vibrations 
sur son site de VEXIN-SUR-EPTE.  
 
 
9.5.3. DANS LE DOMAINE DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE  
 

9.5.3.1 Mesures de réduction des impacts 
 

La principale mesure de réduction des émissions de poussières est conséquente 
du mode d’exploitation retenu. Il s’agit de la limitation de la propagation des 
poussières par l’extraction des matériaux en fosse. 
 

De plus, le réaménagement se fera de manière coordonnée à l’exploitation 
(remblaiement partiel du site et réaménagement agricole / aménagement d’un plan 
d’eau). Les surfaces décapées et donc potentiellement émettrices de poussières 
seront réduites progressivement. 
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9.5.3.2 Mesures de limitation à la source 

 

Les mesures prévues pour limiter les émissions de poussières à la source sont les 
suivantes. 
 
 Pistes et aires de manœuvre 

 

Les pistes et aires de manœuvre des engins seront arrosées si besoin en 
période sèche à l’aide d’eau provenant du bassin d’orage.  
 
La vitesse sera réduite sur le site (30 km/h) pour éviter le soulèvement de la 
poussière.  
 
La sortie de la carrière sera maintenue en état de propreté pour limiter l’envol 
des poussières.  

 
 Stocks 

 

Aspersion des stocks en cas de soulèvement de poussières. 
 
 Engins 

 

Les engins et véhicules seront régulièrement entretenus. Leur moteur sera réglé 
pour optimiser la combustion moteur et limiter les rejets gazeux. Leurs trajets 
seront limités à l’emprise du site. 
 

9.5.3.3 Mesures de prévention 
 

Dans le domaine de la protection de la santé du personnel, des campagnes de 
mesures de poussières seront régulièrement réalisées. 
Une campagne de mesures de poussières (PM10 et poussières alvéolaires 
siliceuses) sera réalisée dans la première année de l’exploitation du site, dans le 
voisinage résidentiel du site. 

 
 
9.5.4. DANS LE DOMAINE DE LA SECURITE PUBLIQUE 
 

Dans le domaine de la sécurité publique, nous rencontrons deux effets : 
• l’un lié aux travaux d’extraction et à la présence d’engins ; 
• l’autre lié à la circulation des camions. 

 
9.5.4.1 Sécurité publique vis-à-vis des travaux 

 

 Mesures de suppression des impacts 
 

Les mesures suivantes seront prises : 
• l'accès à toute zone dangereuse sera interdit par une clôture solide et 

efficace (ou équivalent) ; 
• en dehors des heures d'ouverture de la carrière, le chemin d'accès sera 

fermé par une barrière cadenassée. 
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 Mesures de limitation des impacts 

 

Les mesures suivantes seront prises : 
• des panneaux signalant le danger et interdisant de pénétrer sur le chantier 

seront implantés sur le chemin d'accès et sur le pourtour de la carrière ; 
• les bords de l'excavation seront établis et tenus à distance horizontale de 

dix mètres au moins des limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation 
ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité 
conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publique. 
L'exploitation de la masse devra être arrêtée, à compter des bords de 
fouille, à une distance horizontale telle que, compte tenu de la nature et de 
l'épaisseur tant de la masse exploitée que des terres de recouvrement, 
l'équilibre des terrains voisins ne soit pas compromis. 

 
9.5.4.2 Sécurité publique vis-à-vis de la circulation des camions 

 

 Mesures de limitation des impacts 
 

La sortie sur la voirie publique est déjà aménagée pour garantir la sécurité des 
personnes (vue dégagée dans toutes les directions, panneau de signalisation, 
etc.). En effet, l’accès au site se fera depuis la RD8, par le même carrefour 
d’accès à la carrière voisine de CLARIANT.  
 
Il sera régulièrement rappelé aux chauffeurs les règles du Code de la Route. 
 
Un plan de circulation sera mis en place sur le site.  
 
 

9.5.5. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LE BRUIT 

REDUCTION / 
ÉVITEMENT  

Les véhicules de transport et les engins de chantier seront conformes à la 
réglementation en vigueur. 
Les horaires de travail seront uniquement diurnes : de 7h00 à 20h00. 
L'activité n'aura lieu que pendant les jours ouvrables (5 jours par semaine 
hors jours fériés). 
Il n’y aura pas d’installation de traitement sur le site. 

LIMITATION 

Pas d'utilisation d'appareils de communication par voies acoustiques sauf si 
leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 
Engins munis d’un bip de recule de type « cri du lynx ». 
Merlon de protection de 2 m de hauteur le long de la RD 181. 
Exploitation en fosse. 

PREVENTION Un contrôle de la situation acoustique sera réalisé dès le démarrage de 
l'exploitation. Ces contrôles seront renouvelés périodiquement si besoin. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LES VIBRATIONS 

LIMITATION LAVIOSA FRANCE mesurera régulièrement les niveaux de vibration 
mécaniques auxquels les travailleurs sont exposés.  
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THEME 

TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

REDUCTION L’extraction en fosse des matériaux limite la propagation des poussières. 
Réaménagement coordonné à l’exploitation. 

LIMITATION 

Arrosage des pistes et aires de manœuvre en période sèche, si besoin. 
Vitesse limitée à 30 km/h sur le site. 
Sortie de carrière maintenue en état de propreté.  
Entretien régulier des engins. 

PREVENTION 

Dans le domaine de la protection de la santé du personnel, des campagnes 
de mesures de poussières seront réalisées. 
Une campagne de mesures de poussières (PM10 et poussières alvéolaires 
siliceuses) sera réalisée dans la première année de l’exploitation du site, 
dans le voisinage résidentiel du site. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LA SECURITE PUBLIQUE 

SUPPRESSION 

L'accès à toute zone dangereuse sera interdit par une clôture solide et 
efficace (ou équivalent). 
En dehors des heures d'ouverture de la carrière, l’entrée du site sera fermée 
par une barrière cadenassée. 

LIMITATION 

Des panneaux signalant le danger et interdisant de pénétrer sur le chantier 
seront implantés sur le chemin d'accès et sur le pourtour de la carrière. 
Les bords de l'excavation seront établis et tenus à distance horizontale de 
10 m au moins des limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation. 
La sortie de la carrière sera aménagée. 
Entretien du chemin d’accès au site. 
Rappel des règles du Code de la Route aux chauffeurs. 
Mise en place d’un plan de circulation sur le site. 
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9.6.1. LES EMISSIONS DE POUSSIERES 
 

Les émissions de poussières seront limitées par les dispositions prévues au chapitre 
9.5 précédent. 
 
 
9.6.2. LE BRUIT 
 

Les bruits seront limités par les dispositions prévues au chapitre 9.5 précédent. 
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9.7.1. LES EAUX SOUTERRAINES 
 

9.7.1.1 Mesures d’évitement des impacts 
 

L’extraction se fera hors nappe. 
Il n’y aura pas de stockage d’hydrocarbure sur le site.  
 
9.7.1.2 Mesures de prévention des impacts 

 

Les mesures de prévention qui seront mises en place sur le site sont les suivantes : 

• un contrôle régulier des engins, avec réparation immédiate de toute fuite 
éventuellement constatée. Nous rappelons qu’il y aura sur le site au maximum 
2 engins (un bull et une pelle) ; 

• la réalisation des grosses opérations d’entretien et de réparation des engins 
sera effectuée hors site, dans les bâtiments des entreprises spécialisées ; 

• les petites réparations et le petit entretien des engins se feront sur site, au-
dessus de l’aire étanche (bull) ou de bacs étanches amovibles (pelle).Un 
camion-atelier viendra procéder aux réparations sur le site. Il amènera les 
hydrocarbures nécessaires et remportera les hydrocarbures usagés ; 

• le remplissage des réservoirs des engins à pneus (bull lors des opérations de 
décapage et de remise en état) sera réalisé sur une aire étanche prévue à cet 
effet (voir ci-après). Le remplissage se fera par un camion-citerne, par la 
technique du bord à bord. Le camion-citerne sera équipé d’un pistolet à 
déclenchement manuel, avec un clapet automatique de trop plein. Le camion-
citerne sera équipé d’une cuve à double paroi avec système de détection de 
fuite ; 

• la pelle (engin à chenilles, dédiée à l’extraction) sera approvisionnée en 
carburant au-dessus de bacs étanches amovibles, par un camion-citerne, par 
la technique du bord à bord. Le camion-citerne sera équipé d’un pistolet à 
déclenchement manuel, avec un clapet automatique de trop plein. Le camion-
citerne sera équipé d’une cuve à double paroi avec système de détection de 
fuite ; 

• le groupe électrogène (utilisé pour faire fonctionner la pompe d’évacuation des 
eaux du fond de fouille vers le fossé de la RD 181) sera placé sur une rétention 
étanche suffisamment dimensionnée. Il sera alimenté au-dessus de bacs 
étanches amovibles, pour prévenir toute pollution ; 

• la limitation des pollutions dues à des décharges sauvages, grâce à la 
fermeture de l’accès avec un dispositif de clôtures et de barrières, de manière 
à réglementer et/ou interdire l’accès à toute personne étrangère à la carrière ; 

• formation du personnel au respect des consignes d’intervention et de 
protection contre une pollution ; 

• un réaménagement immédiat, dans la mesure du possible coordonné à 
l’exploitation, à l’aide des terres de découverte et stériles du gisement, lesquels 
ne sont pas susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines ; 

• l’exploitation du site aura lieu par campagne, environ 100 jours par an (hors 
période hivernale). 
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 Stationnement en dehors des heures de fonctionnement 

 

Lors des campagnes d’exploitation, le bull stationnera sur l’aire étanche en 
dehors des heures de fonctionnement du site. La pelle stationnera quant à elle 
dans la zone d’extraction, au-dessus d’un bac de rétention mobile (qui 
permettra de récolter les éventuelles égouttures).  
On veillera à ce qu’il reste le minimum de carburant dans les réservoirs des 
engins tous les soirs. Cette précaution limitera les risques de pollutions 
accidentelles, mais aussi les vols de carburant. 
 
En cas de fortes pluies, la pelle stationnera à au moins 3 m au-dessus du fond 
de fouille de la carrière (toujours au-dessus d’un bac de rétention mobile). 
 

 Aire de ravitaillement en carburant 
 

L’aire de ravitaillement en carburant sera confectionnée en béton et aura une 
surface de 30 m2 (5 m x 6 m) permettant d’accueillir le plus gros engin du site : 
bull (dimensions : 4 m x 6 m) lors de son ravitaillement en carburant et lors de 
son stationnement hors période de travail. 
 
La plate-forme sera en légère dépression vers son centre, afin d’y collecter les 
eaux pluviales.  
 
Ce point sera relié à un dessableur-séparateur-débourbeur à hydrocarbures 
équipé d’un obturateur automatique, permettant de traiter les eaux sales, et 
sera prolongé d’un réseau d’épandage. Il sera régulièrement vidé pour 
conserver son efficacité. 
 
On trouvera en annexe 2 du document des annexes techniques la feuille de 
calcul du dimensionnement du séparateur à hydrocarbures. 

 
9.7.1.3 Mesures de détection 
 

Les mesures qui seront mises en place par LAVIOSA FRANCE, en matière de 
détection, sont les suivantes : 

• une surveillance des engins du site. Des inspections internes du site 
permettront une détection d’éventuelles pollutions des sols ; 

• mise en place d’un réseau du suivi quantitatif et qualitatif semestriel des eaux 
souterraines via l’ouvrage existant au Sud et trois nouveaux piézomètres créés, 
au Nord, à l’Est et à l’Ouest du site. Le suivi analytique portera sur les 
paramètres suivants : hydrocarbures totaux, MES (Matières en Suspension), 
DCO (Demande chimique d’oxygène), sulfates.  

 
On se reportera à la carte ci-après qui localise le piézomètre existant et ceux qui 
seront mis en place. 
 
Les caractéristiques techniques du piézomètre existant sont reportées en annexe 4 
du document des annexes techniques. 
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 Implantation des nouveaux piézomètres et justification 

 

L’objectif du réseau de piézomètres à mettre en place étant la surveillance de la 
fluctuation piézométrique de la nappe de la craie et de l’incidence potentielle du 
projet sur la qualité des eaux de celle-ci, le réseau doit comprendre au moins 
deux piézomètres de part et d’autre du périmètre d’exploitation de carrière : un 
en amont hydraulique et l’autre en aval hydraulique. Ce réseau est à étoffer si 
le sens d’écoulement des eaux fluctue fortement au cours des saisons de sorte 
à toujours disposer de deux piézomètres (1 amont et 1 aval) alignés sur les flux 
d’écoulement.  
 
Dans le cas présent, le sens d’écoulement au droit de la carrière est quasiment 
toujours le même, autant en période hydrogéologique basse, moyenne qu’en 
période de très hautes eaux, comme le montre les cartes piézométriques 
reportées sur la figure du § 3.4.2.1 ci-avant.  
 
Le sens d’écoulement de la nappe de la craie au droit du projet est de direction 
quasiment Est-Ouest avec un écoulement d’Ouest en Est.  
 
Par conséquent, trois nouveaux piézomètres, un en amont et un en aval du site 
seront mis en place. 
 
Leur emplacement proposé est reporté sur le plan de la figure de la page 
suivante. Ces nouveaux piézomètres seront placés dans la bande des 10 m 
non exploitables. 

 
 Réalisation des piézomètres  

 

Les piézomètres seront réalisés suivant la norme AFNOR FD-X-31-614 et dans 
le respect de l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret no 96-
102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration 
en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et 
relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret no 93-743 
du 29 mars 1993 modifié, à savoir : 

• le soutènement, la stabilité et la sécurité des sondages, forages, puits et 
ouvrages souterrains, l'isolation des différentes ressources d'eau, doivent 
être obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, 
drains et autres équipements appropriés. Les caractéristiques des 
matériaux tubulaires (épaisseurs, résistance à la pression, à la corrosion) 
doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité 
des eaux souterraines afin de garantir de façon durable la qualité de 
l'ouvrage ; 

• afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation d'un 
sondage, forage ou puits doit s'accompagner d'une cimentation de 
l'espace interannulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur 
toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. 
Cette cimentation doit être réalisée par injection sous pression par le bas 
durant l'exécution du forage. 
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• Un contrôle de qualité de la cimentation doit être effectué ; il comporte à 
minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la technologie 
de foration utilisée ne permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, 
d'autres techniques peuvent être mises en œuvre sous réserve qu'elles 
assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines ; 

• pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont 
conservés pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux 
souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé une margelle 
bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. 
Cette margelle est de 3 m² au minimum autour de chaque tête et 0,30 m 
de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel ; 

• la tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au 
moins 0,5 m au-dessus du terrain naturel. Elle est en outre cimentée sur 
1 m de profondeur comptée à partir du niveau du terrain naturel. En zone 
inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-
même étanche ; 

• un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture 
équivalent est installé sur la tête du sondage, forage, puits ou ouvrage 
souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des 
eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un 
parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des 
inondations et de toute pollution par les eaux superficielles.  
En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur 
du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif 
de sécurité ; 

• les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages 
et ouvrages souterrains conservés pour prélever à titre temporaire ou 
permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance 
doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum 
par sonde électrique ; 

• les forages, puits, ouvrages souterrains et les ouvrages connexes à ces 
derniers, utilisés pour effectuer la surveillance des eaux souterraines ou 
un prélèvement dans ces eaux, sont régulièrement entretenus de manière 
à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment 
vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des 
eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage 
d'eau ; 

• tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour 
prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour 
effectuer leur surveillance sont identifiés par une plaque mentionnant les 
références du récépissé de déclaration ; 

• tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par 
des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de circulation 
d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les 
formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de 
pollution ; 
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• au moins un mois avant le début des travaux, le déclarant communiquera 
au Préfet : les dates de début et fin du chantier, le nom de l’entreprise 
retenue pour l'exécution des travaux et les différentes phases prévues 
dans le déroulement de ces travaux, les références cadastrales des 
parcelles concernées par les travaux, les côtes précises entre lesquelles 
seront faites les recherches d'eau souterraine, les dispositions et 
techniques prévues pour réaliser et, selon les cas, équiper ou combler les 
sondages, forages et ouvrages souterrains ; 

• au moins deux mois après la fin des travaux, le déclarant communiquera 
au Préfet un rapport décrivant : le déroulement général du chantier (dates 
des différentes opérations et difficultés et anomalies éventuellement 
rencontrées), le nombre et la localisation précise des ouvrages, la coupe 
géologique de chaque ouvrage avec indication du ou des niveaux des 
nappes rencontrées et la coupe technique de l'installation précisant les 
caractéristiques des équipements (diamètre, nature des cuvelages ou 
tubages), accompagnée des conditions de réalisation (méthode et 
matériaux utilisés lors de la foration, volume des cémentations, 
profondeurs atteintes, développement effectués…). 

 
Ainsi, pour respecter ces prescriptions, les nouveaux piézomètres auront les 
caractéristiques techniques suivantes (figurées sur la coupe schématique ci-
après) : 

• profondeur de l’ouvrage de 5 mètres minimum dans la nappe en situation 
hydrogéologique moyenne ; 

• tubage en PVC de la totalité de la colonne captante pour la 
représentativité du prélèvement (les tubes métalliques rouillent à la 
longue). La partie plongée dans la nappe en situation moyenne sera 
crépinée. La partie supérieure sera lisse ; 

• tubage métallique de la partie supérieure pour protéger le tubage PVC 
cassant en cas de choc. Ce tubage dépassera le niveau du sol de 
0,5 mètre minimum ; 

• cimentation de la tête de forage sur 1 mètre de profondeur compté à partir 
du niveau du terrain naturel pour empêcher les infiltrations d'eau de 
surface (ruissellement pluvial et suintements tertiaires). Cette cimentation 
sera réalisée par injection sous pression par le bas durant l'exécution du 
forage ; 

• fermeture du piézomètre avec un capot métallique cadenassé pour éviter 
les malveillances ; 

• margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de la tête. 
Cette margelle sera de 3 m² au minimum autour de la tête et 0,30 mètre 
de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel ; 

• diamètre de 4'' (4 pouces ≈ 100 mm) pour permettre le passage de sondes 
de mesure piézométrique et de pompes de prélèvement d’eau pour 
analyse ; 

• dispositif de protection contre les chocs d’engin autour de Pz amont à 
moins qu’il soit implanté de l’autre côté de la clôture du site. 
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Figure 54 – Coupe des piézomètres à créer 
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Les travaux de réalisation des piézomètres seront confiés à une entreprise 
spécialisée reconnue. Préalablement à leur réalisation et à leur issue, LAVIOSA 
FRANCE produira les documents administratifs requis cités ci-dessus.  

 
9.7.1.4 Mesures de protection 
 

Si une panne ou un accident se produisait (en particulier une fuite 
d’hydrocarbures), un programme d’urgence sera immédiatement appliqué pour 
récupérer et éviter toute pollution prolongée dans la nature : 

• traitement local de la pollution par mise en place de matières absorbantes ou 
de dispositifs de confinement (barrages flottants). Un kit antipollution sera ainsi 
toujours disponible sur le site durant la phase d’activité de la carrière ; 

• le décapage immédiat et l’évacuation des matériaux souillés par un organisme 
habilité, vers des centres de traitement spécialisés ; 

• la réalisation d’un pompage de dépollution. En fonction de la concentration du 
polluant, les eaux pompées seront éventuellement traitées avant rejet. Cette 
opération sera effectuée par un organisme compétent ; 

• l’injection, si nécessaire, de bactéries permettant l’épuration des eaux, par 
un organisme compétent. 

 
En cas d’une pollution significative, les services administratifs concernés seront 
prévenus et associés à l’élaboration du programme de dépollution. 
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9.7.2. LES EAUX SUPERFICIELLES 
 

Les faibles venues d’eau de la nappe tertiaire suintant naturellement seront gérées 
en interne. Les eaux pluviales seront également gérées en interne autant que 
possible sauf si les quantités d’eaux pluviales accumulées en fond de carrière 
empêchent le bon déroulement de l’exploitation. Auquel cas, ces eaux seront 
évacuées comme décrit ci-après. 
 

9.7.2.1 Traitement des eaux usées domestiques 
 

Il y aura des WC chimiques sur le site. Ils seront régulièrement vidés par une 
société spécialisée. 
 
9.7.2.2 Gestion des suintements des terrains tertiaires 
 

 Sur les terrains en cours d’extraction 
 

Les suintements pouvant survenir du talus supérieur taillé par l’exploitation 
seront dirigés par gravité dans le bassin d’orage de la zone d’extraction (voir le 
§ 9.7.2.3 ci-après). 
 

 Sur les terrains réaménagés 
 

Les suintements pouvant survenir du talus résiduel seront dirigés par gravité 
dans un fossé réalisé en pied de talus Est, qui facilitera le drainage et 
l’évacuation des eaux de la zone, et seront dirigés vers le bassin d’orage situé 
au Sud du site (voir le § 9.7.2.3 ci-après). 
 

9.7.2.3 Gestion des eaux pluviales du site 
 

Quelques soient les conditions pluviométriques (pluies courantes ou orages 
exceptionnels), les ruissellements pluviaux de la carrière (casier en exploitation ou 
en cours de décapage, casier en cours de réaménagement et zones 
réaménagées) seront gérés en interne. 
 
Les eaux pluviales du reste du site non encore effectivement concerné par 
l’exploitation de carrière, ruisselleront comme aujourd’hui jusqu’à la dépression 
naturelle située sur la prairie voisine à l’Ouest du site. 
 
On se reportera aux plans de la page suivante. Ils montrent : 

• l’emplacement du bassin d’orage du secteur en cours d’exploitation : sa taille 
restera inchangée, mais il sera déplacé au fur et à mesure de la progression 
de l’exploitation. Ce bassin réceptionnera les eaux de pluie qui ruisselleront 
sur la zone en cours d’exploitation ; 

• l’emplacement du bassin de réception des eaux pluviales du secteur 
réaménagé : sa taille va augmenter avec la progression de l’exploitation, mais 
son emplacement restera inchangé. Ce bassin réceptionnera les eaux de pluie 
qui ruisselleront sur le secteur réaménagé (ce secteur s’agrandira avec 
l’avancée de l’exploitation) ; 

• le sens d’écoulement des eaux de ruissellement des terrains encore non 
exploités. Les eaux de pluie ruisselleront comme aujourd’hui vers les terrains 
à l’Ouest du projet. 
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9.7.2.3.1 Le secteur en cours d’exploitation 
 

Les eaux pluviales du secteur en exploitation (et les eaux de suintement des 
terrains tertiaires, comme mentionné au § 9.7.2.2 ci-avant) seront collectées et 
dirigées vers un bassin d’orage situé au point bas de cette zone. Ce bassin de 
rétention qui fera également office de décantation des MES (matières en 
suspension) aura une capacité approximative de 51 m3 (suivant les résultats de 
calcul de dimensionnement ci-après). Il sera dépourvu d’exutoire et sa vidange 
se fera principalement par évaporation.  
Les éventuels excédents d’eau seront pompés et rejetés dans le fossé situé le 
long de la RD 181. Le pompage sera volontaire (mise en place de la pompe par 
une personne autorisée qui sera enlevée dès l’achèvement du transvasement) et 
ne pourra concerner que des eaux claires (pompage de surface après 
décantation suffisante). 
 
Si les excédents d’eau accumulés en fond de casier d’exploitation sont tels qu’ils 
empêchent le bon déroulement de la carrière, ce qui est probable une fois la 
saison pluvieuse passée au moment d’entreprendre une nouvelle campagne 
d’extraction du gisement, ces excédents seront évacués préalablement à la 
reprise de l’exploitation. Cette évacuation se fera par pompage volontaire 
quelques temps après les épisodes pluvieux soutenus et avant que l’extraction 
ne débute de sorte que les eaux pompées sont claires (dépourvues de MES 
produites par l’extraction ou le lessivage des sols par les précipitations). 
 
Ces eaux ainsi pompées seront utilisées pour l’arrosage des cultures riveraines 
exploitées par le propriétaire des terrains du projet. A défaut, elles seront 
rejetées vers le fossé situé le long de la RD 181. 
 
Ce bassin de gestion des eaux pluviales étant appelé à se déplacer souvent au 
gré du phasage de l’exploitation, il s’agira d’une simple dépression dans le sol 
argileux de type cuvette et non d’un ouvrage minutieusement terrassé. 
 
Même en cas de pluies exceptionnelles, les ruissellements pluviaux produits sur 
le casier en exploitation ou en cours de décapage et le casier en cours de 
réaménagement seront intégralement gérés en interne, au niveau de l’excavation 
de la carrière. 
Le trop plein des casiers en cours d’exploitation (s’ils venaient à se remplir par 
exemple) se dirigerait vers le secteur réaménagé au Sud. Les eaux de pluie 
seraient alors dirigées vers le bassin de réception des pluies où elles 
s’accumuleraient, s’infiltreraient et/ou s’évaporeraient. 
Quelque soit la phase d’exploitation considérée, l’excavation sera de taille 
suffisante pour collecter et confiner la totalité des volumes ruisselés sur la 
carrière. 
 
Nous avons dimensionné ci-après le bassin d’orage du secteur en cours 
d’exploitation. 
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 Dimensionnement du bassin d’orage 

 

Le bassin de rétention des eaux pluviales de la zone de la carrière en chantier, 
qui fera également office de décantation des MES, est dimensionné en 
fonction : 

• de l’intensité d’une pluie d’orage ; 
• de la vitesse de sédimentation des particules les plus fines. 

 
La formule suivante sert à déterminer le débit maximum à traiter à l’exutoire des 
surfaces collectées par le dispositif de rétention : 
 

Q = C.I.A. 
 

Avec : Q = débit de pointe (m3/s) ; 
C = coefficient de ruissellement (%) ; 
A = superficie du bassin versant (m²) ; 
I = intensité maximale de la pluie de durée t (m/h) 

 
Détermination de l’intensité de la pluie décennale 
Le traitement statistique (loi de Gumbel) des données pluviométriques a mis en 
évidence l'existence de 3 régions pluviométriques homogènes sur la France 
continentale suivant l'instruction technique de la circulaire n°77-284 / INT qui 
correspondent à trois régimes de pluies différents. On distingue alors la région 
océanique de la région continentale et de la région méditerranéenne.  
Le tableau reporté ci-dessous donne sur chacune de ces régions, les 
paramètres a et b de Montana (permettant le calcul de la pluie décennale) et k, 
α, β et γ de Caquot (permettant le calcul du débit décennal) pour des périodes 
de retour de 1, de 2, de 5 et de 10 ans.  

 
Caractérisation des paramètres de Montana et de Caquot 

 

RÉGION 
CONCERNÉE 

PÉRIODE DE 
RETOUR PARAMÈTRES 

T = 1/F a(F) b(F) k α β γ 

Région I  
Métropole 
(NORD) 

10 ans 
5 ans 
2 ans 
1 an 

5.9 
5.0 
3.7 
3.1 

- 0.59 
- 0.61 
- 0.62 
- 0.64 

1.430 
1.192 
0.834 
0.682 

0.29 
0.30 
0.31 
0.32 

1.20 
1.21 
1.22 
1.23 

0.78 
0.78 
0.77 
0.77 

Région II  
Métropole 

(CENTRE SUD) 

10 ans 
5 ans 
2 ans 
1 an 

6.7 
5.5 
4.6 
3.5 

- 0.55 
- 0.57 
- 0.62 
- 0.62 

1.601 
1.290 
1.087 
0.780 

0.27 
0.28 
0.31 
0.31 

1.19 
1.20 
1.22 
1.22 

0.80 
0.79 
0.77 
0.77 

Région III Métropole 
(SUD-EST) 

10 ans 
5 ans 
2 ans 
1 an 

6.1 
5.9 
5.0 
3.8 

- 0.44 
- 0.51 
- 0.54 
- 0.53 

1.296 
1.327 
1.121 
0.804 

0.21 
0.24 
0.26 
0.26 

1.14 
1.17 
1.18 
1.18 

0.83 
0.81 
0.80 
0.80 
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On calcule la quantité d’eau (lame d’eau) de l'averse par la formule de 
Montana :  

 
I (tF) = a (F) x t1+b(F) 

 
avec : a, b = coefficients propres à chaque région ; 

t = durée de l'épisode pluvieux considéré en minutes ; 
I = intensité de la pluie en mm.  

 
Par application de cette formule pour la Région I Métropole NORD dont fait 
partie le secteur de VEXIN-SUR-EPTE, on obtient une lame d’eau décennale 
de 31,6 mm en 1 heure. 
 
Détermination du coefficient de ruissellement 
Le coefficient de ruissellement est influencé par l’imperméabilisation des 
surfaces, par leur pente, la fréquence de la pluie, etc. 
Il est déterminé à partir d’abaques. On se reportera au tableau ci-dessous qui 
montre les variations du coefficient de ruissellement : 
 

 
 
Sur les terrains en cours d’exploitation : 

• la pente est inférieure à 5% ; 

• les terrains en cours de décapage et de remise en état sont des 
pâturages ; 

• le terrain mis à nu est argileux ; 

le coefficient de ruissellement retenu est de 0,4. 
 
La valeur du coefficient de ruissellement retenue tient compte du ruissellement 
de surface d'une part et du ruissellement épidermique (venues d'eau 
d'infiltration au niveau des fronts) d'autre part. 
 
Détermination de la superficie du bassin versant 
La superficie maximale collectée par le bassin d’orage correspond à l’emprise 
de deux casiers (1 en exploitation ou en cours de décapage et 1 en cours de 
réaménagement), soit 0,2 ha environ. 
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Calcul du débit à l’exutoire 
Le débit à l’exutoire de ce bassin versant est de : 

 

 BV zone en exploitation 

Surface 2 000 m² 

Hauteur de pluie 0,0316 m/h 

Coefficient de ruissellement moyen 0,4 

Débit de l’exutoire 25,3 m3/h 
 
Cela induit, pour une pluie décennale d’une heure, un volume d’eau à gérer 
d’environ 25,3 m3. 
 
Capacité de rétention du bassin d’orage 
Le dimensionnement de la capacité de décantation du dispositif de rétention est 
basé sur le principe de la décantation gravitaire. 
 
Les particules seront retenues si la vitesse limite de chute des particules est 
supérieure au rapport du débit à la surface du dispositif de rétention, soit : 
 

        Q    

Vo > 
___

                            avec :  Q   : débit en m3/h 
              S                                           S   : surface du dispositif de rétention en m² 

V0 : Vitesse de chute en m/h 
 

 
La surface du dispositif de rétention répond donc à la condition : 
 

        Q 

S > 
____

  
        Vo 

 
La vitesse de sédimentation des particules les plus fines (donc les plus lentes à 
sédimenter) est donnée dans la bibliographie à 1,5 .10-4 m/s, soit 0,54 m/h. 
La dimension verticale (H) tient compte d’un temps de séjour minimum de 
2 heures. A cette dimension, il est important de rajouter une hauteur de 1 m 
environ destinée au stockage des particules fines. 
 
Dans ces conditions, les dimensions du dispositif de rétention doivent être au 
minimum les suivantes : 

 BV zone en exploitation 

Surface en tête 25,3 / 0,54 = 46,9 m2 

Hauteur de décantation utile 1,08 m 

Hauteur totale  2 m 

Dimensions minimums du dispositif (m) 5 x 5,5 x 2 

Volume total à collecter 50,7 m3 
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Le bassin mis en place étant dépourvu d’exutoire, une fois les venues d’eau 
achevées, les eaux ainsi accumulées vont se tranquilliser et correctement 
décanter. Aucune disposition supplémentaire n’est utile pour favoriser la 
décantation si ce n’est d’éviter toute activité à proximité risquant d’interrompre 
le phénomène. Ainsi, même les particules les plus fines aux vitesses de 
sédimentation les plus lentes vont décanter.  
Dans ces conditions, la capacité du bassin sera d’environ 51 m3. 
 

9.7.2.3.2 Le bassin de réception des pluies en partie Sud du site (secteurs 
réaménagés) 

 

Les eaux pluviales du secteur réaménagé (et les eaux de suintement des 
terrains tertiaires, comme mentionné au § 9.7.2.2 ci-avant) seront collectées et 
dirigées vers un bassin situé au point bas de cette zone (partie Sud du site). Ce 
bassin de rétention qui fera également office de décantation des MES (matières 
en suspension) aura une capacité qui évoluera à l’avancée de l’exploitation et de 
la remise en état. Il sera dépourvu d’exutoire et sa vidange se fera par infiltration 
et par évaporation.  
 
En cas de très fortes pluies, les eaux pourraient débordées du bassin. Elles 
resteraient néanmoins confinées à l’intérieur du site. La profondeur de 
l’excavation finale étant comprise entre 10 et 17 m, elle est capable de collecter 
et confiner une pluie bien plus importante que décennale (plus que centennale 
ou millénale). 
 

 Dimensionnement du bassin final de réception des pluies (bassin situé au 
Sud du site et maintenu dans le cadre de la remise en état) 
 

Ce bassin a été dimensionné de la même manière que le bassin d’orage des 
secteurs en exploitation. 
 
Détermination de l’intensité de la pluie décennale 
Voir ci-avant. 
 
Détermination du coefficient de ruissellement 
Sur les terrains remis en état : 

• la pente est d’environ 0,7 % ; 

• les terrains remis en état sont des pâturages ; 

• les premières couches sont constituées des stériles et terres de 
découverte du site (sables grossiers et terres) ; 

le coefficient de ruissellement retenu est de 0,1. 
 
Détermination de la superficie du bassin versant 
La superficie collectée par le bassin d’orage va augmenter au fur et à mesure 
de l’avancée de l’exploitation. Nous avons simulé ci-après le volume 
réceptionné pour chaque phase quinquennale d’exploitation. 
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Calcul du débit à l’exutoire 
Le débit à l’exutoire de ce bassin versant est de : 

 

 BV zone de carrière réaménagée 

 Phase 1 Phase 2 Phase 3 

Surface 10 200 m² 20 400 m² 30 570 m² 

Hauteur de pluie 0,0316 m/h 0,0316 m/h 0,0316 m/h 

Coefficient de ruissellement moyen 0,1 0,1 0,1 

Débit de l’exutoire 32,2 m3/h 64,5 m3/h 96,6 m3/h 
 
 
Capacité de rétention du bassin de réception des eaux pluviales des 
secteurs réaménagés 
Les dimensions du dispositif de rétention doivent être au minimum les 
suivantes : 
 BV zone de carrière réaménagée 

 Phase 1 Phase 2 Phase 3 

Surface en tête 32,2 / 0,54 = 46,9 m2 64,5 / 0,54 =119,4 m² 96,6 / 0,54 = 178,9 m² 
Hauteur de 
décantation utile 1,08 m 1,08 m 1,08 m 

Hauteur totale 2 m 2 m 2 m 
Dimensions 
minimums du 
dispositif (m) 

5 x 5,5 x 2 4,5 x 15 x 2 5 x 20 x 2 

Volume total à 
collecter 50,7 m3 129 m3 193,2 m3 

 
 
Pour des pluies courantes et assez soutenues, les eaux pluviales des zones 
réaménagées s’écouleront naturellement par gravité jusque dans le plan d’eau 
du site réaménagé (via un fossé). D’ailleurs, à terme, toutes eaux pluviales du 
site réaménagé se dirigeront vers le plan d’eau (voir le plan de remise en état 
du chapitre 10). 
 
 

 Suivi de la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel 
 

Le rejet exceptionnel au milieu naturel (pour l’irrigation des champs voisins ou 
dans le fossé le long de la RD 181), des eaux pluviales accumulées en fond de 
carrière suite à d’abondants épisodes pluvieux préalablement à la reprise d’une 
nouvelle campagne annuelle d’extraction, où au trop-plein du bassin d’orage, 
respectera les valeurs prescrites par l’arrêté du 22 septembre 1994. 
 
Les eaux rejetées dans le fossé le long de la RD 181 seront analysées tous les 
semestres. 



CHAPITRE 9 9.7. LIMITATION DES EFFETS SUR LES EAUX 

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 226

 
9.7.3. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

ÉVITEMENT Extraction hors nappe. 
Pas de stockage d’hydrocarbures sur le site. 

PREVENTION 

Contrôle régulier des engins et réparation de fuite éventuellement constatée. 
Grosses opérations d’entretien et de réparation des engins hors site. 
Petites opérations d’entretien et de réparation sur site, sur aire ou bacs 
étanches, par un camion-atelier. 
Ravitaillement en carburant des engins à pneus (bull) au-dessus de l’aire 
étanche. Ravitaillement des engins à chenilles (pelle) au-dessus de bacs 
étanches amovibles. 
Groupe électrogène sur rétention. 
Fermeture de l’accès au site en dehors des périodes d’ouverture. 
Formation du personnel au respect des consignes d’intervention et de 
protection contre une pollution. 
Réaménagement immédiat et coordonné à l’exploitation, à l’aide des terres 
de découvertes et stériles d’exploitation du site. 
Exploitation par campagne (100 jours par an) et hors période hivernale. 

DETECTION ET 

SURVEILLANCE 

Surveillance des engins. 
Suivi semestriel de la qualité des eaux souterraines et du niveau de la nappe 
phréatique via 4 piézomètres. 

PROTECTION Programme d’urgence à mettre en place si besoin. 
Kit anti-pollution dans les engins du site. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LES EAUX SUPERFICIELLES 

ÉVITEMENT Pas de rejet d’eaux industrielles ou d’eaux usées domestiques dans un cours 
d’eau ou dans la nappe. 

LIMITATION 

Les suintements des terrains tertiaires seront recueillis et dirigés vers le 
bassin d’orage. 
Eaux de ruissellement pluvial du site gérées en interne : bassin d’orage 
pendant l’exploitation (déplacé au fur et à mesure de l’avancée de 
l’extraction) et plan d’eau au Sud du site dans le cadre de la remise en état. 
Excédents d’eau accumulés en fond de casier : pompés et utilisés pour 
l’irrigation des champs voisins ou dirigés dans le fossé le long de la RD 181. 
En cas de trop-plein du bassin d’orage, les eaux seront pompées et dirigées 
vers le fossé le long de la RD 181 (nota : la profondeur de l’excavation permet 
de collecter et confiner une pluie centennale ou milléniale). 

DETECTION ET 

SURVEILLANCE 

Respect des valeurs de qualité prescrites dans l’arrêté du 22/09/1994 pour 
les rejets exceptionnels vers le milieu naturel. 
Eaux rejetées dans le fossé le long de la RD 181 analysées tous les 
semestres. 
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9.8.1. MESURES D’EVITEMENT DES IMPACTS 
 

Le volume de déchets généré sera faible. Il est en liaison avec l’utilisation des engins 
et camions qui nécessitent entretien et réparation. 
 
On ne peut donc pas réduire leur volume. 
 
 
9.8.2. MESURES DE LIMITATION DES IMPACTS 
 

Les D.I.B. (Déchets Industriels Banals) seront recyclés. Les pièces métalliques 
seront récupérées par un ferrailleur. Les huiles usagées seront récupérées par des 
entreprises agréées. Les déchets ménagers seront déposés dans un container. 
Il n’y aura pas de stockage de déchets sur le site car les opérations productrices de 
déchets n’auront pas lieu sur le site. 
 
La terre végétale de décapage et les stériles d’exploitation seront conservés pour la 
remise en état du site. 
 
Pour chaque type de déchet, les filières de recyclage seront privilégiées autant que 
possible. 
 
 
9.8.3. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS DUS AUX DECHETS 

LIMITATION 

Huiles usagées récupérées par des entreprises agréées. 
Pièces métalliques évacuées par un ferrailleur. 
Déchets ménagers dans un container. 
DIB recyclés ou éliminés. 
Pas de stockage de déchets sur le site car les opérations productrices 
de déchets n’auront pas lieu sur le site. 
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Les risques d’incendie ou d’explosion liés aux travaux d’extraction sont pratiquement 
nuls. Ceux-ci ne peuvent provenir que d’une défaillance électrique ou d’un acte de 
malveillance caractérisé. 
 
Toutefois, en cas d’incendie se déclarant sur le site, les flammes pourraient se 
propager au milieu naturel voisin, surtout en période de sécheresse et par vent 
violent. 
 
Différentes mesures seront prises. 
 
 
9.9.1. MESURES DE PREVENTION 
 

En matière de prévention, les dispositions suivantes seront prises : 
• les consignes de sécurité seront régulièrement renouvelées auprès du 

personnel afin qu’ils ne jettent pas de cigarettes au sol, surtout en période 
estivale ; 

• les abords de la zone en cours d’exploitation seront régulièrement 
débroussaillés sur une largeur de 10 mètres ;  

• il n’y aura pas de brûlage sur le site. 
 
 
9.9.2. MOYENS D’INTERVENTION 
 

Des moyens en appareils d’extinction seront mis en place dans chaque engin et 
seront adaptés au type d’incendie (eau, poudre, CO2) pour combattre tout début 
d’incendie éventuel.  
 
Le personnel sera formé à l’utilisation de ce matériel et respectera les consignes à 
suivre en cas d’incendie. 
 
 
9.9.3. MOYENS D’ACCES DES SECOURS 
 

Le centre de secours du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Eure le 
plus proche du site est celui de la commune déléguée de Tourny. Ce centre est situé 
à environ 4 km du site de carrière. 
 
L’accès des secours sera le même que l’accès au site : la RD 181, puis la RD 8 et le 
chemin d’exploitation créé. 
 
 
9.9.4. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS D’UN INCENDIE 

PREVENTION 

Consignes de sécurité seront régulièrement renouvelées auprès du 
personnel. 
Débroussaillage des abords sur une largeur de 10 mètres. 
Les feux de brûlage sont strictement interdits. 

INTERVENTION Extincteurs dans chaque engin. 
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9.10.1. MESURES D’EVITEMENT DES IMPACTS 
 

Le trafic global que nous avons déterminé dans la présente étude est inhérent à 
l’activité de la carrière et il n’est pas possible techniquement de le réduire.  
 
Ce trafic sera limité aux heures d’ouverture du site, soit de 7h00 à 20h00 du lundi au 
vendredi, sauf jours fériés et environ 100 jours par an. 
 
Rappelons que ce trafic sera lié à l’acheminement des argiles extraites vers leur 
usine de valorisation. 
Les camions circuleront dans la mesure du possible toujours plein sur les voiries 
locales.  
 
Le scénario de transport des matériaux par le réseau ferroviaire ou voie d’eau n’est 
pas réalisable pour transporter les argiles vers l’usine. En revanche, leur 
commercialisation se fera par voie navigable depuis la zone portuaire de Limay. 
 
 
9.10.2. MESURES DE LIMITATION DES IMPACTS 
 

La vitesse de circulation sur site sera limitée à 30 km/h. Une signalétique sera mise 
en place à l’intérieur du site. Les véhicules observeront scrupuleusement les règles 
du Code de la Route.  
L’accès au site se fera depuis la RD8, par le carrefour existant (pour l’accès à la 
carrière CLARIANT) et déjà aménagé et balisé. Le chemin d’accès au projet sera 
ensuite différent de celui de la carrière CLARIANT : création d’un chemin pour 
l’accès aux terrains du projet. 
 
Des consignes particulières de prudence seront établies à l’intention des chauffeurs 
qui circuleront sur la voie publique. 
 
D’autre part, les tonnages transportés seront rigoureusement contrôlés pour éviter 
tout dépassement de charge maximale autorisée. Il sera utilisé des camions de 
25 tonnes de charge utile en moyenne pour le transport des matériaux. 
 
 
9.10.3. SYNTHESE 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS DUS AUX TRANSPORTS 

LIMITATION 

Trafic limité aux heures d’ouverture de la carrière et environ 100 jours par an. 
Camions de 25 tonnes de charge utile en moyenne. 
Sortie aménagée et balisée.  
Rappel du code de la route et consigne de réduction de vitesse aux 
chauffeurs. 
Vitesse limitée à 30 km/h sur la carrière. 
Contrôle des tonnages. 
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9.11.1. MESURES DE LIMITATION DE L’IMPACT 
 

Les engins nécessaires à l’extraction, au transport et à la reprise (chargement) des 
argiles seront équipés de moteurs thermiques fonctionnant au GNR (Gasoil Non 
Routier). 
Les camions qui transporteront les matériaux sur la voie publique seront équipés de 
moteurs thermiques alimentés par du gasoil. 
 
Ces différentes sources d’énergie sont cohérentes dans un schéma d’utilisation 
rationnelle de l’énergie sur le site. 
 

 
9.11.2. CONSOMMATION ENERGETIQUE 
 

Nous avons estimé la consommation énergétique qu’impliquera le projet sur une 
année de production (avec une production moyenne de 20 000 tonnes/an et une 
production maximale de 30 000 t/an). 
 
Cette estimation comporte une partie « travaux d’exploitation » et une partie 
« transport ». Nous avons reporté les données calculées dans les tableaux suivants. 
 

9.11.2.1 Exploitation 
 

 EXPLOITATION (20 000 TONNES PAR AN) 
 Engins et installations en jeu Carburant utilisé 
Activité d’extraction Pelle 615 l 
TOTAL……………………………………………………………………….……………....615 l 

 EXPLOITATION (30 000 TONNES PAR AN) 
 Engins et installations en jeu Carburant utilisé 
Activité d’extraction Pelle 920 l 
TOTAL…………………………………………………………………………………..…..920 l 
 

9.11.2.2 Transport  
 TRANSPORT (20 000 TONNES PAR AN) 

 Engins et installations en jeu Carburant utilisé 
Activité de transport  
(distance moyenne de 30 km) Camion 10 500 l 

TOTAL………………………………………………………………………...…………..10 500 l 
 TRANSPORT (30 000 TONNES PAR AN) 

 Engins et installations en jeu Carburant utilisé 
Activité de transport 
(distance moyenne de 30 km) Camion 15 750 l 

TOTAL……………………………………………………………………………….…....15 750 l 
 
 

L’utilisation de camions récents permettra de limiter les consommations de 
carburant. 
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Cette estimation est réalisée en euros HT, année 2017. 
 
 
 Coût en euros HT 

Mesures de sécurité : 

- Clôtures 

- Panneaux 

 

275 000,00 € 

1 500,00 € 

Gestion des risques de pollution : 

- Kit de dépollution 

 

600,00 € 

Entretien des pistes et accès internes au site 25 000,00 € 

Arrosage des pistes  15 000,00 € 

Contrôle environnemental : 

- niveaux piézométriques et qualité de la nappe 

- niveaux sonores 

- empoussiérage du site et dans l’environnement 

 

10 000,00 € 

3 000,00 € 

6 000,00 € 

TOTAL ………………………………………………………… 336 100,00 € 
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On trouvera ci-dessous un tableau qui synthétise les mesures prises dans le cadre 
du projet. 
 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS VISUELS 

ÉVITEMENT Conserver les boisements existants. 

LIMITATION 

Merlon de protection faisant office d’écran visuel le long de la RD 181. 
Seulement des véhicules sur les terrains du projet. 
Réaménagement coordonné à l’exploitation. 
Remise en état sous forme d’un plan d’eau et de zones agricoles : bonne insertion 
paysagère du site. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

MILIEUX NATURELS 

ÉVITEMENT 
Evitement des bosquets, haies et arbres. 
Evitement des zones humides. 
Evitement du milieu « bord de route » et des pieds de Muscari à toupet. 

REDUCTION 
Travaux de décapage réalisés à l’automne. 
L’extraction aura lieu pendant environ 100 jours par an. 

COMPENSATION ET 
AMELIORATION 

Recréation d’une zone de pâture, de manière coordonnée à l’exploitation : milieu 
favorable au Muscari à toupet. 
Création de fossés de récupération des eaux de pluie et d’une zone humide en partie 
Sud du site : milieux favorables aux amphibiens et aux odonates. 
Création d’une friche en pied de talus Est : favorable à l’implantation du Muscari à 
toupet. 

SUIVI 
Suivi scientifique annuel pendant 3 ans, puis une fois tous les 3 ans si absence 
d’impact. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LE CLIMAT 

LIMITATION 

Les trajets des engins sur le site seront courts. 
Utilisation de camions de 25 tonnes de charge utile en moyenne. 
Vitesse limitée à 30 km/h sur le site.  
Consignes de réduction de vitesse et de prudence au personnel. 
Utilisation d’engins récents. 
Engins régulièrement entretenus. 

SENSIBILISATION Personnel sensibilisé. 
THEME 

TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR L’AGRICULTURE 

LIMITATION 

Maintien des activités agricoles sur les parcelles non encore touchées par 
l’exploitation. 
Limitation de l’envol des poussières. 
Réaménagement coordonné à l’exploitation. 
Surface d’environ 1,9 ha réhabilitée en terrains agricoles dans le cadre de la remise 
en état du site. 

COMPENSATION 
Restitution d’une surface agricole de 1,9 ha à la fin de l’exploitation, soit 62 % de la 
surface des terrains du projet. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LA CHASSE 

LIMITATION 
Maintien des activités cynégétiques. 
Réaménagement coordonné à l’exploitation. 
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THEME 

TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LE BRUIT 

REDUCTION / 
ÉVITEMENT  

Les véhicules de transport et les engins de chantier seront conformes à la 
réglementation en vigueur. 
Les horaires de travail seront uniquement diurnes : de 7h00 à 20h00. 
L'activité n'aura lieu que pendant les jours ouvrables (5 jours par semaine hors jours 
fériés). 
Il n’y aura pas d’installation de traitement sur le site. 

LIMITATION 

Pas d'utilisation d'appareils de communication par voies acoustiques sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 
Engins munis d’un bip de recule de type « cri du lynx ». 
Merlon de protection de 2 m de hauteur le long de la RD 181. 
Exploitation en fosse. 

PREVENTION 
Un contrôle de la situation acoustique sera réalisé dès le démarrage de l'exploitation. 
Ces contrôles seront renouvelés périodiquement si besoin. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LES VIBRATIONS 

LIMITATION LAVIOSA FRANCE mesurera régulièrement les niveaux de vibration mécaniques 
auxquels les travailleurs sont exposés.  

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

REDUCTION 
L’extraction en fosse des matériaux limite la propagation des poussières. 
Réaménagement coordonné à l’exploitation. 

LIMITATION 

Arrosage des pistes et aires de manœuvre en période sèche, si besoin. 
Vitesse limitée à 30 km/h sur le site. 
Sortie de carrière maintenue en état de propreté.  
Entretien régulier des engins. 

PREVENTION 

Dans le domaine de la protection de la santé du personnel, des campagnes de 
mesures de poussières seront réalisées. 
Une campagne de mesures de poussières (PM10 et poussières alvéolaires 
siliceuses) sera réalisée dans la première année de l’exploitation du site, dans le 
voisinage résidentiel du site. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LA SECURITE PUBLIQUE 

SUPPRESSION 

L'accès à toute zone dangereuse sera interdit par une clôture solide et efficace (ou 
équivalent). 
En dehors des heures d'ouverture de la carrière, l’entrée du site sera fermée par une 
barrière cadenassée. 

LIMITATION 

Des panneaux signalant le danger et interdisant de pénétrer sur le chantier seront 
implantés sur le chemin d'accès et sur le pourtour de la carrière. 
Les bords de l'excavation seront établis et tenus à distance horizontale de 10 m au 
moins des limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation. 
La sortie de la carrière sera aménagée. 
Entretien du chemin d’accès au site. 
Rappel des règles du Code de la Route aux chauffeurs. 
Mise en place d’un plan de circulation sur le site. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

ÉVITEMENT 
Extraction hors nappe. 
Pas de stockage d’hydrocarbure sur le site. 

PREVENTION Contrôle régulier des engins et réparation de fuite éventuellement constatée. 
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THEME 

TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

PREVENTION 

Grosses opérations d’entretien et de réparation des engins hors site. 
Petites opérations d’entretien et de réparations sur site, sur aire ou bacs étanches, 
par un camion-atelier. 
Ravitaillement en carburant des engins à pneus (bull) au-dessus de l’aire étanche. 
Ravitaillement des engins à chenilles (pelle) au-dessus de bacs étanches amovibles. 
Groupe électrogène sur rétention. 
Fermeture de l’accès au site en dehors des périodes d’ouverture. 
Formation du personnel au respect des consignes d’intervention et de protection 
contre une pollution. 
Réaménagement immédiat et coordonné à l’exploitation, à l’aide des terres de 
découvertes et stériles d’exploitation du site. 
Exploitation par campagne (100 jours par an) et hors période hivernale. 

DETECTION ET 
SURVEILLANCE 

Surveillance des engins. 
Suivi semestriel de la qualité des eaux souterraines et du niveau de la nappe 
phréatique via 4 piézomètres. 

PROTECTION 
Programme d’urgence à mettre en place si besoin. 
Kit anti-pollution dans les engins du site. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS SUR LES EAUX SUPERFICIELLES 

ÉVITEMENT 
Pas de rejet d’eaux industrielles ou d’eaux usées domestiques dans un cours d’eau 
ou dans la nappe. 

LIMITATION 

Les suintements des terrains tertiaires seront recueillis et dirigés vers le bassin 
d’orage. 
Eaux de ruissellement pluvial du site gérées en interne : bassin d’orage pendant 
l’exploitation (déplacé au fur et à mesure de l’avancée de l’extraction) et plan d’eau 
au Sud du site dans le cadre de la remise en état. 
Excédents d’eau accumulés en fond de casier : pompés et utilisés pour l’irrigation des 
champs voisins ou dirigés dans le fossé le long de la RD 181. 
En cas de trop-plein du bassin d’orage, les eaux seront pompées et dirigées vers le 
fossé le long de la RD 181 (nota : la profondeur de l’excavation permet de collecter et 
confiner une pluie centennale ou milléniale). 

DETECTION ET 
SURVEILLANCE 

Respect des valeurs de qualité prescrites dans l’arrêté du 22/09/1994 pour les rejets 
exceptionnels vers le milieu naturel. 
Eaux rejetées dans le fossé le long de la RD 181 analysées tous les semestres. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS DUS AUX DECHETS 

LIMITATION 

Huiles usagées récupérées par des entreprises agréées. 
Pièces métalliques évacuées par un ferrailleur. 
Déchets ménagers dans un container. 
DIB recyclés ou éliminés. 
Pas de stockage de déchets sur le site car les opérations productrices de déchets 
n’auront pas lieu sur le site. 

THEME 
TYPES  
DE MESURES 

EFFETS D’UN INCENDIE 

PREVENTION 
Consignes de sécurité seront régulièrement renouvelées auprès du personnel. 
Débroussaillage des abords sur une largeur de 10 mètres. 
Les feux de brûlage sont strictement interdits. 

INTERVENTION Extincteurs dans chaque engin. 
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THEME 

TYPES  
DE MESURES 

EFFETS DUS AUX TRANSPORTS 

LIMITATION 

Trafic limité aux heures d’ouverture de la carrière et environ 100 jours par an. 
Camions de 25 tonnes de charge utile en moyenne. 
Sortie aménagée et balisée.  
Rappel du code de la route et consigne de réduction de vitesse aux chauffeurs. 
Vitesse limitée à 30 km/h sur la carrière. 
Contrôle des tonnages. 

 



CHAPITRE 9 9.14. SUIVI DES MESURES  

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 236

9.14.1. EFFETS ATTENDUS DE CES MESURES  
 

Les mesures qui seront mises en place sont résumées dans le tableau précédent 
(chapitre 9.13). 
 
Elles vont permettre de réduire, éviter et/ou compenser les impacts du projet sur les 
différents paramètres étudiés. 
 
Les impacts résiduels de ces mesures seront soit nuls (les impacts seront annulés 
par les mesures prises) soit positifs (amélioration de la situation par la mise en place 
des mesures). 
 
 
9.14.2. MODALITES DE SUIVI DES MESURES  
 

On trouvera page suivante un tableau qui résume les mesures prises, leur suivi et le 
suivi des effets. 
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THEME IMPACTS DU PROJET 

MESURES PRISES 
EFFETS ATTENDUS 

DES MESURES 
IMPACTS 

RESIDUELS 

SUIVI MIS EN 
PLACE SUR LE 

SITE 
SUIVI DES EFFETS 

EVITEMENT REDUCTION/LIMITATION COMPENSATION 
ACCOMPA-
GNEMENT 

PREVENTION 
DETECTION 

SURVEILLANCE 
PROTECTION 

S
it

es
 e

t 
p

ay
sa

g
es

 

Terrains « consommés » par phases 
quinquennales et remise en état 

coordonnée du site. 
Travaux préliminaires potentiellement 

visibles mais présence d’écrans naturels. 
 

Milieu agricole transformé en zone à 
caractère industriel puis remis en état 

agricole avec un plan d’eau. 
 

Modification de la topographie. 
Aménagement du site pour son insertion 

dans le paysage. 

Conserver les 
boisements 
existants. 

 

Merlon de protection 
faisant office d’écran visuel 

le long de la RD 181. 
Seulement des véhicules 
sur les terrains du projet. 

Réaménagement 
coordonné à l’exploitation. 
Remise en état sous forme 

d’un plan d’eau et de 
zones agricoles : bonne 
insertion paysagère du 

site. 

Bonne insertion 
paysagère dans son 
environnement du 

site remis en état à la 
fin de l’exploitation. 

- - - 

Réduction forte de 
l’impact en cours 

d’exploitation. 
 

Plus value de 
l’espace paysager 
après la remise en 

état. 

Très faibles en 
cours 

d’exploitation et 
nuls après la 

remise en état. 

Un suivi interne 
permettra de 

vérifier la bonne 
végétalisation 

de 
l’aménagement. 

Si la végétation ne se 
développe pas comme 
prévu, LAVIOSA MPC 

fera appel à une 
entreprise spécialisée. 

C
lim

at
  Présence d’engins et camions donc rejet 

de gaz à effet de serre. 
Production de déchets. 

Utilisation d’électricité, source de CO2. 

- 

Les trajets des engins sur 
le site seront courts. 

Utilisation de camions de 
25 tonnes de charge utile 

en moyenne. 
Vitesse limitée à 30 km/h 

sur le site. 
Consignes de réduction de 
vitesse et de prudence au 

personnel. 
Utilisation d’engins 

récents. 
Engins régulièrement 

entretenus. 

- - 

Sensibilisation 
du personnel 

aux problèmes 
de 

réchauffement 
climatique. 

- 
Réduction des 
rejets de gaz à 
effet de serre. 

Très faibles et 
non réductibles 

Entretien 
régulier des 

engins. 
 

Sensibilisation 
régulière du 
personnel du 

site. 

- 

M
ili

eu
x 

n
at

u
re

ls
 

Destruction de pâturages mais remise en état 
partiellement agricole du site. Impact négatif à moyen 
terme. 
Destruction de flore patrimoniale (Muscari à toupet) 
après 10 ans d’exploitation. Impact négatif à moyen 
terme. 
Pas d’impact négatif significatif, direct ou à distance, 
sur les zonages réglementaires : ZNIEFF et sites 
Natura 2000 proches du projet. 
Le projet aura un impact local faible sur les 
sensibilités mentionnées sur les espaces naturels 
proches. 
Destruction d’habitats naturels peu intéressants 
(pâturages et friche à chardon). 
Impact négatif à court et long terme. 
Évitement de haies, bosquets, boisements et de flore 
patrimoniale (Muscari à toupet) en périphérie du site. 
Impact positif, à long terme. 
 
Milieu créé par l’exploitation favorable au 
développement d’espèces d’amphibiens (bassin 
d’orage sur le site). 
Impact positif, à long terme. 
Recréation de milieux typiques de pâtures dans le 
cadre de la remise en état et développement de 
milieux aquatiques : amélioration de la biodiversité 
après exploitation de la carrière et sa remise en état. 
Le projet n’aura pas d’impact notable sur les habitats 
proches, qu’ils soient influencés ou non par la nappe, 
compte-tenu des mesures prises en faveur de 
l’hydrogéologie (voir le § 9.7 ci-après). 
Pas d’impact sur les corridors écologiques, ni sur la 
trame verte et bleue. 

 

Evitement des 
bosquets, 
haies et 
arbres. 

Evitement des 
zones 

humides. 
Evitement du 
milieu « bord 
de route » et 
des pieds de 

Muscari à 
toupet. 

Travaux de décapage 
réalisés à l’automne. 
L’extraction aura lieu 

pendant environ 100 jours 
par an. 

Recréation d’une 
zone de pâture, de 

manière coordonnée 
à l’exploitation : milieu 
favorable au Muscari 

à toupet. 
Création de fossés de 

récupération des 
eaux de pluie et d’une 

zone humide en 
partie Sud du site : 
milieux favorables 
aux amphibiens et 

aux odonates. 
Création d’une friche 
en pied de talus Est : 

favorable à 
l’implantation du 
Muscari à toupet. 

- - - 

Réduction forte 
pendant 

l’exploitation et 
amélioration de la 
biodiversité après 

remise en état. 

Très faible. - 

Vérification par 
LAVIOSA FRANCE de 
la bonne conduite de 

la remise en état. 
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THEME IMPACTS DU PROJET 

MESURES PRISES 
EFFETS ATTENDUS 

DES MESURES 
IMPACTS 

RESIDUELS 
SUIVI MIS EN PLACE 

SUR LE SITE 
SUIVI DES 

EFFETS EVITEMENT REDUCTION/LIMITATION COMPENSATION 
ACCOMPA-
GNEMENT 

PREVENTION 
DETECTION 

SURVEILLANCE 
PROTECTION 

A
g

ri
cu

lt
u

re
 Emissions de 

poussières nuisibles 
aux plantes. 

« Consommation » 
de la surface 

agricole. 

- 

Maintien des activités agricoles sur les 
parcelles non encore touchées par 

l’exploitation. 
Limitation de l’envol des poussières. 

Réaménagement coordonné à 
l’exploitation. 

Surface d’environ 1,9 ha réhabilitée en 
terrains agricoles dans le cadre de la 

remise en état du site. 
 

Voir « Air ». 

Restitution d’une 
surface agricole de 
1,9 ha à la fin de 
l’exploitation, soit 

62 % de la surface 
des terrains du projet. 

- - - 

Retour à un 
environnement 
majoritairement 

agricole à la fin de 
l’exploitation. 

Faible perte de 
zone agricole. 
Voir « Air ». 

Très faibles 

Suivi interne de la 
remise en état (mise 

en place des 
remblais et sols). 

Voir « Air » 

Voir « Air » 

C
o

m
m

o
d

it
é 

d
u

 v
o

is
in

ag
e 

et
 s

éc
u

ri
té

 p
u

b
liq

u
e 

Emissions de bruits 
liés aux engins et 
camions sur les 

terrains du projet. 
 

Accidents, 
dommages aux 

chemins et routes, 
dommages aux 

terrains, 
avoisinants, sécurité 

des tiers, etc. 
 

Les véhicules de transport 
et les engins de chantier 

seront conformes à la 
réglementation en vigueur. 

Les horaires de travail 
seront uniquement diurnes : 

de 7h00 à 20h00. 
L'activité n'aura lieu que 

pendant les jours ouvrables 
(5 jours par semaine hors 

jours fériés). 
Il n’y aura pas d’installation 

de traitement sur le site. 
 

L'accès à toute zone 
dangereuse sera interdit par 
une clôture solide et efficace 

(ou équivalent). 
En dehors des heures 

d'ouverture de la carrière, 
l’entrée du site sera fermée 

par une barrière 
cadenassée. 

Pas d'utilisation d'appareils de 
communication par voies acoustiques 
sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 
Engins munis d’un bip de recule de type 

« cri du lynx ». 
Merlon de protection de 2 m de hauteur 

le long de la RD 181. 
Exploitation en fosse. 

 
Des panneaux signalant le danger et 
interdisant de pénétrer sur le chantier 

seront implantés sur le chemin d'accès 
et sur le pourtour de la carrière. 

Les bords de l'excavation seront établis 
et tenus à distance horizontale de 10 m 
au moins des limites du périmètre sur 

lequel porte l'autorisation. 
La sortie de la carrière sera aménagée. 

Entretien du chemin d’accès au site. 
Rappel des règles du Code de la Route 

aux chauffeurs. 
Mise en place d’un plan de circulation 

sur le site. 

- - 

Un contrôle de 
la situation 

acoustique sera 
réalisé dès le 
démarrage de 
l'exploitation. 
Ces contrôles 

seront 
renouvelés 

périodiquement 
si besoin. 

- 

Respect de 
l’émergence 

maximale 
réglementaire liée 
au bruit au niveau 

des zones à 
émergence 

réglementées 
(6 dB(A) à 5 dB(A) 
en période de jour, 

du lundi au 
vendredi sauf jour 

férié). 
 

Limitation des 
accidents liés à 
l’activité du site. 

Très faibles. Les 
impacts 

résiduels sont 
liés aux risques 

d’accidents. 

Contrôle de la 
situation acoustique 

dès le début de 
l’exploitation pour 

vérifier l’émergence 
sonore en vraie 

grandeur. 
Ces contrôles seront 

renouvelés 
périodiquement si 

besoin. 

Ajustement 
des mesures 
prises en cas 

de 
dépassement 

de 
l’émergence 

suite aux 
mesures de 

bruit 
effectuées. 

C
ir

cu
la

ti
o

n
 d

es
 v

éh
ic

u
le

s 

16 à 24 trajets par 
jour liés au projet de 

carrière. 
 

Faible augmentation 
du trafic routier 

local. Le transport 
par camion est le 
plus adapté au 

secteur du projet 
pour le transport 
des argiles vers 

l’usine de 
valorisation. 

- 

Trafic limité aux heures d’ouverture de la 
carrière et environ 100 jours par an. 

Camions de 25 tonnes de charge utile 
en moyenne. 

Sortie aménagée et balisée. 
Rappel du code de la route et consigne 
de réduction de vitesse aux chauffeurs. 
Vitesse limitée à 30 km/h sur la carrière. 

Contrôle des tonnages. 

- - - - 
Faible 

augmentation du 
trafic routier. 

Faibles 

Rappel régulier des 
consignes de 
sécurité aux 
chauffeurs. 

 
Contrôle interne des 

tonnages. 

Entretien de la 
piste d’accès 

au site. 
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THEME IMPACTS DU PROJET 

MESURES PRISES 
EFFETS ATTENDUS 

DES MESURES 
IMPACTS 

RESIDUELS 
SUIVI MIS EN PLACE 

SUR LE SITE 
SUIVI DES 

EFFETS EVITEMENT REDUCTION/LIMITATION 
COMPEN-

SATION 
ACCOMPA-
GNEMENT 

PREVENTION 
DETECTION 

SURVEILLANCE 
PROTECTION 

E
au

x 
so

u
te

rr
ai

n
es

 e
t 

su
p

er
fi

ci
el

le
s 

Pas d’impact sur la piézométrie de 
la nappe de la craie. 

 
Les matériaux mis en remblais 

proviendront exclusivement du site. 
Ils auront une perméabilité 

suffisante pour assurer au droit du 
projet une recharge des vues d’eau 

identique à celle actuelle. 
Retour à un temps de transfert plus 

long donc meilleure filtration des 
eaux. 

 
 

L’impact d’une pollution accidentelle, 
type déversement d’hydrocarbures 

au droit de la carrière, serait 
négligeable au niveau des captages 

AEP voisins. 
 

Traitement des eaux ruisselantes 
sur l’aire étanche.  

Recueil des eaux de pluies du site 
dans un bassin d’orage. En cas de 
trop plein : pompage vers le fossé 

de la RD 181. 

Extraction hors 
nappe. 
Pas de stockage 
d’hydrocarbures 

sur le site. 
 

Pas de rejet 
d’eaux 

industrielles ou 
d’eaux usées 

domestiques dans 
un cours d’eau ou 

dans la nappe. 

Les suintements des terrains 
tertiaires seront recueillis et 

dirigés vers le bassin d’orage. 
Eaux de ruissellement pluvial 

du site gérées en interne : 
bassin d’orage pendant 

l’exploitation (déplacé au fur et 
à mesure de l’avancée de 

l’extraction) et plan d’eau au 
Sud du site dans le cadre de 

la remise en état. 
Excédents d’eau accumulés 

en fond de casier : pompés et 
utilisés pour l’irrigation des 
champs voisins ou dirigés 

dans le fossé le long de la RD 
181. 

En cas de trop-plein du bassin 
d’orage, les eaux seront 

pompées et dirigées vers le 
fossé le long de la RD 181 

(nota : la profondeur de 
l’excavation permet de 

collecter et confiner une pluie 
centennale ou millénale). 

- - 

Contrôle régulier des engins 
et réparation de fuite 

éventuellement constatée. 
Opérations d’entretien et de 
réparation des engins hors 

site. 
Ravitaillement en carburant 
des engins au-dessus de 

l’aire étanche. 
Fermeture de l’accès au site 

en dehors des périodes 
d’ouverture. 

Formation du personnel au 
respect des consignes 

d’intervention et de 
protection contre une 

pollution. 
Réaménagement immédiat 

et coordonné à l’exploitation, 
à l’aide des terres de 

découvertes et stériles 
d’exploitation du site. 

Exploitation par campagne 
(100 jours par an) et hors 

période hivernale. 

Surveillance des 
engins. 

Suivi semestriel de 
la qualité des eaux 
souterraines et du 
niveau de la nappe 

phréatique via 3 
piézomètres. 

 
Respect des valeurs 
de qualité prescrites 

dans l’arrêté du 
22/09/1994 pour les 
rejets exceptionnels 

vers le milieu 
naturel. 

Eaux rejetées dans 
le fossé le long de la 
RD 181 analysées 
tous les semestres. 

Évitement des 
impacts sur les 

eaux souterraines. 
Faibles 

Contrôle régulier des 
engins en interne. 

 
Formation du 

personnel. 
 

Programme 
d’urgence en cas de 

pollution avérée. 
 

En cas de fuite 
constatée, 
réparation 
immédiate. 

D
éc

h
et

s 

Production de déchets liés à 
l’activité, pendant la durée de 

l’exploitation du site. 
Filières de traitement adaptées donc 

pas d’effet négatif. 

- 

Huiles usagées récupérées 
par des entreprises agréées. 
Pièces métalliques évacuées 

par un ferrailleur. 
Déchets ménagers dans un 

container. 
DIB recyclés ou éliminés. 

Pas de stockage de déchets 
sur le site car les opérations 

productrices de déchets 
n’auront pas lieu sur le site. 

- - - - 
Limitation des 

déchets au strict 
minimum. 

Très faibles. 
Filières de 

traitement adaptées 
pour chaque déchet. 

- 
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THEME IMPACTS DU PROJET 

MESURES PRISES 

EFFETS ATTENDUS DES MESURES 
IMPACTS 

RESIDUELS 

SUIVI MIS EN 
PLACE SUR LE 

SITE 
SUIVI DES EFFETS 

EVITEMENT REDUCTION/LIMITATION COMPENSATION ACCOMPAGNEMENT PREVENTION 
DETECTION 

SURVEILLANCE 
PROTECTION 

A
ir

  

Emissions de 
poussières nuisibles 

aux plantes 
périphériques. 

Émissions de gaz à 
effet de serre à 

cause des engins et 
camions. 

Emissions de 
poussières nuisibles 

aux riverains. 
Émissions de 

mauvaises odeurs 
liées aux gaz 

d’échappement des 
engins. 

- 

L’extraction en fosse des 
matériaux limite la 
propagation des 

poussières. 
Réaménagement 

coordonné à 
l’exploitation. 

 
Arrosage des pistes et 
aires de manœuvre en 

période sèche, si besoin. 
Vitesse limitée à 

30 km/h sur le site. 
Sortie de carrière 

maintenue en état de 
propreté. 

Entretien régulier des 
engins. 

 
Voir « Climat » 

- - - 

Dans le 
domaine de la 
protection de la 

santé du 
personnel, des 
campagnes de 

mesures de 
poussières 

seront réalisées 
régulièrement. 
Une campagne 
de mesures de 

poussières 
(PM10 et 

poussières 
alvéolaires 

siliceuses) sera 
réalisée dans la 
première année 
de l’exploitation 
du site, dans le 

voisinage 
résidentiel du 

site. 

Les concentrations en poussières 
environnementales seront inférieures à la valeur 
de référence de la TA LUFT qui est de 
350 mg/m2/jour. 
Les concentrations en poussières induites par le 
projet seront inférieures aux seuils 
réglementaires : 

 
C° poussières 

alvéolaires 
totales 

C° poussières 
alvéolaires 
siliceuses 

Objectif de qualité 
de l’air (PM10) 

30 µg/m3 30 µg/m3 

Valeur Limite 
d’Exposition 

Professionnelle  
5 000 µg/m3 100 µg/m3 

Valeur 
Toxicologique de 

Référence  
- 3 µg/m3 

 
L’indice de risque sera inférieur à 1. 
 
Réduction des rejets de gaz à effet de serre. 

Très faibles 
 

Non réductibles 
pour les 

émissions de 
gaz 

d’échappement 
des engins. 

Des campagnes 
de mesures de 

poussières 
seront réalisées 
périodiquement. 

 
Une campagne 
de mesures de 

poussières 
(PM10 et 

poussières 
alvéolaires 

siliceuses) sera 
réalisée dans la 
première année 
de l’exploitation 
du site, dans le 

voisinage 
résidentiel du 

site. 
 

Voir « Climat » 

Renforcement 
des mesures 

prises en cas de 
dépassement 

des 
concentrations 

seuil 
réglementaires. 

In
ce

n
d

ie
 –

 e
xp

lo
si

o
n

  

Incendie d’un engin, 
de l’aire de 

ravitaillement : 
dégâts matériels à 
l’intérieur du site 

seulement. 
Risque d’explosion 
très faible. Pas de 
stockage d’explosif 

sur le site. 
Extension du feu à 
l’extérieur du site 
(peu probable car 

évolution des 
activités dans des 

secteurs minéraux). 

- - - - 

Consignes de 
sécurité 
seront 

régulièrement 
renouvelées 
auprès du 
personnel. 

Débroussailla
ge des abords 

sur une 
largeur de 

10 m. 
Les feux de 
brûlage sont 
strictement 
interdits. 

Extincteurs 
dans chaque 

engin. 
Limitation des impacts en cas de feu sur le site. Nuls 

Rappel régulier 
des consignes 

de sécurité 
auprès du 
personnel. 

 
Vérification 
interne du 

débroussaillage 
aux abords. 

 
Vérification 

périodique des 
extincteurs. 

- 
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10.1.1. VOCATION FUTURE 
 

La remise en état des lieux prévue dans le cadre du présent projet est : 
• la recréation de zones agricoles ; 
• la conservation d’un plan d’eau. 

 
A l’issue du réaménagement, le site sera comme aujourd’hui à la différence notable 
près qu’il se situera en situation décaissée à une dizaine de mètres sous le niveau 
du terrain naturel. 
L’exploitant agricole qui réutilisera ces lieux (le propriétaire des terrains du projet) 
pourra à nouveau y élever du bétail s’il le souhaite. 
 
 
10.1.2. PRINCIPES GENERAUX 
 

Les principes généraux de la remise en état ont été établis en fonction : 
• des enjeux paysagers du secteur ; 
• de la vocation initiale du site (terrains agricoles). 

 
Les principes généraux de remise en état sont les suivants : 

• remblayer partiellement le site à l’aide des stériles d’exploitation et de terre de 
découverte issus du site, pour permettre une reprise agricole des terrains ; 

• créer un plan d’eau pour recueillir les eaux de ruissellement. 
 
Le plan de principe de la remise en état est présenté page suivante.  
 

10.1.2.1 Principes de remise en état agricole 
 

Les principes de réaménagement sont les suivants : 
• le décapage du sol sera effectué sans mélange des horizons : après le 

décapage de l’horizon supérieur (terre végétale), on procédera au décapage 
de l’horizon inférieur (stériles d’exploitation) ; 

• le sol remis en place aura une épaisseur suffisante : soubassement filtrant de 
minimum 6 m. La couche supérieure sera reconstituée d’une manière 
équivalente au sol existant, il sera formé d’un horizon inférieur (correspondant 
aux stériles d’exploitation mis en remblais) et d’un horizon supérieur (terre 
végétale) sur 0,5 m d’épaisseur ; 

• le corps du remblai sera constitué des stériles d’exploitation ; 
• le sol remis en place aura une pente minimum de 1 % pour éviter la 

stagnation des eaux ; 
• un bon nivellement de l’ensemble évitera la création de mouillères ; 
• l’absence de tout compactage sera recherchée en évitant d’utiliser un engin à 

pneu sur l’horizon inférieur et en « griffant » préalablement le remblai avant de 
procéder à la remise en place du sol ; 

• si l’on observe des remontées de cailloux (ce qui est fréquent par suite du 
brassage des terres), on effectuera un épierrage ; 

• une bonne coordination du chantier permet d’harmoniser, dans l’espace et 
dans le temps, exploitation de la carrière et remise en état. La remise en état 
« à l’avancement » ou la découverte d’une tranche utilisée immédiatement 
pour la remise en état d’une autre tranche se révèle une méthode très 
économique qui permet d’éviter le stockage des terres. 
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10.1.2.2 Principes de réaménagement du plan d’eau 
 

Un plan d’eau sera créé en partie Sud du site (point le plus bas). Il reposera sur des 
niveaux argileux permettant une bonne retenue de l’eau et de l’humidité (stériles 
d’exploitation argileux mis en forme et au besoin compactés). 
Il sera alimenté par les venues d’eau souterraines (très faibles) des talus du site et 
par l’eau de ruissellement qui s’abattra sur le site. 
 
Il aura une surface de 1 500 m² et une profondeur maximale de 2 m. Il aura des 
berges peu pentues favorables à l’implantation naturelle d’une roselière.  

 
 
10.1.3. OPERATIONS DE REMISE EN ETAT 
 

Elles consistent en deux types de travaux :  
• des travaux de terrassements pour remblayer partiellement les terrains du projet 

et les régaler de terre de découverte ; 
• des travaux de végétalisation : enherbement des prairies réhabilitées. 

 
Ces opérations de remise en état seront réalisées successivement d’années en 
années sur les zones libérées par l’exploitation, à l’avancement du projet. 
 
Par ailleurs, les principes suivants, bénéfiques pour la remise en état des lieux, 
seront respectés : 

• le décapage exécuté sélectivement hors période pluvieuse permettra à la terre 
végétale de conserver toutes ses propriétés agronomiques ; 

• le stockage de la terre végétale se fera sur courte durée et sur une faible 
hauteur (2 m) pour éviter l’appauvrissement en azote et en matière organique 
par effet de lixiviation ou d’érosion. 

 
10.1.3.1 Travaux de terrassement 

 

Les travaux de terrassement consisteront à : 

• remblayer partiellement le site à l’aide des stériles d’exploitation (7,5 à 8,5 m 
de hauteur), puis régaler sur 0,5 m de la terre végétale issue du site ; 

• créer les berges du plan d’eau. 
 
Les terrassements opérés pour obtenir la géométrie définitive des lieux remis en 
état portent sur deux types de travaux : les talutages dans la masse (pour créer les 
talus résiduels en périphérie du site et les berges du plan d’eau) et les 
remblaiements (pour la remise en état agricole).  
 

 

10.1.3.2 Terrains agricoles  
 

Des remblaiements seront effectués sur l’ensemble du site afin de réhabiliter les 
terrains en zone agricole. Le remblaiement partiel sera réalisé à l’aide des stériles 
d’exploitation et des terres de découvertes du site 
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Le sol sera reconstitué de terre végétale à l’équivalent de l’actuel (voir le § 10.1.2.1 
ci-avant). 
La cote finale des terrains sera établie à 115 m NGF à l’Ouest et 114 m NGF à 
l’Est. Les terrains auront une forme de pente vers l’Est et le Nord-Est. On se 
reportera à la coupe ci-après. 
 
Les talus résiduels, en périphérie du site, auront une hauteur moyenne de 14 m et 
une pente à 45°. Ils seront régalés de terre végétale sur environ 0,2 m. 
 
Les suintements d’eaux souterraines en provenance de ces talus seront dirigés par 
gravités dans un fossé créé au pied des talus Nord et Est. Les eaux de pluie qui 
s’abattront sur le site seront également dirigées naturellement vers ce fossé. Celui-
ci aura pour exutoire le plan d’eau, situé au Sud du site. 
 
Un accès sera créé en partie Ouest du site afin de permettre aux engins agricoles 
de travailler sur les terrains réhabilités.  

 
 Contrôle de l’incidence du remblai sur l’environnement 

 

Afin de surveiller (entre autres) l’impact du remblaiement sur la qualité des eaux 
souterraines, LAVIOSA FRANCE réalisera des prélèvements d’eau pour 
analyse dans les piézomètres du site. 
Semestriellement, il sera réalisé un prélèvement des eaux souterraines dans 
ces ouvrages. Les analyses porteront sur les paramètres suivants : 
hydrocarbures totaux, MES (Matières en Suspension), DCO (Demande 
chimique d’oxygène), sulfates. 

 
10.1.3.3 Plan d’eau  
 
La création du plan d’eau et son modelage seront obtenus par la réalisation 
successive d’opérations de talutage, de remblaiement et de nivellement. Ceci 
permettra de lui conférer un profil diversifié et des contours sinueux.  
 
L’étanchéité sera assurée par application d’une couche de stériles argileux. Ses 
berges supérieures peu pentues seront obtenues par remblaiement au moyen de 
stériles argileux plus ou moins compactés. 
 
Ces terrassements se finiront par le recouvrement des berges avec de la terre 
végétale : 10 à 15 cm d’épaisseur en moyenne sur les berges du plan d’eau 
destinées à l’accueil naturel d’une végétation de zone humide. 
 
10.1.3.4 Travaux de végétalisation 

 

 Zone agricole 
 

La zone agricole et les talus résiduels seront enherbés. 
Une zone de friche sera créée au pied du talus Est, afin de recréer un habitat 
propice à l’installation du Muscari à toupet. 
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 Zone écologique du plan d’eau 

 

Les hauts fonds se verront accueillir naturellement des plantes aquatiques de 
type roselière avec son étagement de végétation selon la profondeur de l’eau. 
 
La végétation pourra être la suivante : 

• 0 à 30 cm   : zone des carex, iris d'eau et linaigrettes ; 

• 20 à 70 cm  : zone des roseaux, rubaniers, joncs, sagittaires ; 

• 60 à 150 cm   : zone des nénuphars ; 

• au-delà de 130 cm  : zone des potamots. 
 
 
10.1.4. INSERTION PAYSAGERE 
 

Après ces travaux de remise en état, le site s’intègrera harmonieusement dans son 
environnement et dans le paysage, comme le montre la figure ci-après. 
 
 





CHAPITRE 10 10.2. TRAVAUX DE REMISE EN ETAT  

 

LAVIOSA FRANCE – Commune de VEXIN-SUR-EPTE – « Installations Classées » – Juin 2017 247

Cette estimation est réalisée en euros HT, année 2017. 
 

 MONTANT (€HT) 

Régalage – Nivellement – Épierrage 
• prix au m2 :  1,0 € 
• surface :  39 000 m2 

39 000,00 € 

Régalage des terres de découverte 
• prix au m3 : 1,5 € 
• volume : 39 000 m3 

58 500,00 € 

Ensemencement des talus et des zones prairiales 
• prix au m2 : 1 € 
• surface : 30 000 m2 

30 000,00 € 

Talutage des berges 
• prix au ml : 5 €/ml 
• distance : 150 ml 

750,00 € 

Ensemencement des rives et berges 
• prix au m2 : 1 €/m² 
• surface : 1 500 m2 

1 500,00 € 

TOTAL…………………………………………………. 129 750,00 € 
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PAYSAGE ET OCCUPATION DES SOLS 
ÉTAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

L’analyse paysagère est basée sur : 
• des investigations de terrains (analyse de la structure paysagère, prises de vues éloignées et 

rapprochées du site) ; 
• une vue aérienne du site (Mission IGN 2015) et des vues d’avion (Mission 4 Vents – 2016) ; 
• l’Atlas des paysages de Haute-Normandie. 

Les impacts prévisibles du projet ont 
été estimés d’après : 

• les vues aériennes du site et le 
reportage photographique ; 

• la sensibilité du paysage, évaluée 
dans l’état initial. 

La proposition de 
réaménagement a été faite en 
fonction : de l’intérêt de la 
vocation du site, de la faisabilité 
technique et économique et des 
enjeux paysagers du site. 

HYDROGEOLOGIE ET GEOLOGIE 
ÉTAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

Les moyens suivants ont été mis en place : 
• des inventaires de terrain ; 
• une analyse bibliographique : 

− les études hydrogéologiques antérieures menées dans le secteur : études réalisées par le 
BRGM : « Atlas hydrogéologique régional de Normandie (ex-Haute-Normandie) élaboré en 
2010 (rapport du BRGM référencé BRGM/RP-59301-FR, daté de juin 2011) ; « ’Atlas 
hydrogéologique numérique de l’Eure », réalisé par le BRGM (étude référencée BRGM/RP-
52989-FR de février 2004) ; études réalisées dans les années 60 à 80 sur les nappes du 
centre du bassin de Paris pour l’aquifère de l’Eocène moyen et inférieur, résumées dans 
l’article consacré aux aquifères de l’Eocène moyen et inférieur, de la base de données 
SIGES Seine-Normandie ; 

− la consultation des différentes bases de données existantes et disponibles par Internet 
(BRGM, SIGES Seine-Normandie, ADES, BNPE, Banque hydro, Agence de l’Eau…) ; 

− Schéma Départemental des Carrières de l’Eure et SDAGE Seine Normandie. 

L’incidence sur la qualité des eaux est évaluée en terme qualitatif 
d’après : 

• différents concepts hydrogéologiques ; 
• les expériences sur des sites analogues. 

HYDROLOGIE 
ÉTAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

Les moyens suivants ont été mis en place : 
• des inventaires de terrain ; 
• une analyse bibliographique : Plan de gestion piscicole – AAPPMA La Truite Gisorienne – 

2013 ; 
• une analyse des bases de données : Banque Hydro, Agence de l’eau, ADES, etc. 

Les impacts ont été définis en analysant 
les flux d’eau (utilisations et rejets) mis en 
jeu par le projet. 
 

Les mesures préconisées 
correspondent aux règles de l’art 
pour l’entretien du matériel, de la 
prévention des pollutions et de 
leur traitement. 

CLIMATOLOGIE 
ÉTAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

La climatologie du site a été définie grâce aux données météorologiques de MétéoFrance. 
Les plus récentes et les plus proches du projet (donc les plus représentatives), sont : 

• la rose des vents d’Evreux-Huest (période 1991-2010), à environ 36 km au Sud-Ouest du projet ; 
• et la synthèse climatologique de Magnanville (synthèse de l’année 2017 comparée aux normales 

établies entre 1981 et 2010), située à environ 25 km au Sud-Est.  
 

Le logiciel Impact ADEME a permis de déterminer l’impact du projet sur les émissions de CO2. 

Les impacts ont été définis en 
analysant les matériels et procédés 
mis en jeu par le projet. 
 

Les mesures préconisées 
correspondent aux règles de l’art 
pour l’entretien et l’utilisation du 
matériel. 
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MILIEUX NATURELS 
ÉTAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

Une étude des milieux naturels a été réalisée par le cabinet FAUNA 
FLORA. 
Les analyses bibliographiques et les détails des inventaires sont 
commentés dans l’étude du milieu naturel qui se trouve en annexe 1 du 
document des annexes milieu naturel. 
 
Une notice d’incidences Natura 2000 est intégrée à l’étude d’impact. 
 

La synthèse entre le statut des espèces et des 
espaces et l’évaluation de la biodiversité a été 
réalisée. Elle aboutit à la hiérarchisation des 
enjeux du milieu naturel dans l’aire d’étude. Cette 
hiérarchisation repose sur une double approche : 
espèces et milieux d’une part, secteurs 
géographiques les plus sensibles d’autre part. 
 

Les principes du réaménagement du 
site ont été établis à partir des 
caractéristiques : 

• topographiques du site ; 
• écologiques du site. 

 
 

ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET URBAIN 
ÉTAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

Les éléments et documents suivants ont été utilisés : 
• SDC 27 ; 
• données communales de l’INSEE (évolution démographique et 

recensement agricole) ; 
• visites de terrain ; 
• site Internet de l’INAO ; 
• base Architecture – Mérimée ; 
• SDAGE Seine Normandie ; 
• Service régional de l’archéologie ; 
• données du trafic routier de la Direction des routes et du transport ; 
• documents d’urbanisme ; 
• site Internet de la commune déléguée de Cahaignes et de la 

commune de VEXIN-SUR-EPTE. 
 

L’impact du projet sur l’environnement économique et 
urbain a été défini avec les documents cités ci-contre. 
 

Les mesures prises concernent les riverains, 
car ils sont les plus proches du projet, donc 
les premiers concernés. 
 

BRUIT 
ÉTAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

Deux mesures de bruit de 30 minutes ont été réalisées au droit des 
habitations proches. La méthode est détaillée au § 3.9.2. 

L’impact du fonctionnement de la future carrière sur le voisinage a été calculé à l’aide des 
équations classiques de l’acoustique (prise en compte de l’éloignement, de la topographie 
et de la présence d’écran de protection). 
 
Le niveau sonore général des différents groupes d’engins ont été déterminés en 
additionnant le niveau sonore de chacun, donné par le constructeur. 
 
Le niveau de bruit résiduel obtenu par calcul comparé au niveau de bruit ambiant mesure, 
permet d’obtenir une valeur d’émergence. Celle-ci permet de statuer sur la nécessité de 
mettre en place des mesures de protection sonore. 
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AIR 
ÉTAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

Nous avons effectué les démarches suivantes : 
• liste des polluants considérés comme des indicateurs de la pollution et qui 

font l’objet d’une réglementation ; 
• inventaire des sources de pollution à VEXIN-SUR-EPTE et dans les 

communes voisines ; 
• résultats des concentrations moyennes en polluants (source 

http://www.atmonormandie.fr/); 
• estimation des gammes de concentration correspondantes ; 
• données sur l’évaluation globale du niveau de pollution extraites de 

l’Étude conjointe Institut universitaire d’hygiène et de santé publique de 
Grenoble / CIREI Rhône-Alpes-Auvergne ; 

• évaluation de l’exposition des populations. 
 

Les mesures de protection ont été définies 
par le retour d’expérience d’exploitations de 
carrières de même type. 
 

Les mesures tiennent compte du 
type d’engin utilisé sur le site et 
des conditions d’exploitation. Les 
mesures préconisées prennent 
en compte le retour d’expérience 
sur des sites de carrière 
similaires. 
 

SANTE PUBLIQUE 
ETAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

Recensement des milieux d’exposition et des sources de contamination déjà 
présentes. 
Inventaire des dispositifs de réduction des émissions qui seront mis en place 
sur le site de la carrière. 
Recherche des Valeurs Limites d’Exposition Professionnelle (VLEP) et des 
Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR). 
Identification des populations exposées (riverains et activités voisines).  

Estimation de la dispersion des particules 
dans l’atmosphère et des concentrations 
résultantes au droit des riverains. 
 
Caractérisation du risque sanitaire à 
l’exposition à la silice (fiche INRS de la 
silice cristalline). 

Les mesures prises concernent le 
bruit et les poussières. 
 

CIRCULATION DES VEHICULES 
ETAT INITIAL IMPACT MESURES PRISES 

Inventaire des axes de circulation proches du projet. 
Données 2010 du trafic routier, communiquées par la Direction des routes et 
des transports. 

Estimation du trafic engendré par le transport des argiles à destination de 
l’usine de valorisation. 
Appréciation de la sécurité routière pour les entrées/sorties de la carrière et 
pour l’acheminement des argiles. 
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12.1.1. PAYSAGE ET OCCUPATION DES SOLS 
 

Difficulté d’accéder à certains points de vue (présence d’habitations, de propriétés 
privées, etc.). 
 
 
12.1.2. HYDROGEOLOGIE – GEOLOGIE 
 

Certaines données accessibles sont relativement anciennes, pour lesquelles leurs 
mises à jour ne sont pas disponibles. 
 
 
12.1.3. AGRICULTURE 
 

La SAU de 2010 n’est pas communiquée pour la commune de VEXIN-SUR-EPTE. 
Nous avons basé nos calculs sur la valeur de la SAU de 2010 sur la commune 
déléguée de CAHAIGNES. 
 
 
12.1.4. CLIMATOLOGIE 
 

Les stations climatologiques prises pour références se situent à quelques kilomètres 
du site même. 
 
 
12.1.5. MILIEUX NATURELS 
 

Les prospections réalisées en 2016 et 2017 n’ont pas fait l’objet de difficultés 
particulières. 
 
 
12.1.6. BRUIT 
 

Chaque mesure dure 30 min et est effectuée à un instant donné. 
Les simulations tiennent compte d’une valeur théorique de niveau sonore pour 
l’ensemble des engins du site. Les paramètres de calcul du modèle de simulation 
sonore ont des incertitudes. 
 
 
12.1.7. AIR ET SANTE PUBLIQUE 
 

Les concentrations en polluants attendues dans l’air à l’état initial sont estimées à 
partir d’une station de mesure située à plusieurs kilomètres du projet. 
 
 
12.1.8. CIRCULATION DES VEHICULES 
 

Les données de comptages routiers les plus récentes datent de 2010.  
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13.1.1. ÉTUDE D’IMPACT 
 

L’étude d’impact jointe dans le présent dossier a été rédigée par le Cabinet CEM – 
Z.A. des Boudras – 265 chemin de Bellevue – 26120 UPIE (tél. : 04 75 84 39 00). 
Le rédacteur de l’étude d’impact est Amandine GERARD-TALVARD, chargée de 
missions, diplômée de l’Université Paris-Sud XI, Faculté d’Orsay (Master Géologie et 
Environnement). 
 
 
13.1.2. ÉTUDES ANNEXES 
 

En complément à l’étude d’impact, plusieurs études spécialisées ont été réalisées. 
 

13.1.2.1 Études du milieu naturel 
 

Le rapport concernant le milieu naturel a été réalisé par :  
 

FAUNA FLORA  
Le Village 

76116 Saint-Denis-le-Thibault  
(tél/fax : 02 35 23 71 04) 

 
L’ensemble des prospections naturalistes ont été réalisées par Anthony 
GOURVENNEC (faune, hormis lépidoptères) et Thierry DEMAREST (flore). 




